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PREFACE.

Le 17 décembre courant était le 23ème anniversaire delà fondation de 
Vlnstitut-Canadien. Cette fête fut célébrée, comme d’ordinaire, par une 
soirée littéraire, où se trouva l’élite de ia société française de Montréal. La 
salle était littéralement comble. On remarquait un grand nombre d’anglais 
dans l’auditoire.

Le corps de musique du 16e régiment assistait à la séance, et joua les 
morceaux les plus exquis de son répertoire.

Des lettres de l’Hon. Joseph Howe et du Consul français à Québec, ,M. 
F. A. Gauthier, s’excusant de ne pouvoir assister à la séance et formant des 
vœux pour la prospérité de l’Institut, furent lues par le secrétaire-archiviste

M. le Président Joseph Doutre, ie Révd. John Cordtier et l’Hon. L. 
Papineau lurent tour-à-tour des travaux, qui font la matière de ce volume 
Des applaudissements très-fréquents et très-enthousiastes les interrompaient à 
tout moment dans leur lecture : l’auditoire était fort sympathique à l’Institut.

La séance fut un triomphe pour la cause de cette institution si utile et 
tant décriée.

Outre les discours sus-mentionnés, nous publions ici un essai que M. 
Joseph Doutre a lu, le 26 décembre courant, à l’institut-Canadien, sur les 
chartes politiques du Canada avant la conquête.

L’ouvrage de l’Hon. L. J. Papineau et celui de M. Doutre traitent du 
môme sujet : les systèmes politiques qui nous ont gouvernés depuis la décou
verte du pays. Ils se complètent l’un par Vautre.

Les auteurs apprécient différemment la constitution anglaise ; cela ne 
nous saurait empêcher de publier leurs travaux à la suite l’un de l’autre : au 
contraire, nous voyons dans celte divergence d’opinions un exemple de !a 
liberté que l’Institut laisse à chacun do ses membres d’envisager toutes choses 
au point de vue qui lui plait. Cette tolérance, dans un pays où les ultramon
tains cherchent à étouffer impitoyablement toute expression de pensée qui 
s’écarte de leur système, est chose trop rare pour que nous ayons le droit d’en 
soustraire la preuve aux lecteurs intelligents.

Le discours du Révd. J. Cordner, prononcé en anglais, présentait, à raison 
de la nature abstraite de son sujet, des difficultés de traduction assez considé
rables. Nous croyons toutefois avoir rendu exactement, dans ses plus légère» 
nuances, la pensée de l’auteur. \I1 n’est pas jusqu’à certains jeux de langage 
que nous n’ayons respectés et conservés en anglais lorsque notre langue ne 
pouvait les traduire sans leur enlever leur éclat ou leur à-propos.

Montréal, 31 décembre 1867.
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ANNUAIEE
DR

L’INSTITUT CANADIEN
POUR 1867

Messieurs,

Appelé pour la seconde foi.», après un in- 
tcrvalio de 15 ans, à faire le récit de nos 
travaux de l’année, j’éprouve un sentiment 
mêlé de regret et de satisfaction en parcou
rant les rangs de notre phalange littéraire. 
Le regret ui’e»t inspiré par les vides qu'j 
ont fait la main inexorable do la mort et 
celle non moins implacable de la dissension. 
Je puise d’un autre côté uno consolante 
satisfaction dans l'harmonie d’intentions et 
lu persistance dans la poursuite du but qui 
nous réunit en société, qui animent mes 
anciens compagnons d'étude et les jeunes 
figures qui se sont groupées autour d’euz.

La lutte a produit parmi nous ce que 
frit le combat sur un corps d’armée. Ceux 
qui survivent aux coups de l’ennemi serrent 
leurs rangs et n’en luttent qu’avec plus 
d’énergie, sachant que le sort de la patrie 
réside sur un bataillon moins nombreux. La 
responsabilité des survivants augmente eu 
raison directe de la décroissance du nombre 
des combattants.

Toutefois messieurs, si je parle ici des 
vides créés parmi nous, ce n’est pas que 
l’histoire do l’année son plus que celle des 
années immédiatement précédentes donne 
lieu à l’expression d’un regret à ce sujet. 
Loin de là. Depuis quatre ou cinq ans les 
progrès de notre institution ont suivi une 
gradation sensible, en tous genres, ainsi que 
j aurai l'occasion de le démontrer. C'est 
plutôt sous 1\mpiro des souvenirs du passé, 
et en songeant a l'éparpillement insensé des 
ibrves de notre jeunesse canadienne, que 
j’exprime ce regret.

Dans un temps où il n'existait à Montréal 
ni ailleurs, dans le C tnada français, aucun 
paint de ralliement pour la jeunesse, au
cun lieu de cohéfion, aucun endroit où elle 
p(U échanger ses idées et participer aux 
bienfaits de la lecture de livres ou de jour
naux variés, dans eo temps là — l'Institut- 
Canadien ouvrait tout-à-coup une ère nou
velle à nos compatriotes, non seulement à 
Montréal, mais dans toutes 1 s villes et 
presque dans chaque village. Eo moins 
do six mois, nous comptions des imitateurs 
partout et des salles de réunion ot de lecturo 
surgissaient sur tous les points du pays. Et 
tout cela sous l’effet de nulle propagande, 
mais par élan et comme par besoin irrésisti
ble. Ce fut une surprise pour ceux même 
qui participèrent à ce mouvement de voir 
qu'ils se fussent privés si longtemps du 
bonheur de liie, du penser, de parler, de sc 
rencontrer.

L'étude, au lieu de s’isoler dans une 
espèce d’égoïsme, entra dans l'expansion et 
la communion. Les plus généreux, ne so 
contentèrent pas de communiquer leur 
savoir et de donner des leçons d’éloquence, 
ils partagèrent leurs livres cl leurs journaux 
avec leurs nouvelles familles.

Mais ce fut bientôt une telle soif de lire 
et d’apprendre qu'on trouva les collections 
de livres et de journaux créés par les efforts 
individuels trop limitées ; ou s'adressa à la 
législature pour obtenir des encouragements 
pécuniaires, qui furent accordés pendant 
plusieurs années. Ceux qui auraient lu 
curiosité de suivre les développements offi
ciels de cette fièvre littéraire pourraient 
consulter avec intérêt les statuts du Per-
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lenient du Canada pendant l'une des aimées 
qui se sont écoulées de 1845 à 1800. Dins 
les statuts de 1857, on trouve 64 institutions 
littéraires, dans le Bis-Caoada, qui étaient 
patronnées par la législature. Et s’ils pour
suivent ce genre de t jcherches il» y oon»ta- 
terout un trait reinarquablo : les canadiens- 
franç iis se lancèrent avec impétuosité dans 
cette voie—les anglo-saxons avec lecteur et 
une espèce d'indifférence.

Tout-à-ooup, vers 1860, les octrois légis
latifs aux institutions littéraires du Bis- 
Ganada, qui avait ouvert la voie, disparais
sent dos actes du parlement,—tandis que 
les octrois aux institutions du Haut-Canada 
continuent et subsistent encore.

L'histoire littéraire do tous les pays a 
été jugée digne d'occuper les plus grands 
esprits et je vieus de signaler un fait dont 
l'étrangeté mérite d’attirer l'attention pu
blique. L’Universiié-Lavalou quelque autre 
institution devrait mettre au concours la 
question suivante:

Quelles sont les causes qui ont fait dis-

Ïiaraitre du Bas-Canada les institutions 
ittérsires qui ont existé depuis 1845 à 
1865?

Il ne nous appartient pas pour le moment 
de rechercher ces causes, mais le fait se 
constate do lui-même. Il n'existe plus 
d’instituts-Canadiens qu’à Montréal et à 
Québec,—encore à Québec u’existe-t-il plus 
que de nom. S'il existe encore à Montréal 
en réalité, vous avez tous été témoins que 
ce n’eat pas sans s’être défendu unguibus 
tt roitro contre les attaques les plus achar
nées.

La guerre sans trêve qui nous a été faite 
depuis dix ans aurait peut-être réussi, si 
ceux qui la maintenaient contre nous eus
sent tendu à édifier tout en démolissant. 
L'énergie des meilleurs amis à l’Institut 
eût peut être été désarmée si, à côté des 
ruines que l’on travaillait à taire chez nous, 
l'on eût élevé un édifice d’une architecture 
différente, mais équivalant en solidité et en 
moyen d’instruction. Nous aurions pu 
mourir en nous disant à nous-mêmes comme 
le philosophe romain : Victrix causa Diit 
placuit, ted vicia Catoni /

Mais pouvions-nous fléchir, quand nous 
avious à résister à un démolisseiuent de 
Vandales, qui avaient les livres et les jour
naux en horreur et qui n’offraient à notre 
extinction d’autre palliatif qu’un simulacre 
de ce que nous étions, qu’un club enfantin 
où le» livres et les journaux étaient écartés

» t

de la vue avec le même soin que l'on met 
à éloigner des enfants les instruments tran
chants ou les allumettes chimiques ?

Nos âmes avaient acquis trop do virilité 
et d'appétit de la science pour se plier à 
cette atrophie morale; uo» poumons avaient 
besoin du grand air,notre estomac d’aliments 
substantiels. Nous no pouvions pas respirer 
les gaz alambiqués de la censure ; nous ne 
pouvions vivre de préparations artificielles, 
se composant de la science à moitié suppri
mée ou refaite dans un moule négatif de la 
science elle-même, do l'histoire défigurée 
avec préméditation,—de 11 calomnie de faits, 
do choses et-d'hommes dignes de l'admi
ration éclairée, du panégyrique d'hommes et 
de choses dignes de l’indifférence sinon du 
dédain et quelquefois de l'indignation pu
blics.

Nous avons cru et nous persistons à 
croire que notre raison et notre libre ar
bitre nous avaient été donnés avec quelque 
dessein providentiel ; que ai cette raison et 
ce libre arbitre devaient faire abnégation 
d'eux mêmes en certaines matières, cette 
abnégation même était l’acte de U raison et 
du libre arbitre s’humiliant devant Dieu ; 
qu’en dehors de cos matières ils repre
naient leur essor et leur action.

Ces notions avaient acquis chez nous 
non seulement la consistance d'une doctrine 
démontrée à l'évidence, mais elles s’étaient 
incorporées eu nous, pour ne former qu’une 
entité avec nous mêmes. Nous pourrions 
cesser de croire .tu soleil pur suite d'in
firmité physique, nous ne pouvons cesser de 
croire à notre droit de penser, qui ne st 
distinguo plus dans notre esprit de notre 
existence elle même.

Persister à faire usage de notre raison et 
de notre libre arbitre, eu dehors des ques
tions où ils s’effacent volontairement, ce 
n’est donc pas une lutte que nous soute
nons, c'est la pulsation de notre vie maté- 

: rieilo et morde que nous tubissons. Notre 
, institution pourrait cesser d'exister et oha 
oun de nous continuerait à user de sa rai
son et de son libre arbitre, comme nous le 
faisons au sein do noire association.

Mats alors nous serions privés du bien
fait inapréoiable d’échanger nos idées, de 
les comparer, de les modifier, de les amélio
rer, de les grandir, avec le sans-gêne et le 
fraternité que nous apportons dans nos réu
nions littéraires ; nous perdrions les pré
cieuses occasions que nous y trouvons d’y 
polir notre langage écrit ou parlé, d’y ns-

I "■ ;;,'Si 1 : !
■ . >0 -i.-
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«ourdir les vivacités excessives du tempéra
ment, d'y limer les aspérités d’une éducation 
domestique ou littéraire à peine ébauchée ; 
l’expérience de 1 âge mûr cesserait de prêter 
ses lumières à la jeunesse, les élans impré
vus de l’adolescent ne viendraient plus ré
veiller les sens endormis du vieillard et 
rajeunir en lui l’amour de l’étude et de la 
patrie.

Tels sont les éléments de vie que 
nous trouvons dans une aisociation comme 
la nôtre et auxquels notre existence indivi
duelle et collective est indissolublement liée.

Nous avons conquis ces bienfaits au prix 
de longs et nombreux sacrifices, comme ont 
été- conquises toutes les choses dignes de 
l’ambition légitime et de l'affection raison- 
née des hommes. 11 a semblé p: rfois que 
la tâche était audessus de nos iffor's, mais 
la foi dans notre œuvre nous a soutenus à 
travers les nuages et les tempêtes et nous 
aurons avant longtemps atteint cette terre 
promise où notre association rc osera sur 
un roc inaccessible aux orages et aux flots 
courroucés.

Il est réservé, je crois, à mon successeur 
de vous annoncer l’an prochain que l’Insti
tut est libre de dettes, que ses revenus 
fixes, immobiliers, dépassent >cs dépenses; 
qu’il existe pour toujours à Montréal un 
foyer où toute âme libre, dans le champ 
de la liberté, peut venir sc chauffer au con
tact d’autres âmes libres. J’envie le sort de 
celui qui écrira ce fiat lux sur le frontispice 
dr ce petit temple dédié ù l’étude et à la 
fraternité.

Si l'histoire de l'année écoulée eut plus 
modeste que ne le sera celle de l’an pro- 
chain,j’ai toutefois la satisfaction do consta
ter des progrès dans toutes les branches de 
notre vie sociale.

TRAVAUX DK L’iNSTITUT.

Les élections générales auxquelles a don
né lieu l’été dernier l'inauguration de la 
Confédération des Provinces Britanniques 
de l’Amérique du Nord, ont naturellement 
causé une espèce de chômage dans les tra
vaux des membres. Néanmoins, il y a eu, 
durant l'année écoulée, quarante séances, où 
les discussions philosophiques, historiques 
et morales ont alterné avec l’élaboration 
d’une refonte de nos réglements de régie.

Le plus important des travaux de l’Insti
tut consiste dans l’examen et la conclusion 
d’un truité d'affiliation avec l’Université du 
Collège-Victoria de Cobouipp, aux fins d'or

ganiser à Montréal, sous la direction con
jointe des deux corps, des Facultés d’Arts 
et do Droit.

C'était là une entreprise trop importante 
pour l’opérer avec précipitation. Aussi 
nous avons agi avec précaution et lenteur 
et nous n’avons encore réalisé qu’une partie 
du programme de l’affiliation. La Faculté 
de droit est non seulement organisée, mais 
en pleine opération. Quatorze élèves sui
vent les cours de droit dirigés par les pro
fesseurs suivants: L’Hon. A. A. Dorion, 
C. R., Doyen, Droit Civil ; Joseph Doutrc, 
C. R., Bâtonnier du Barreau de Montréal, 
Droit Civil et Droit Public et Internatio
nal ; W. H. Kerr, Ecr., Droit Criminel ; 
J. A. Perkins, Ecr., Droit Commercial; 
C. A. Geoffr.’on, Ecr., Droit Romain , Uon- 
zalve Doutrc, Ecr., Procédure Civile.

L’organisation de la Faculté des Arts 
présentait de plus difficiles arrangements 
et elle a été ajournée à une époque ulté
rieure.

D’après le traité conclu, les élèves imma
triculés a l’Institut Canadien sont sous la 
protection entière de lu Charte de l’Uni
versité. A l’effet de cfonner à nos gradués 
en Droit tous les privilèges universitaires, 
l’Université-Victoria a son siège à Montréal 
même et les diplômes émanent directement 
d’elle, quoique le cérémonial de l’investiture 
puisse avoir lieu indistinctement à Cohourg 
ou à Montréal.

Cinq essais ou lectures ont été lus du
rant l’année par Messieurs P. Blanche!, 
Gonz. Doutre, J. N. Bienvenu, F. B. 
Singer et H. Lacroix.

Les membres qui ont le plus souvent 
pris part aux discussions soot MM. P. 
Bliinchct, A. Buics, Gonz. Doutre, A. 
Geoffrion, A. Lusignan, N. Duval, J. De- 
guise, A, Piché et J. N. Bienvenu.

Il était autrefois habituel, pour l'Insti
tut, d’inviter à la veille de l’hiver un cer
tain nombre de littérateurs à donner des 
lectures dans le cours de la saison. Il est à 
désirer que l'on revienne à cette bonne 
coutume et que Von fournisse ainsi à la so
ciété canadienne l'occasion de se rencontrer 
sur le terrain neutre de la culture des 
lettres.

Il me sera permis aussi de rappeler ù la 
jeunesse, quel que soit le clocher littéraire 
qui la convoque à se réunir, qu’elle com
prendrait bien peu ses intérêts si elle ne 
profitait pas des occasions qui lui sont offer
tes, ici ou ailleurs, de s’exercer à parler sa
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langue en publie. Ceux de* jeune* gens qui 
*ont doués du t lient de l’improvisation y 
développeront sans effort les don* de leur 
nature heureuse. Ceux qui ont besoin du 
procédé plus lent de receuillir leurs idées 
par écrit s'initieront insensiblement à l'art 
de penser en parlant.

LES MEMBRES.
En parlant des progrès de l'Institut, il 

est naturel de les rechercher surtout dans 
l'accession des nouveaux membres. En 1866 
il avait été admis 62 nouveaux membres. En 
1867 il fut aggrégé 81 nouveaux membres 
actifs et trois membres correspondants, dont 
l’un résidant à Paris et deux à Québec.

Si l'année dans laquelle nous sommes en 
très continue comme elle a commencé, 
mon successeur aura l'avantage de cons
tater un progrès plus considérable en ce 
genre,—car en novembre dernier et décem
bre courant il a déjà été admis plus de 30 
nouveaux membres, qui ne font pas partie 
des admissions de l’année dont je viens de 
tenir compte.

LA BIBLIOTHÈQUE.
Lors du dernier rapport, notre biblio

thèque se composait de 6,500 volumes. Elle 
s'est augmenté de 924 volumes cette année, 
ce qui en porte le chiffre à 7,424 à l’époque 
actuelle.

(Joe autre bonne habitude, à laquelle 
j’inviterais le bibliothécaire à revenir, était 
!c donner le nombre de volumes qui circu
laient parmi les membres durant l'année. 
C’est le moyen de constater le mouvement 
littéraire d'une manière satisfaisante.

La salle de lecture contient le môme 
nombre de journaux que l’année dernière, 
savoir 69.

C’est là le département qui fait le plus 
désirer l’accroissement de nos moyens pé
cuniaires. Le journal est le plus puissant 
engin d’éducation populaire de notre siècle, 
après les écoles. Et l'on peut môme dire 
«ans exagération que l'instruction puisée à 
l'école sans le complément du journal de
meure une lettre morte. Que sert-il pour le 
peuple d’apprendre à lire s'il ne développe 
pas cette éducation première pur la lecture 
Ju journal ?

Dès que l’Institut aura surmonté ses 
petites difficultés pécuniaires, il devra porter 
«es plus grands efforts sur l’augmentation 
;t le choix do scs journaux. En attendant 
les membres de l’Institut ont accès à tous 
cl journaux du pays et aux principaux or-

canes de l’opinion pulique en France, en 
Angleterre et aux Etats-Unis.

FINANCES.

La question des finances est aussi impor
tante dans les organisation» littéraires que 
partout ailleurs. C’est toujours par ce côté 
que l’on peut juger de la vitalité d'une 
institution.

La construction de l’édifice dans lequel 
nous soin mes réum« a naturellement obéré les 
finances de l’Institut. Les membres ont 
commencé parmi eux une souscription qui 
a atteint le chiffre de $5,085. Mais cette 
somme est bien inférieure à celle qu’il fau
drait recueillir pour acquitter la dette qui 
pèse sur nous. Des mesures énergiques ont 
été adoptées pour parvenir à ce but et il y 
a tout lieu de croire que le prochain rap
port annuel annoncera aux membres l’heu
reuse nouvelle d’un complet acquitte
ment.

Il y aurait déjà d’agréables progrès à 
constater dans cette direction ; mais il vaut 
mieux en laisser la constatation à mon suc
cesseur.

En attendant voici le compte des recet
tes et des dépenses de l’année écoulée.

RECETTES.

Balance en caisse le 1er nov. 1866........ 89.66
Billets payables et recevables.............. 3,093.00
Revenus d a propriétés.......................... 961.76
Contribution et Abonnements............  649.50
Emprunt de Louis Boyer....................  2,800.00
Souscriptions à la Bâtisse.................... 832.00
Cartes d'admissions.............................. 43.00
Sources diverses.................................... 122.16

$8,491.06
DÉPENSES.

Billet* payables.....................................3,243.00
Intérêts et Escomptes........................... 1,179.00
Balance sur la construction de la Bâ

tisse ......................................................1,801.26
Propriété Mobilière..............................  345.29
Dépenses de maison, Eclairage etc ... 343.26
Bibliothèque et Irais d’achat................ 222.56
Journaux................................................  144.55
Surintendant.......................................... 43164
Corporation-frais divers...................... 564.75
Frais de Poste et frais de Collection.. 68.61}
Dépenses diverses.................................. 137.37}
Balaece en caisse.................................. 9.77

$8,491.06
Outre les secours effectifs que nous at

tendons tant des membres que de l'exté
rieur, quatre nrtioles du compte qui pré- 

1 cède seront bientôt modifiés à l’avangate



de l'actif. Lea contributions élevées qu'il 
â fallu payer exceptionnellement à la corpo
ration diminueront bientôt des trois-quarts. 
La dette chirogrophaire étant acquittée, 
le compte des intérêts ou de l’escompte s’a- 
moindrira on proportion. D’un autre côté, 
l’augmentation sensible de lu valeur de notre 
immeuble ajoute chaque année à nos reve
nus, et le nombre croissant des membres 
ajoute aussi chaque année au chiffre des 
contributions.

Cos changements, joints à ce que nous 
promet la générosité de ceux qui sympa
thisent avec l’Institut, donneront bientôt un 
excédant de recettes annuelles sur les dé
penses et cet excédant pourra être consacré 
chaque année à l’acquisition de livres et à 
l’abonnement à de nouveaux journaux.

Ces statistiques contribueront à éloigner 
toute inquiétude de l’esprit de ceux qui 
portent un vif intérêt à U prospérité de 
notre institution.

Il y a donc plus qu’un espoir à exprimer 
en terminant cet exposé d’affaires chacun 
voit avec certitude le jour où cette asso
ciation, au lieu d’avoir besoin du zèle et de 
l'enthousiasme de ses membres pour exister, 
créera elle-même la vie et l'activité dans 
nos cercles littéraires, lorsqu’ils inclineront 
à l’insouciance.

Mais pour en arriver là nou.i avons be 
soin, pour quelque temps encore, du bon 
vouloir des amis des lettres, et l’empresse- 
ment avec lequel cette nombreuse assem
blée est venue saluer notre 23e anniversaire 
nous assure le concours nécessaire pour 
atteindre notre but.

JOSEPH DOUTEE,
Président I. C.

Montréal, 17 décembre 1867.

Discours du lliv. John Cordner.
L'HOSPITALITÉ DE L’ESPBIT.

Traduit far Atphonte Lutignan. 

Messieubs us l’Institut-Cas adien,

J'ai été guidé dans le choix de mon sujet 
par la nature de la circonstance qui nous 
réunit ce soir. L’invitation dont vous avez 
daigné m'honorer prouve que vous n’êtes 
pas confinés dans un seul ordre d’idées ni 
dans une seule forme de langage. Française 
dans son origine et dans son but, votre ins
titution ne souffre pas que l'on y parle ou 
que i'on y écrive exclusivement dans une

langue. C’est avec gratitude que je rccon- 
r-is mes obligations à la connaissance 
de la langue cl des idées françui.-ee, 
et si ces obligations ne sont pas plus 
grandes, la faute en est entièrement 
à moi, qui n'ai pas profité plus largement 
de la richesse et de la variété bien connues 
de la littérature française. Notre époque 
tend à accroître la communauté duns les 
lettres, comme, au reste, dans toutes choses. 
La faculté de penser n’est pas plus le pro
pre d'une nution que l’expression de la 
pensée n'appnriient a une langue en parti
culier. Ce sont là des dons qui profitent à 
tout le genre humain. On a done bien rai
son de dire que la science et les lettres sont 
la propriété commune de notre commune 
race. Vous reconnaissez cette communauté, 
vous invitez la langue anglaise à votre tri
bune. Vous l'admettes dans votre biblio
thèque et votre chambre de nouvelles. En 
cela vous moutrvz que vous avez les oreilles 
et les yeux ouverts, et l’esprit hospitalier. 
En cela aussi je trouve le sujet de ce dis
cours: — L’HOSPITALITÉ DK I.’ESPRIT.

Qui est sage parmi nous? Je le de
mande. Est-ce celui qui jette un regard 
von, le passé ? ou celui qui scrute l'avenir ! 
Mis-icurs, l'esprit du sage embrasse à la 
fuis le passé et le futur. Mais la sagesse 
qui s’attache exclusivement ou principale
ment au passé et au futur dounera bientôt 
des signes do folie. Nous vivons dans le 
présent, et la véritable sagesse reconnaît ce 
fait fondamental et se dirige eu consé
quence. La civilisation, l’ordre, le progrès, 
voilà des états sociaux qui demandent àétre 
reconnus. Et pour agir sagement à leur 
égard, il faut les reconnaître tels qu'ils sont 
actuellement et aussi avec leurs tendances 
évidentes. Car il faut bien se rappeler que 
le monde e«t ce qu’il est, non point par le 
fait du hasard ou du caprice de l’homme, 
mais par la volonté de la Providence. La 
renaissance de la science, l’invention de 
l’imprimerie, la découverte et lu colonisa
tion do l'Amérique, et, plus récemmcut, 
l’application de la vapeur et de l’électricité 
à la mécanique, ces choses cl leurs résultats, 
voilà qui établit la condition sociale de 
l’époque.

Cette condition sociale est bien diffé
rente do celle du moyen-âge ou du quin
zième siècle. L’activité intellectuelle et les 
entreprises pratiques sont chaque jour sti
mulées de nouveau par de nouvelles con
quêtes. Nous n'appartenons plus nu passé,



mais à notre âge. Dans l’ordre divin des 
événements, tous les trésors du passé sont 
mis à notre disposition pour notre usage et 
notre profit actuels. La sagesse infinie 
qui a tiré le présent du passé fera probable
ment sortir l’avenir du présent. En atten
dant, ce que le ciel demande des hommes 
du jour, c’est de demeurer fidèles aux privi
lèges et aux obligations du présent. Il y en 
t peut-être parmi nous qui s’arrêtent pour 
jeter un regard d'envie en arrière. Temps 
perdu ! Nous ne saurions faire revenir le 
passé ni revivre son état social. La main 
qui marque les heures ne recule point, 
notre planète tourne, mais nan en arrière. 
Une loi divine maintient son mouvement 
progressif.Et la même intelligence infinie qui 
contrôle et dirige le système planétaire con
trôle le cours de la civilisation et dirige le 
cours des développements sociaux.

Dans ce dix - neuvième siècle, nous 
voyons à l’œuvre des forces sociales et 
des moyens d’éducation que l’on aurait 
pu à peine concevoir au quatorzième 
siècle. La diffusion du savoir par la 
diffusion des livres imprimés n révolu
tionné la société. Cette révolution, il 
faut la reconnaître eomme un fait ac
compli : il est plus qu’inutile de regim
ber contre l'aiguillon. Elle a enlevé leur 
pouvoir à des influences qui étaient presque 
tout-puissantes il y n quatre ccots ans. ui 
découverte providentielle de ces nouveaux 
•gents contient le gage divin que les an
ciens sont surpassés et qu’on n'en a plus 
besoin comme auparavant. La véritable 
sagesse accepte ce gage, se soumet doci
lement à la volonté de la divine Providence, 
et so sert avec reconnaissance do tous les 
ivantages que donne une civilisation plus 
avancée.

L'Empire Chinois a voulu sc séquestrer 
du monde extérieur par une immense mu
raille. Telle que le Chinois la comprend, 
l’idée de la beauté l’a conduit à une com
pression douloureuse du pied à l’aide de la 
mécanique. La méthode chinoise a-t-elle la 
sanction de notre jugement, ou se recom
mande-t-elle d’elle-même à notre pratique ? 
Non. Alors, variant le procédé, allons-nous 
comprimer le tâte au lieu du pied, ou éle
ver une barrière infranchissable autour de 
notre nationalité ou de notre croyance reîi-

Îicuse particulière? J’espère que non.
i bomme est fait à l'image de Dieu, au 

point de vue non pas de la lorme extérieure 
mais de la nature intérieure, et entraver le

noble développement de son esprit est uns 
bien plus grave offense contre l’ordre divin 
que de comprimer les os et les muscle* de 
son pied. Le chri-tianisme a proclamé la 
fraternité des hommes ; il n renversé les 
barrières élevées entre le Juif elle Gentil, et 
il oherohe à unir toute l’humanité dans une 
commune famille sous la commune paternité 
de Dieu. Qui donc se mettra eu travers 
d’un aussi grand dessein ? Qui do nous va 
se faire obstacle 7 Vous et moi, messieurs, 
le tenterons peut-être, si nous avons des in
térêts de caste à affirmer et à soutenir. Nul 
de nous n’aime à se dépouiller de son 
pouvoir. Nous pouvons tirer le meilleur 
parti possible de notre position pour 
effrayer les faibles et mettre un voile 
sur les yeux de ceux qui sont à demi 
aveugles. Mais les hommes forts, les hom
mes clairvoyants, découvriront notre but, et 
au nom de Dieu et de l’humanité, dans l'in- 
téiêt d'un ordre socnl progressif divine
ment institué, ils nous en empêcheront. 
Nous pouvons organiser une force sociale 
pour réprimer la liberté de l'esprit, embar
rasser et troubler le gouvernement civil et 
mettre les populations sous notre contrôle. 
Nous pouvons faire tout cela dans l’intérêt 
de notre classe particulière ou de notre 
croyance particulière. Et nous pouvons ré
ussir pendant un temps. Mais à la fin, les 
forces plus considérables de l’ordre divin 
prévaudront. La gravitation se venge tou
jours de toutes les combinaisons de poulies 
et de leviers.

J’ai affirmé que le but du christianisme 
est d’unir les hommes dans une vaste fra
ternité. Sa morale est pure et purifi ante ; 
elle est pacifique et favorise la paix ; elle 
est aimante et excite à l’amour ; elle est 
sublime et inspire des idées élevées. Elle 
est toujours l'amie de la liberté. St. 
Paul l’a dit : < Où est l’esprit du Seigneur, 
là est la liberté, » (2 Cor. III, 17.) Je re
connais la supériorité naturelle de la civili
sation chrétienne dans la croissance et la 
diffusion de la pensée qui se inanifestenl 
à notre époque. Quand, il y a plus de dix- 
huit cents ans, le fondateur du çbristianisine 
disait au peuple de la Judée : c Pourquoi 
ne disccrnex-vous pas aussi vous-mêmos ce 
qui est juste?»—(Lue, XII, 67) il se 
montrait comme un maître qui réprouve la

fiaressc intellectuelle et prescrit au contraire 
activité de l'esprit. Le génie de la vraie 

civilisation chrétienne est hospitalier à la 
pensée. La candeur naît de l'amour,—l’a-
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mour de la vérité. Et cette belle vertu se 
montre partout comme lu servante de la 
vérité,—servante calme et patiente. Elle se 
tient à la porte de l’esprit, toujours prête à 
l'ouvrir cordialement à l’étranger qui ar
rive sous la forme d'une idée fntche et 
neuve. J-e préjugé, e’est le portier har- 

neux qui s’occupe plus de lui-même que 
e la vérité, fronçant le sourcil aux pou- 

veaux venus et les empêchant d’approcher. 
Plutôt que de recevoir un seul rayon de lu
mière qui lui viendrait d’un quartier étran
ger, il aime mieux rester à jamais enfermé 
dans son coin noir. Il fait taire la curiosité, 
étouffe le sens commun, et appelle à son 
aide l’une après l'autre toutes les mauvaises 
passions pour tenir l'étranger à distance. 
(Jette brutale habitude de gronder contre 
les idées qui font leur première apparition 
tend à arrêter un légitime progrès. Absolu
ment parlant, elle ne saurait l’empêcher ù 
la longue, mais elle peut le retarder consi
dérablement. Pour braver le portier bourru 
il faut du courage. Quoique cela puisse 
ne pas être toujours le cas, il arrive à la fin

Îue l’œuvre de la Providence s’accomplit. 
!ar, je le répète, le progrès — le progrès 

bien entendu, le progrès qu'exigent la nature 
de l’homme et l'état de 1a société — est 
l’œuvre de la Providence, et Dieu donne en 
temps et lieu le courage nécessaire pour 
l'accomplir, ha candeur, ai-je-dit, est la 
servante, sereine et patiente, de tout ce qui 
est vrai et excellent. Elle se tient à la 
porte de l’esprit et n'cmpôche pas l'approche 
de l’étranger. Elle l’invite à entrer, afin 
que la curiosité puisse le voir, et elle 
convo îue le bon sens et toutes les facultés 
de l'esprit pour qu'ils examinent ses préten
tions.

Mais la prudonco peut survenir et dire : 
< Est-ce qu’un étranger n’est pas un dan
ger (Uranger a danger) t Iuvitericz-vous 
tout le monde daus votre maison et à l’inti
mité avec votre famille. *

Voyons maintenant ee qu'il y a de vrai 
là-deduns.

ha prudence a raison si elle veut dire 
qu’un étranger peut être uu danger, tandis 
que le préjugé a tort de prétendre qu’un 
étranger doit être un danger, ha candeur, 
qui est l’hospitalité de l’esprit, no dit 
point que chaque étranger doit être une 
bénédiction, mais seulement que quelques 
untpeuvent être une bénédiction, h’his- 
toire et l’expérience l’affirment. Elles 
disent de plus que nous ne pouvons dis

tinguer ceux qui sont nuisibles de ceux qui 
sont utiles (the hurtful and the helpful), 
tant que nous ne les aurons pas vu* tisses 
pour avoir quelque idée de leur caractère 
et de leurs dispositions, he tan sens vient 
à l’appui do notre assertion. A la vérité, 
l'hospitalité peut s’affranchir de la prudence 
et du tan sens. Mais alors elle ces-e d'être 
une vertu : elle n’est plus qu'un caprioe ou 
un aveugle instinct, h’hospitalité qui est 
vertu peut parfois encore, aujourd'hui com
me autrefois, découvrir sans le savoir un 
ange dans l’étranger : l'hospitalité qui rst 
caprice ou instinct reconnaîtra rarement 
son hôte céleste ; car, pour avoir ce 
bonheur, il faut un esprit plus clair
voyant que celui qui se rencontré ordinai
rement avec le caprice ou l'instinct. 
Pour l’hospitalité puiemcnt capricieuse ou 
instinctive qui saus précaution ouvre à deux 
battants la porte à tous venants, il arrivera 
souvent que l’étranger sera nuisible plutôt 
qu’utile, un danger au lieu d'une bénédic
tion. Il sc peut qu’il n’entre et ne séjourne 
que pour corrompre et dégrader. Il peut 
chasser la paix de la famille et faire l’office 
d’un démon.

En parlant de l'hospitalité intellectuelle, 
c’est-à-dire de la candeur ou droiture de l’es
prit, je n’entends pas dire que l’on doive ac
cueillir et héberger indistinctement chaque 
nouveauté, chaque hardiesse qui pourrait se 
présenter. Quuud ce n'est pas le préjugé 
qui est le concierge de l'esprit, ce peut être 
l’indifférence ou la paresse, soit nues, soit 
couvertes d'une fausse livrée. Ce sont les 
portiers les plus aisés à trouver : aussi, 
comme ils sont en vogue I Dans leur nudité, 
elles ne sauraient tromper que peu de 
personnes, mais il en est tout autrement 
quand elles usurpent les dehors de la vérité. 
Cependant ni l'un ni l’autre ne sauraient 
servir lu vérité convenablement. On recon
naît aussitôt un esprit grossier à ses prédi
lections dominantes. Une hardiesse (audaci
ty jétonnan te a beaucou p plus de charme» à scs 
yeux qu’une simple vérité morale {veracity). 
Il peut être actif, mais t-on hospitalité, 
toute d'instinct, ouvre la porto à tous Ica 
arrivants, et il manque de la faculté de 
percevoir et du pouvoir de discerner, de 
fa qualité de lu patience et de la vertu 
de l'attention consciencieuse pour tout ce 
qui l’occupa en général, et de h sorte il 
lui arrivera souvent de s’exposer au danger 
sans s’assurer les avantages do son hospi
talité.
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C’est en cela que l’on trouve un argu
ment contre l'hospitalité de l’esprit. Il est 
évident qu’il y a un risque ù faire connais
sance avec de nouvelles idées comme à 
rencontrer en société de nouvelles personnes. 
Ou peut être égaré, trompé ou autrement 
compromis par les unes et les autres. Un 
homme de jugement peut seul rencontrer 
des étrangers et avoir afflire avec eux en 
toute sûreté : pour cela il faut connaître le 
monde. Il en est de même avec les idées et 
les méthodes nouvelles ou étranges. Pour 
qu’il soit prudent de se mettre en rapport 
avec elles, il faut du jugement et de l'expé
rience— plus que n’en possèdent la plupart 
des hommes.

Tout en admettant la force de eut argu
ment, nous découvrons un bien nv illeur 
moyen de faire face nu danger que de fer
mer inexorablement lu porte de son esprit 
à tous les nouveaux venants. Car, dans 
ec cas-ci, la poussière s'amoncelle bientôt 
sur les fenêtres, et la lumière et l’air sa
lubre, si nécessaires à la croissance, ù la 
force et à la beauté du système, sont fa
talement interceptés. Cette méthode exclut 
un danger possible, mais elle en renferme 
un réel. Elle force de retourner sur 
ses pas l’étranger, qui peut être un ange, 
tandis que le démon do l'ignorance ou du 
préjugé eu sera d'autant plus intimement 
truité à l’intérieur. Je proteste contre 
eette méthode. Il vaut mieux tenir ou
verte lu porte de l’esprit et le fortifier 
contre les dangers de l’hospitalité par un 
exeroioe et u culture suffisants lâ-és sur 
l’amour et le respect de la vérité, amour et 
respect tels qu'on n'épurgoera aucun 
trouble pour bien discerner, et qu’on pose
ra patiemment toutes les prétentions qui 
se feront jour, de tcllu sorte que l’ange ne 
soit jamais confondu avec la démon.

Je vais qu'il est difficile d’atteindre à la 
culture d’esprit qui conduira à cc résultat. 
Je nie, en vérité, combien elle est rare. De 
nos jours, où l’activité intellectuelle et la 
multiplication des livres de tout gpore aug
mentent sens cesse, où l’on voit la plus 
rudo concurrence se produire dans toutes 
les branches d'affaires, où les esprits 
doivent avoir bien au delà de U force 
ordinaire pour diriger ces affaires, je sais 
qu’il devient moralement impossible bien 
souvent d’ueoorder aux idées nouvelles un 
mû" et suffisant examen ; je sais que, aous 
de telles circonstances, tout oc qui est 
nouveau et hardi (audacious) sera souvent

accueilli avec cordialité et passionnera aa 
détriment de ce qui est vieux et vrai (vera
cious). Hôte brutal et présomptueux, l'au
dacieuse nouveauté mettra à la porte la 
vieille vérité, et à force seulement d'impu
dence prendra quelquefois sa place. Je ne 
nie pas de tels dangers. Mais je regarde 
les périls de l’hospitalité comine infiniment 
moindres que les périls inséparables de l’in
hospitalité. L'esprit qui ferme toutes les 
issues à ce qui est étrange et nouveau [tour 
ses habitudes et ses idées reçue», se prive 
des moyens de parvenir & la santé, ù la force, 
4 la croissance et au développement. Il ap
pelle les ténèbres do préférence à la lu
mière, l'indolence plutôt que l’activité, la 
paralysie plutôt qu’un salutaire développe
ment de sei facultés.

Ce n’est qu’en gardant son esprit droit, 
généreux, hospitalier, qu'on le garde lucide 
et capable.—apte à remplir intelligemment 
et honorablement ses fonctions. Ce n'est 
qu’ainsi que l'on peut maintenir la société 
dans un état de santé et de progrès. Les 
préjugés des individus et les usages de con
vention dans la société,—voilà les barrière» 
qui le plus communément surgissi nt au- 
devant de chaque idée, do chaque usage 
nouveau, qu’ils soient bons ou mauvais. 
Biles sont là pour empêcher que l'on ne 
donna franc jeu ù la chose nouvelle, et qu’on 
ne la juge que sur scs mérites. C’est, e» 
vérité, l’un des plus beaux résultats de U 
culture et de l’exercice do l’esprit, que le 
pouvoir do détacher uu objet de tout oe rai 
l'entoure et des objets semblables, et de i.' 
le juger que d’après sa valeur réelle. Si 
vous désirez vous convaincre de lu difficulté 
qu’il y a d’arriver à ce pouvoir et jusqu'à 
quel point il est rare, vous o’avex qu’à sou
mettre ù l’examen ‘ “i quoique théorie 
politique : les trois-quarts du coux qui s’eu 
occuperont la jugeront au point de vue de 
sa portée sur leur parti politique. Faites-en 
autant pour une proposition tnéologique ou 
ecclésiastique, et vous verres ce sectaire 
puis oet autre I t considérer principalement 
dans ses rapports avec leurs intérêts ecclé
siastiques particuliers. Quant à moi, j’ai uu 
indicible respect pour le chri liait lame eu 
tant que révélation spéciale du l’âme de 
Dieu à l’homme pour l’éclairer, le conduire 
et sauver son âme ; et oe pendant je suis 
prêt ù répéter la maxime bien connue, que 
celui qui aime le christianisme plus que U 
vérité eu viendra bientôt à aimer sou église 
plus que le christianisme, et finira par

5



l’aimer lui-même et sa propre opinion au 
delà de n’iinporte quoi.

Mcssicur*, le monde de la pensée se 
meut. Notre destinée est celle de ce dix- 
neuvième siècle, — siée1* de livres et de 
journaux imprimés et distribués pai la va
peur. Ces livres et ce* journaux sont des 
niveleurs de la société, mais dans la meil
leure acception du mot. Ils nivellent eu 
élevant. Ils font monter les classes infé
rieures de lu société, élargissent le oervlede 
leurs idées, et leur confèrent de plus en 
plus les privilèges distinctifs do l’homme. 
Voyez l’immense révolution politique qui 
vient de s’accomplir en Angleterre. La pai
sible adoption d’un statut a investi un 
million d’ouvriers de la franchise électorale. 
Le temps était venu de leur accorder cela, 
et cela leur a été nocordé. Une presse 
libre avait instruit toutes les classes ; elle 
avait surtout appris aux classes dirigeantes 
qurls étaient les droits et les besoins de* 
autres classes. Et l’Angleterre est devenue 
moralement et politiquement plus forte par 
la passation do oe bill, et elle a ouvert la 
voie à un autre progrès, comme le démontre 
un récent avis de motion de lord Russell en 
faveur d’une éducation populaire plus éten
due, plus complète. Cela nous fait voir ce 
que l’on peut accomplir dans un pays où 
la presse est libre, la lecture libre, les 
institutions libres, trois choses qui donnent 
à l’ordre social sûreté, permanence et 
brillantes perspective*.

De l’absence de liberté l’on peut attendre 
aliénation et lutte sociales, défimee géné
rale et tendance au trouble et à l’anarchie. 
Car, de nos jours, chaque classe peut être 
certaine de revendiquer ses droits ; aucune 
classe ne se soumettrait aux prétentions 
exclusives d’une autre classe en oe qui cou- 
oerne l’éducation, le gouvernement et autres 
choses semblables. Cela est vrai surtout 
d’une société mixte comme h nôtre, où la 
presse est libre et toutes les classes égales 
aux yeux de la loi. C'est pourquoi la tolé
rance mutuelle et l'hospitalité do l’esprit 
sont devenues des nécessités de notre état 
social et politique. Ce ne serait pas asses 
d'avoir les mots de tolérance et d'hospitalité: 
il nous faut la ré dité.Qui la donnerait ouver
tement pour U saper ensuite en cachette 
commettrait un crime contre l’ordre social 
et les droite d’un bon citoyen.

En favorisant U tolérance mutuelle et 
l'hospitalité de l’esprit, I'Institut Cana
dien rend et peut rendre encore de très-

importants services à notre société. Les 
deux autres institutions semblables qui ex- 
istentà Montréal,lu Mercantile Library 
Association et le Mechanic’s Instituts, 
toutes deux d'un caractère populaire et au- 
dessus de tout esprit de secte, out été éta
blie* par la population de langue anglaise, 
qui en profite principalement. L'Institut 
Canadien a été fondé par la populatioa 
française ou par cette portion de la popula
tion française qui désire faire profiter la 
jeunesse do sou origine et le public qui lit 
des mêmes avantages dont jouissent ses 
concitoyens d'autres origines. Voila un 
but éminemment louable. Citoyens de 
Moatréul et du Canada, nous soiurace 
unis ensemble, et ce oui aide et élève une 
section de notre peuple tend à l'aide et à 
l’élévation de toutes les autres.

La bibliothèque de VInstitut ri nferme 
plus de livres que l’une ou l’autre ues bi
bliothèques des institutions-sœurs, et dans 
sa splendide collection de gravures il possè
de nn trésor auquel ni l’une ni l'autre de ce* 
institutions ne peuvent prétendre. Laisses- 
moi vous féliciter, messieurs, de votre pré
cieuse collection. Le caractère de votre bi
bliothèque prouve que vous appréciez l’hos
pitalité de l'esprit. La stagnation mentale 
est bientôt le sort de tout peuple qui ferme 
les portes de scs bibliothèques publiques 
à certaines formes de la pensée. Si uou# 
voulons fournir unr :e méritoire de nos 
jours et jouer avec . œlligenoe notre rôle 
de bons citoyens, nous devons nous déb ir- 
rasser de la paresse et des préjugés intellec
tuels. Nous devo-s conserver nos esprits 
droits, candides et hospitalier.

Et qu’on n'oublie p is que dans une cité 
comme la nôtre où le common» et l’activité 
augmentent sans cesse, et avec eux les ten
tations pour les jeunes gen*, I'Institut 
Canadien est un refuge contre les réduc
tions des estaminets et contre les scène* de 
la dégradation morale. Nous avons tous un 
commun intérêt à donner aux pensées et à 
l’activité de nos jeunes gens une direction 
qui proniotte pour l’avonir. Et il n’y a pas 
de doute quo les aspirations de la jeunesse 
françiise no sont pus en arrière do celles de 
la jeunesse d’autre origine. Li France est 
une urando n itioo et la mère d’une grande 
raee. L’un des gages lu-, plus significatifs de 
«a grandeur est à no* yeux d m* oe fait, 
que pour le nombre et l’uiiversalité des 
livre* de scs bibliothèques piioliques, elle 
esti la tôle du toutes les nations. Son
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intelligence est vaste, vive et analytique. 
Mais cette largeur deviendra de l’éi roi terse 
si l'on ne pratique pas l’hospitalité, et l’é- 
troitessc d'esprit produit In dégradation in
dividuelle, sociale et nationale. L'Inbti- 
tut Canadien lutte pour une idée : c'est 
une institution - drapeau. Il combat en 
faveur de l'hospitalité de l'esprit—pour “ la 
liberté de penser, de lire et do parler ”— 
au milieu des citoyens canadiens français 
de Montréal, et en laveur de leur droit de 
“ so rencontrer en société avec leurs conci
toyens de races et de croyances différentes.” 
En un mot il représente l’idée gallicane dans 
sa largeur et son indépendance, contre l’ex- 
olusivisme et la domination de l'ultramon
tanisme.

Comme telle, cette institution rend d’é
minents services à notre ville et à notre 
pays. Elle est un agent d’éducation dans l'in
térêt de la liberté civile et religieuse. 
Qu’elle soit fidèle à cette honorable mis
sion sous ce rapport, et tout le Canada 
sera son débiteur ; qu’elle demeure en 
harmonic'avcc une civilisation chrétienne 
progressive ; qu’elle enseigne à notre jeu
nesse les habitudes d’un esprit droit, hos
pitalier et respectueux ; qu’elle soit long
temps une puissante force sociiile parmi 
nous, apaisant les préjugés de secte et de 
nationalité, et répandant cette intelligence 
et cette vertu sans lesquelles aucun de nous 
no saurait être digne citoyen d’un Etat 
libre.

Lee Charles du I unada avant la 
Cession.

I Lu devant rlnititut-Canadien, le 26 déc. 1867.)

Les contrats politiques peuvent exister 
de trois manières,—ou simplement par les 
faits et les us et coutimcs,—ou par l’assenti
ment verbal dei parties intéressées,—ou 
par des constitutives écrites. Le premier 
mode domine seul à orifine des sociétés, 
et il continue à subsisur sous l’empire 
même des deux autris lystèmes, pour tous 
les objets sur lesquels i’un ou l’autre de 
ces deux autres systèmes n’a pas défini les 
droits des différents corps de la nation. 
C’est donc le plus universel des contrats 
sociaux. Les conventions verbale* ayant 
le caractère de contrats politiques sont 
rares dans l’histoire, et n’ont laissé de 
traces que lorsqu’elles avaient dans les faits 
et les uiceur* et coutumes une préexis
tence dominante. On Ica constate comme

prenant leur origine ou de l’initiative de 
souverains ou dans les manifestations mena
çantes de l’opinion publique, ou dans les 
comices organiques des peuples les plus ci
vilisés de l’antiquité.

Le» contrats politiques écrit» indiquent 
un état de société plus avancé. Ce n’est pas 
le lieu d’en rechercher l’origine autrement 
que pour expliquer le titre donné à ces en
tretiens . L’Angleterre à laquelle les 
peuples devront, pour plusieurs siècles à 
venir, la plus haute comme la plus féconde 
éducation politique,—l’Angleterre a vu 
éclore en son sein la première charte— 
o'est-à-dire le premier contrat écrit entre 
le souverain et la classe qui représentait 
alors à peu près seule la nation.

Vers l’an 1100, Henri 1er, troisièua 
fils de Guillnuiue-le-Conquérant, donna à 
ses sujets une charte corrigeant ks 
abus qui s’étaient introduits sous les règnes 
de son père et de ton frère, et faisant 
revivre les mesures administratives qui 
avaient si heureusement prévalu sous 
E douard -le- Con fesseu r.

Ce contrat ayant été méconnu par scs 
successeurs, les barons anglais en prépa
rèrent un nouveau, qu'ils contraignant 
Jean-Sans-Terre designer, sceller et jurer le 
6 janvier 1215, et pour marquer solennel
lement la borne qui délimiterait à l'avenir 
les droits et privilèges des deux grandes 
puissances,—la royauté et la nation,—il» 
donnèrent à ce contrat le nom de Grande 
Chatte.

« La Grande Charte, dit l’un des auteurs 
du Dictionnaire Politique, a jeté le? bases 
de la constitution bizarre qui pèse encore 

I aujourd’hui sur l’Angleterre. Chaque siècle 
a depuis apporté quelque chose à oct édifice 
ink me, sans lui rien ôter des matériaux 
accumulés par les siècles précédents. >

Tout informe et bizarre que soit cette 
constitution, c'est iucontcstableimot celle 
qui a opéré les plus grandes choses dans 
les idées et dans les faits, avec le moins de 
secousses, c'est clic qui a placé l'Angleterre 
au rang qu'elle occupe parmi les nations, 
avec une population relativement si peu 
considérable et effectivement si peu homo
gène ; c’est elle qui a créé la colossale puis
sance des Etats-Unis et les colonies si nom
breuses où le gouvernement par le pcupl* 
fonctionne de nos jours ; o’est elle qui a 
formé, par imitation, les gouvernements re
présentatifs de l’Italie, de la Giôco, de 
l’Allemagne, de l'Espagne, du Portugal.



C'est grâce à elle et à son vobinago que la 
Frimer n’ot pas retombée sous l’absolutisme 
cltiricul en 1815 et sous le despotisme mili
taire après 1851. C’est elle vDoore qui offre 
des éléments de philosophie comparative 
aux théories et aux essais des hommes et des 
peuples qui élaborent ou tentent ds prati
quer l'usage tempéré de la liberté ou qui 
recherchent l'équilibre des pouvoirs ou des 
éléments avec presque aussi peu de succès 
que ceux qui sont à la poursuite du mou
vement perpétuel.

Quoique l’on puisse penser de cette cons
titution,—elle aura au moins le mérite 
presque exclusif et incontestable d'avoir fait 
passer un peuple do l'absolutisme du sou
verain à la participation & son propre 
gouvernement et d’avoir ainsi acheminé les 
sociétés formées à la suite de l’invasion des 
barbares en Europe à 1a pratique de la dé
mocratie qui envahit maintenant le globe.

Il ne s’agit au reste pour le moment que 
de constater un fait :—l’origine et ls signi
fication du mot charte. L'origine du mot 
aussi bi jn que sa signification sont essen
tiellement anglaises. C'est le contrat inter
venu entre le souverain et la nation. Par 
extension, ce mot a été ensuite appliqué aux 
contrats d’une nature publique, c’^t-à-dirc 
relatifs aux petits états qui se sont formés 
dans l’Etat, aux actes ou contrats d'incorpo
rations municipales, industrielles, religieu
ses, littéraires, enfin à tous les liens qui ont 
groupé un nombre d'hommes s'associant en
semble dans un but commun. On dit au
jourd'hui la charte d'une ville, la charte 
d’une association, la charte d’une banque. 
La charte est donc le contrat social, rédigé 
par écrit.

Les Chartes du Canada consistent en 
conséquence dans les différents actes, com 
missions des souverains, décrets et ordon
nances des souverains ou des législatures, 
qui ont déterminé, altéré ou réglé d’une 
manière quelconque l’existence politique 
de ce pays, depuis sa découverte jusqu'à 
nos jours.

Les contrats politiques écrits, indiquant, 
ainsi qu'il a déjà été observé, un élut de 
société avancé, l'existence de la charte pri
mitive du Canada a dû être précédée, par 
la force même des choses, de la découverte 
de l’Amérique, puis do celle du Canada, en 
artioulier, puis du règne de la force, puis 
u régime d’équilibre matériel des éléments 

incohérente d’un premier établissement,

puis enfin d’une pensée dirigeante donnant 
naissance à cette charte.

Il parait maintenant bien établi que 
Christophe Colomb n’a guère plus qu’- 
Améric Vsspuce le droit de revendiquer 
l’honneur de la découverte do l'Amérique. 
Leurs découvertes auraient même été pré
cédées d'un document que l’on pourrait 
classer dans l'ordre des chartes. Dès 834, 
le Pape Grégroire IV, en conférant de nou
veaux pouvoirs à Auseaire, archevêque de 
Hambourg, par la bulle Omnium- Jidelium 
dinoscentice , aurait étendu sa juridiction 
sur Ica peuples du Nord et de l’Est, au 
nombre desquelles se trouvaient les habi
tants du Groenland : < Gcntibus Danorum, 
Sueonum, Nortuvwrum, Farrùt, Gbon- 
LANUAN, Halsigolandan, Itbindan, etc.»

De ce premier document, il faut p isser à 
la commission donnée, en 1492, à Christo
phe Colomb par Ferdinand et Isabelle et 
contenue dans le seul titre d’Amiral dee 
terres qu'il pourrait découvrir.

Dans ses efforts auprès des rois de 
France et d’Espagne pour obtenir un com
mandement qui lui peraiît de satisfaire ses 
goûts avantureux, Colomb prétendait prou
ver, par des calculs, l’existence d’un monde 
inconnu ; mais il faisait ostentation de plus 
de scicucc que n’en possédait son siècle. Il 
y avait en lui un genre de science qu’il 
était de son intérêt de tenir secret, parce 
que c’était pour lui la clef de l’Amérique. 
Ses nombreux voyages dans toutes les 
parties de l’Europe l'avaient mis en contact 
avec des navigateurs de tous les pays. 
Doué, comme il l’était, de l’ambition de 
voir plus quo les autres loups de mer, il 
est tout vraisemblable que, lorsqu’il solli
citait une misrion, il savait, par les rapports 
des navig .leurs, que depuis longtemps on 
alla't pêcher sur les côtes d’un monde inex
ploré, mais parfaitement constaté. Ce n’é
tait donc pas tout-à-fait vers l'inconnu 
qu’il se dirigeait en partant do Madrid.

Quarante-deux ans après la découverte 
do l’Amérique, c’est-à-dire en 1534, Jac- 
quos-Cartier est investi d’une mission à peu 
près semblable à celle de prendre possession, 
au nom de son souverain, des terres qu’il 
pourrait découvrir.

Ce qui prouve l’empire du droit et la né
cessité do légitimer les faits, dans tous les 
temps, ce qui justifie surtout h recherche 
do notre charte primitive, «’est le mot de 
François 1er, en entendant parler des récri
minations dos rois d’Espagne et de Porta-
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ni contre l’expédition de Jacques-Cartier. 
L’Espagne et le Portugal, ayant les pre
miers exploré et surtout exploité le Nou
veau-Monde, ils s’en considéraient comme 
les maîtres exclusifs. « Je voudrais bien, 
s'écria François 1er, voir l’article du tes
tament d'Adam qui leur lègue ce vaste hé
ritage I »

Les commissions écrites données les 15 
janvier et 15 juin 1540 à Jean François de 
la Roque, seigneur de Roberval, et à Jac
ques-Cartier le 17 octobre 1540, ne contien
nent aucune instruction pour l’organisation 
d’on gouvernement.

lias CHARTE.

Les lettres patentes de Lieutenant-Géné
ral du Canada et autres pays, données au 
sieur de la Roche, par Henri IV, le 12 
janvier 1598, peuvent *'re considérées 
comme la première cha>. e du Canada. 
C'est le premier document qui pourvoit à 
l’organisation politique du pays. Le sieur 
de la Roche y reçoit le pouvoir de « faire 
« lois, statuts et ordonnances politiques,
< iceux faire garder, observer et entretenir,
< faire punir les délinquants, leur pardon- 
« ner et remettre, selon qu’il verra bon être, 
« etc. » Il lui est aussi donné pouvoir de 
« fuife bail des terres, pour en jouir par 
t ceux à qui elles seraient affectées et leurs 
t successeurs en tous droits do propriété, à
< savoir : aux gentilshommes et ceux qu’il 
«jugerait gens de mérite, en 6efs, scigneu- 
«^ries, châtellenies, comtés, vicomtés, ba-
< ronuier, et autres dignités relevant de lu 
« couronne et aux autres de moindre 
« condition, à telles charges et redevances 
«annuelles qu’il avisera.s (1) Ces lettres 
contiennent le germe des institutions qui 
ont prévalu jusqu’à la cession du Canada à 
l’Angleterre, — quoiqu’elles n’aient reçu 
presqu’aUcune application dans les faits, 
avant l’arrivée de Champlain.

2ndi charte.
La commission de Commandant en lu 

Nouvelle-France, par le comte de Soissons, 
lieutenant - génér.-.l au pays de lu Nouvelle- 
France, accordée à Samuel de Chump! iin, 
le 15 octobre 1612, permet à ce dernier de 
« commettre, établir et constituer tels capi- 
« taincs et lieuteouns que besoin serait ; et 
« pareillement commettre des officiers pour 
« fa distribution de la justice et entretien de

(1) Edita et Ord. Edition de 1856, T. 3, p. 8

« la police, règlement et ordonnance ; traitçr, 
« contracter à même effet paix, alliance et 
« confédération, etc., etc., avec même pou- 
« voir, puissance et autorité que si le lieu- 
« tenant-général y était en personne. * (1) 
Cette eommisssion fut renouvelée à Cham
plain à peu près dans les mêmes termes par 
le duc de Ventadour, en sa qualité de vice- 
roi de la Nouvclle-Franoe, (2) le 15 février 
1625. Champlain exécuta avec aèle, fer
meté et intelligence la mission qui lui 
avait été conbéc. Il organisa solidement 
le gouvernement de In colonie, de telle sorte 
qu’il peut en être considéré comme le véri
table fondateur.

3ème charte.
Le 27 avril 1627, le cardinal de Riche

lieu signa l'acte établissant la compagnie 
des cent associés, qui, sous le nom de Com
pagnie de 1* Nouvelle-France, reçut la 
concession à perpétuité du Canada ut de la 
Floride, avec pouvoir de désigner au roi 
les personnes qui devaient remplir les fonc
tions politiques et judiciaires. L'acte de 
councssion n'énumère pas les attributions 
de la Compagnie, pour la raison que cette 
fois le roi ne déléguait plus les pouvoirs dont 
la compagnie était investie, mais les aban
donnait complètement. Le roi n’abdiquait 
toutefois pas entre les mains de la Compagnie 
lu souveraineté. La loi et hommage était 
maintenue à la couronne, qui se réservait 
dv plus la nomination aux premières charges 
politiques et judiciaires. Ce changement de 
maître ne fut guère sensible dan* lu colonie, 
— attendu que rien ne fut changé dans 
l'économie intérim.-e, — Champlain étant 
maintenu à la tête du •’ouvernemeut.

Mui.i cette coiupagni. était à peine entrée 
en possession de su conc. ssion, que l’amiral 
anglais Sir David Kirlk ignorant la con
clusion de lu paix entre la France et l’An
gleterre, s'empara de Québec par capitula, 
tion (1629).

Les circonstances sous lesquelles le Ca
nada était passé sous lu domination an
glaise ne pouvant inspirer l’espoir sérieux 
de garder le pays, il ne parait pas que le 
gouvernement anglais se soit occupé d’y or
ganiser une administration coloniale. Les 
frères Kirtk paraissent avoir administré le 
pays comme une propriété particulière, 
jusqu'à ce que le gouvernement anglais l’eût 
restitué do bon gré à celui de la France.

(1) Edits et Ord. T. 3, pp. 11 et 12.—
(8) Id. pp. 13 et 14



— 17 —

4ème charte.
Piir le traité de St. Gerroain-cn-Lnye du 

29 mars 1632, le Canada rentra bous lu do
mination française et la Compagnie de la 
Nouvelle-France reprit possession du pays 
et y renvoya Champlain l'année suivante.

En exécution des stipulations de l'acte 
qui créait la Compagnie de la Nouvelle- 
France, le roi avait continué ù maintenir 
son autorité dans le pays, en y déléguant 
ses pouvoirs aux gouverneurs. Ainsi le 6 
juin 16*5, il prolongeait la commission de

Ïouvcrneur et lieutenant-général du sieur 
luault de Montmagny, ù la demande de la 

compagnie : « pour prendre soin de la colo
nie du dit pays, conservation et sûreté d'icc- 
lui sous notre obéissance, avec pouvoir d'é
tablir des lieutenants pour lo fuit des 
armes, comme aussi, par lorme do provi
sions et juvqu’à ce qu’il y .-.it des juges sou
verains établis sur les lieux pour l’adminis 
tration de la justice, vous donnons pouvoir 
et aux lieutenants qui seront par vou., éta
blis, déjuger touvcraincuicat et en dernier 
ressort, avec les chefs et officiers de la Nou
velle-France qui se trouveront près d'eux, 
etc, etc, etc. * (1)

Ces commissions, qui contenaient à peu 
près toute la constitution du pays se renou
velaient alors tous les trois ans, dans des 
tenues qui différaient chaque fuis, mais qui 
exprimaient en substance les mêmes pou
voirs que ceux de la précédente et de celles 
qui out déjà été citées.

ÔÈME CHARTE.
Au mois de mats 1663, Louis XIV re

prit posscesion du Canada des mains de la 
Compagnie de la Nouvelle-France, qui s'en 
était démise lu 24 février précédent. Dans 
l'acte où lo roi signifie sou acceptation de 
oette démission, il déclare: c que tous les 
droits de propriété, justice, seigneurie, de 
pourroir aux offices de gouverneurs et lieu
tenants-généraux des dits pays et places, 
mémo de nommer des officiers pour rendre 
la justice souverains et autres généralement 
quelconques, soient et demeurent réunis à 
lu couronne pour être dorénavant exercés 
en son nom par les officiers nommé» à oet 
effet. » (2)—Et dès le mois suivant (avril 
1663) le roi rendit l edit de création du Con
seil Souverain,dans les termes suivants: «Eta- 
blissous un conseil souverain eu noire dit

(1) Edits et Ord. T. 3, p. 10
(2) Edita et Ord. T. 1, pp. 31 et 32.

pays de la Nouvellc-Franoc, et pour être le 
dit conseil souverain scéant eu notre villa 
de Québec, etc, etc. Lequel conseil souve
rain nous voulons être composé de nos 
chers et bien aînés les sieurs de Mésy, gou
verneur, représentant notre personne, de 
Laval, évôquc de Pétréc, ou du premier 
ecclésiastique qui y sera, et de cinq autres 
qu’ils Domineront et choisiront conjointe
ment et de concert ; et d’un nôtre procu
reur au dit conseil souverain, et leur feront 
prêter le serment de fidélité entre leurs 
mains; lesquelles cinq personnes choisies 
pour faire lu fonction de conseillers seront 
changées ou continuée» tous les ans, selon 
qu’il sera estimé plus à propos et plus avan
tageux par les dit» gouverneur, évoque ou 
premier ecclésiastique, qui y sera: Arons 
en outre nu dit conseil souverain donné et 
attribué, donnons et attribuons le pouvoir 
de connaître de toutes causes civiles et cri
minelles, pour juger souverainement et en 
dernier ressort selon les loi» et ordonnances 
de notre royaume, et y procéder autant 
qu’il eo pourra en la forme et manière qui 
se prati pie et se garde üuus lo ressort de 
notre cour du parlement du Pari», elo., etc. 
Voulons que dan» le dit conseil il soit or
donné de la dé|icnse des deniers publics 
et disposé do la traite des pelleteries avec 
les Sauvages, ensemble de tout le trafic que 
le» habitants peuvent faire avec les mar
chands de ce royaume ; même qu’il soit 
réglé dv toutes les affaires de police, publi
ques et particulières do tout la pays, cto. 
En outre donnons pouvoir au dit conseil 
de commettre à Québec, à Montréal, aux 
Trois-Rivières, et en tous autres lieux, au
tant et en la manière qu’ils jugeront néces
saire, dos personnes qui jugent en pre- 
mièio instance, sans chicane et longueur 
de procédures, des differents procès qui y 
pourront survenir entre les particuliers ; de 
nommer tels greffiers, notaires et tabellions, 
sergent», autres officiers de justice qu’ils 
jugeront ù propos, notre désir étant d'ô'cr 
uitnnt qu’ii se pourra toute chicane dans 
lo dit pays do la Nouvelle-France, afin quo 
prompte et brève justice y soit rendue, etc, 
etc., olc. Voulons do plus que les cinq con
seillers choisis par les dits gouverneur, évê
que, ou pcrtnicr ecclésiastique, soient com
mis pour terminer tes procès et affaires de 
peu de conséquence et pour avoir l’œil et 
tenir la main à l’exécution des choses jugée» 
an dit conseil, afin que les dits commissaire» 
prennent uno connaissance plus particulière

o
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*

dp* * nffiire* qui devront 6<re proposées en 
ieelni. y rapport .nt celle* dont il* pourront, 
lire eharué* par les syndics des habitations 
du dit pay-', etc., etc., etc.* (1)—Cedocu- ’ 
meut contient toute une constitution poli-1 
tique. Dès la publication de cet édit, une 
nouvelle et infructueuse tentative fut faite 
pour introduire le système électif pour Ia 
pr-iion des affaire* municipales de Québec 
(2) « .Suri» réquisition Jn procureur géné
ral, le Conseil convoqua, en 1663, les ci
toyens pour procéder, par voie d'élection, 
eu choix d'un maire et de deux échevin*. 
Ijfs habitants les plus consider Mes de Qué
bec et de la banlieue s'assemblèrent et eboi- 
sirent Jean Baptiste Legirdeur, sieur de 
Repentigny, pour remplir la première 
charge, et Jean Madry et Claude Charron 
pour remplir celles d'éclirvins ; tuais ces 
élus, agissant sous une influence supérieure 
probablement, remirent bientôt le mandai 
eu conseil, qui le- accepta en déclarant que 
vu la « petitesse de l'étendue du paya eu 
désvrta'et nombre .le peuple » il serait plu« 
à propos de contenter u'un seul syndic, 
do’it il ordonna sur-le-champ la nominal ion. 
L'.iTèt du Conseil Supérieur convoquant 
les habitants de Québec en assemblée pu
blique constate le lait que « ei-dcvaiit il y 
svait eu des syndics élus. » Un syndic fut 
élu en 1664; mai* ce n'était plus qu’une 
raine formalité. L'élection fut annulée sons 
prétexte qu’elle n'avait pas satisfait le 
peuple. Les électeurs furent convoqué- do 
nouveau ; mais, intimidés par le p rti de 
l’évêque (Mgr de Laval) que le registre du 
council appelle une cabile, il n'en vint 
qu’un petit nombre, et aucune résolution 
ne fut adoptée. »

En 1667 le Conseil Supérieur permit 
eux habitants de s’assembler pour nommer 
un syndic sans définir ses functions. (3) Il 
fut élu le 20 mars 1667.

Gème charts.

L'E lit de 1663 avait à peine commencé 
déporter des fruit* qu’une nouvelle associa
tion commerciale, sous le nom do la Com
pagnie dos Inde* Occidentales, fut former' 
eu mois de mai 1664. en vertu d'un nouvel 
édit qui remit aux main# d'une vaste cor
poration, composée indistinctement de fran
çais cl. d'étrangers, toutes les possessions

(1) Edita et Ord. T 1er, pp. 38 et 39.
(1) Garneau, Hint, du Canada, 3èmc édition, 

T. 1er. p. 165. Edita et Ord. T. 2, pp. 6 et 13.
(») Edita et Ord T. 2, pp. 27 et 35.

française* dans l'Amérique et en Afrique, 
à peu près sou* la même forme que la con
cession fiite à la Compagnie dis Cent-As
sociés. L’article 33ème de cetté charte dé
termine néanmoins dans les termes sui
vants quel système de lois devra prévaloir : 
« Seront les juges établis en tous les dits 
lieux, tenus de juger suivant les lois et or
donnances du royaume, et les officiers de 
suivre et se conformer à la coutume do Is 
prévôté et vicomté de Paris, suivant laquel
le les habitants pourront contracter, sms 
que l’on y puisse introduire aucune coutu
me pour éviter la diversité.I (1)

71*1 CHARTE.

Par un autre édit du mois de décembre 
1674. la Compagnie des Indes Occidentales 
fut révoquée et les pays qui lui avaient élé 
concédés furent réunis au domaine de la 
couronne, i Voulons aussi, dit l’Edit, que 
les gouverneurs généraux et particuliers 
11 leurs lieutenants «oient ci-après pourvus 
de plein dndt par nous, et nous prêtent 
seriiiunt, ai..si que ceux des province* et 
des places de notre royaume : que la justice 
y soit rendue eu notre nom, par les 
officiers qui seront par nous pourvus; jus
qu’à ce, pourront tou# le* officiers de Is 
compagnie continuer aussi en notre nom les 
fonctions de leurs offices et charges en vertu 
des présentes lettre*, sans rien innover, 
quant à présent, à l’établissement de* con- 
cils et tribunaux qui rendent la justice, 

sinon dans le nombre des conseillera des 
conseils souverains de la Martinique et de Is 
Gu ideloupe, qui ne Krà que de dix au plus 
à civique Isle, et ee des premiers et princi
paux officiers des dites Isle*, jusqu’à ce 
qu’autrvment y ait éié par nous pourvu,— 
comme aussi à l'égird du siège de la prévôté 
et justice particulière de Québec, que noue 
avons éteint et supprimé, éteignons et sup
primons : voulons et ordonnons quu Injustice 
y soit rendue par le conseil eu première 
instance, ainsi qu’ die l’était auparavant 
l'établissement du lu compuguie et de l’édit 
du mois de mai 1664. (2)

8Ê.MK niIARTE.

Le 5 juin 1675. une déclaration du roi 
venait encore modifier le gouvernement po
litique du Canada. Après avoir déclaré 
qu’il a jugé à propos d’envoyer un intendant 
de lu justice, police tt finauces au dit pays,

(1) Edits et Ord. T. 1er, p. 46.
(2) Edits et Ord. T. 1er, p. 77.
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« nous avons, dit le roi, confirmé, et par ces

firéseotes signées Je noire main confirmons 
'établissement fait du dit Conseil Son ver <in 

par mw divn lettres du mois de nuira 1663, 
quo uou* voulons être exécutées selon leur 
forme et loueur en ce qui n’y sera point 
dérogé par ces présentes, et en conséquence 
nous avons déclaré et déclarons, voulons et 
nous plait que le dit conseil soit à toujours 
compo-é du gouverneur et lieutenant-géné
ral jour nous au dit pays de la Nouvelle- 
France ou Canada, de l’évêque de Québec, 
ou eu son absence du dit pays et lorsqu'il 
passera eu ee ray nu,en seulement, de son 
graed-vicairv, de l'intendant de justice et 
finances qui y sera par nous envoyé, et sept 
conseillers au dit ounsci! que le roi se 
réserve de nommer lui-même, et notre 
procureur-général au dit paya et un greffier, 
etc., etc. • (l)

Cette charge d'intendant de la justice, 
police et finances qri contribuait à la 
décentralisation et séparation dea pouvoir* 
exécutif et judiciaire avait été suspendue, 
depuis le rappel de l'intendant Talon.

Les fonctions do cet intendant sc trouvent 
définie*, dan* la commission accordée le 
même jour. 6 join 1675, à Jacques Duehrs- 
neau, (2) qui devait < eu cettu function se 
trouver aux conseils de guerre, tenus par 
le gourerueu1-, — ouïr les plaintes qui 
lui seraient faites par le» peuples, les gens 
du guerre et tous autres, sur tous excès, 
tort* et violences, leur rendre bonne et 
briéve justice ; informer ue toutes en 
treprises, pratiques et menées faites contre 
le service du roi ,—procéder contre les cou
pables de tous crimes de quelque qualité et 
Condition qu’il fussent ; faire et parfiire le 
procès jusqu’à jugement définitif et exécutif 
d'iot lui inclusivement, mp' lant avec lui le 
nombre de juges et gredués porté par les 
ordonnance*, et générai nuent connaître de 
tous crimes et délits, abus et tu dversations

Îui pourraient être commis, présider au 
ionscil Souverain en l'absence du gouver

neur. tenir4» main à on que tous les juges 
intérieurs cl tous autres officiers de justice 
soient maintenus eu leur» fonctions; —que 
le Conseil Souverain,auquel il duvaitpré.-"uler, 
juge toute» matières civiles ou criminel)'s ; 
Juire avec le Conseil Souverain tous le» 
réglements nécessaires pour la police générale

(1) tîdlts. et Ord. T. 1er p. S3. 
(i> isdtU et Ord. T. 8, p. «1.

du pays, ensemble pour les foires et marché», 
vente, achat et débit de toutes denrées et 
marchandises ; faire lui-même ces régle
menta, si le conseil u’y poui voit pas asms 
tôt,—même de juger souverainement seul 
en matière civile et de tout ordonner ainsi 
qu'il trouverait juste et à propos, aussi 
qu’il eût la direction du maniement et flis- 
tribution des deniers destiné* à l'entretien 
des gens de guerre, comme aussi dv* vîmes, 
munitions, réparations, fortifications, parties 
inopinées, emprunts et contribu'ions pour 
les dépenses d'icellvs; voir, vérifier et 
arrêter les étals et ordonnances qui en 
seraient expédiés par le lieutenant-général 
on chef, aux payeurs qu'il appartiendrait ; 
se luire représenter les extraiis des montres 
et revues, les contrôles et régi »t res ; qu'il 
eût seul la ooimaiss meu et juridiction sou
veraine de tout ce qui concernait la levée 
et perception des droit.», tant en matière 
civile qu'en matière criminelle, —sur laquelle 
toutefois, en cas dç peine afflictive,tl devait 
prendre le nombre de gradué», porté dans 
les ordonnances. »

Ces fonctions, comme on le voit, étaient 
si étendues, que celles du lieutenant-général 
on du gouverneur ae ré luiaaieut à peu près 
ù un rôie honorifique, comme celui attribué 
aux gouverneurs anglais, depuis l'Acte 
d'Uniun des Canadas, eu 1840. Le fait est 
que si l’intendant eût rempli toutes ces 
lime1 ions, il eut absorbé en sa personne à 
peu près tous les pouvoirs législatifs,exécu
tifs et judiciaires, quelquefois avec le con
cours du Conseil Souverain, souvent sms 
aucun contrôle.

Cette déclaration du roi changeait consi- 
lérablcmcnt la <o isiitutioa du Conseil Snuvo- 
t iin,sans toutul'oiseii affecter lesnttributiuns. 
Par ledit du mois d'avril 1663, lë conseil 
devait se composer de huit personnes, savoir: 
le gouverneur, l’évêque, cinq conseillère 
( choisis annuellement par le gouverneur et 
I évêque) et le procureur-général ; taudis 
que h déclaration du 5 .juin 1675 le oom- 
po>e de doux» personnes, savoir : le gouver
neur, l'évêque, l'intendant de justice, sept 
conseillers (nommés par le roi), le pn eureur- 
générsl et le greffier. Le gouverneur n'y 
lient plus qu'une préséinec honorifique ,— 
l'intendant, connue chef de lu magistra- 
lurv, étant dotait le président du conseil, 
n oeuill ml les avis et les voix, prononçant 
le» arrêts, remplissant les mêmes fonctions 
et jouissant des mêmes avantagea que les 
premiers president» du cours de France.

%»
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L'accroissement de population qui avait 
motivé l’augmentation du nombre des mem
bres de ce conseil, devait bientôt, par le 
développement de la môme cause, rendre 
néocssiiirc un effet analogue.

Le 16 juin 1703, une déclaration du 
roi portait 4 douse le nombre des conseil
lers,—et pour obvier aux difficultés qui 
avaient probablement surgi de la faculté 
quo l'évêque possédait, on veitu des consti
tutions précédentes, de se faire représenter 
au conseil par un grand-vicaire, en cas 
d’absence, l’un des cinq nouveaux conseillers 
devait être un membre du clergé. Dans l'é
numération des charges qui donnaient droit 
à un siège au conseil, il n'est pas parlé, 
dans cctlo nouvelle déclaration, du procu- 
reut-général et du greffier ; mais comme il 
n’est guires de parlement ou de cours où il 
n'y ait ni avocat ni greffier,—cos deux offi
ciers ont de fait continué à faire partie du 
conseil, mais sans y avoir de voix délibéra
tive, s’il faut en juger par l'ordre rendu p ir 
le roi l'année suivante, le 18 juin 1704. 
Ces deux derniers documents sont les pre
miers qui aient donné au conseil souverain 
le nom de Conseil Supérieur, sous lequel 
il a été ensuite connu dans le pays et qui 
lui est resté dans l’histoire.

L’intervention du roi, nécessaire, dans 
d'autres circonstances, pour régler des ques
tions de préséance, qui f.isuient tant de bruit 
en Europe vers le même temps, venait ré
gler une partie delà discipline intérieure du 
conseil par ce dernier ordre. Il est or
donné «qu’à l’avenir, dans les affli
res qui seront plaidécs à l’audience, le pro
cureur-général y donnera scs conclusions de 
vivo voix, et qu’ensuite le président et les 
juges se lèveront, s'assembleiont et opine
ront bas, en sorte que le procureur-général 
n’ait pas connaissance de leur avis, et que 
dans les procès par écrit, le dit procureur- 
général donnera scs conclusions par écrit, 
qui seront jointes au ptocès ; que les juges 
les liront avant d’opiner, mais que le procu
reur-général se retirera lorsqu’ils opineront, 
et qu'on cas que dans les procès par écrit, 
où il s’agira d'affaires graves, ledit procu
reur-général demande d'être entendu, il lui 
fera permis d’entrer dans la chambre du 
conseil et d’y donner ses conclusions de vive 
voix, maisqu’aussitôt après les avoir données

il se retirera et les juges opineront sans 
qu'il soit présent.! (1)

Les questions de préséance « t de procé
dure n'étaient pas los seules qui servissent 
à assimiler la vie coloniale à celle do la 
métropole. On sait combien étaient fré
quents à cette époque les conffits entre la 
puissance politique et le pouvoir clérical. 
Sans parler des vifs débats qui ont eu lieu 
entre l'évêque do Laval-Montmorency et 
le gouverneur, ni de l’intervention du Con
seil Supérieur en 1696, accordant dea 
lettres d'appel comme d’abus d’une ordon
nance de l'évêque de Québec, nous avoua 
en 1728 (2) un incident qui met en lu
mière cette lutte incessante, à laquelle le 
révolution clic même n’a pas mis un terme 
en France. En l'absence du coadjuteur 
de Vivtquc de Québec, qui venait de mou
rir, une difficulté s’était élevée entre le 
sieur Chartier do Lotbiniùre, chanoine et 
archidiacre du diocèse de Québec, et les 
vicaires-généraux, le premier revendiquant 
le droit d'occuper Irunsitoiromont la pre
mière dignité dans le diocèse, les autres le 
lui contestant. M. de Lotbiniùre fit assigner 
les vicaires-généraux devant le Conseil Su
périeur, pour faire prononcer provisoire
ment sur le litige. A cette assignation les 
vicaires-généraux répondirent qu’ils ne 
connaissaient en Canada aucun juge ca
pable déjuger les motif* de leurs différends, 
pas même le Conseil Supérieur, prétendant 
notre jugés que par le roi et sou conseil 
d'état, et ils refusèrent do se rendre devant 
le Conseil. Là-dessus le Conseil rend une 
ordonnance, le 4 Janvier 1728, dans la
quelle il établit dos démarcations qui 
peuvent trouver leur application sous 
toutes les formes de gouvernement. Après 
avoir qualifié de « monstrueuse a la récusa
tion des vicaires-généraux, l’oriloooanco 
définit soo autorité et scs attributions de 
manière à faire apprécier le rôle qu'il jouait 
dans l’organ'sine du gouvernement :

t Le Conseil Supérieur tenant en Canada 
la place des parlements qui sont en l’Ancien- 
ne-France dans les différentes provinces 
qui la composent, du jugement desquels Sa 
Majesté permet bien à ea sujets d appeler 
à su propre personne mais seulement quand 
ils ont reconnu et se sont soumis ù la justice

(1) Déclaration du 16 juin 1703—Edit* et 
Ovd., t. I p. 299. Ordre du 18 juin 1704—Edite 
et Ord. t. 1, p. 301.

(2) Edits et Ord. t. 2, p. 327.



et à l'autorité de scs parlements et conseils 
supérieurs de ses colonies, etc., etc.

« Cctécit, signifié par les dits chapitre 
et chanoines le deux du présent mois de 
janvier, contient donc un discours insensé 
qui ne tend qu't une désobéissance formelle 
et à une indépendance séditieuse i.a la part 
des sujets du roi qui, comme sont les dits 
chanoines, revêtus de scs grâces et subsis
tances par ses bienfaits,osent bien dire qu'ils 
reconnaissent la justice du prince, maie 
qu'ils no veulent y être traduits qu’l leur 
gré et prennent devant eux un temps aussi 
considérable que l’est celui qu’il faut pour, 
depuis le 1er jour de janvier 1728, écrire 
en France, s’y pourvoir au conseil de Si 
Majesté, en recevoir le jugement : ce qui 
no va pas moins qu’à deux ans do délai, 
et pondant ce tcmp-là, faire impunément 
dans la c, Ionie tout, ce que la caprice et les 
plus téméraires prétentions peuvent leur 
inspirer, sans qu’aucun juge et le magistral 
préposé pour contenir tous les états dans 
les justes bornes do leurs droits, dont 
l’ob<ervation 'et la subordination sont les 
seuls moyens de procurer la sarclé publi 
que, la paix et la tranquillité dos particu
liers.

« Un dessein si illégitime et un attentat 
aussi marqué à l'autorité du roi, joint aux 
avis qui nous revenaient do tov'es parts 
de,la résolution prise par U dit chapitre do 
Québec de retenir inducmentlo corpsde mon 
dit feu sieur évêque, si crosse, sa mitre et 
ses autres ornements pontificaux, contre 11 

teneur précise de son testament, dont l’exé
cution nous a été confiée, par lequel, ainsi 
qu’il en avaft le droit aussi bien que tous 
les autres particuliers, mon dit feu sieur 
évêque a disposé de tout ce qui lui apparte
nait et a désigné et obéi i sa sépulture on 
l’église do >otrc-Dame-dvs-Anges, etc, etc, 
ce qui mettait les chanoines, chapitre et 
curé do Québec hors de tous droits de 
prétendre venir lover le corps de mon dit 
feu eieur évêque, etc, etc, etc ; e’est. disons- 
nous, I js desseins illégitimes pris contre 
toutes ces mesures de convenance et de 
bienséance qui nous ont contraint d’aller 
au devant du désordre et de prévoir le 
scandale public qui eu fût arrivé, et de re
quérir le dit sieur de Lotbiuière, archi
diacre, et revêtu à la mort de mon dit 
sieur évêque do tous les pouvoirs do grand- 
vicaire, aucun autre nommé par le dit cha
pitre n’ayant encore aucune commission ot 
pouvoir, oto, cto, lo dit sieur arohidtaore fai

sant fonction de curé en la dite paroisse de 
Notro D uuc-dcs Angcs, ainsi qu’il a le 
droit d’y prendre l’étole comme en toute 
autre église, sans que personne la lui puisse 
faire ôter que l’évêque même.

« C’est, disons-nous encore une fois, etc, 
et pour éviter le désordre, etc, que nous 
avons ordonné de faire, sans différer, etc, 
lünhumation du corps de mon dit feu sieur 
évêque, etc, ce qui s’est fait, etc ; en suite 
d; quoi les dits chanoines n’ont pas été 
longtemps sans dévoiler leur mauvais des
sein, puisque s’étant imaginés qu’on avait 
cacheté et non inhumé le corps de mon dit 
feu sieur évêque, y sont venus après avoir 
fait sonner le tocsin à leur église, sous pré
texte du feu qui était au dit Hôpital-Qéné- 
rnl (oc qui était très faux, ainsi que le peu
ple l’a vu et dont nous avons fait informer 
sur l’heure, etc,) sont venus tumultueuse
ment et séditieusement à la tête du peuple 
qui les suivait en foule et par troupes dans 
le dit Hôpital-Général, oû s’étant jetés 
d'abord confusément dans l'église avec lo 
peuple, ils l'ont trouvée tendue de noir 
jusqu’à la voûte; le catafalque dressé tel 
qu’il devait servir à la cérémonie, la tombe 
fermée de sa pierre, la chapelle sépulcrale 
toute ouverte, l’autel en étant paré et 
couvert île six cierges avec du monda qui 
y priait, d’où passant dans les lieux réguliers, 
pour continuer leur perquisition, et dans 
l’endroit où l'on avait fait la chapelle ardente, 
et revenant à l'église [tour en enlever le 
Très - Saint - Sacrement, l'ayant trouvée 
fermée, ils sont sorti* en jetant un papier 
dans l’assemblée avec l’expression faite do 
bouche par un des dits chanoines, qu'ils 
déposaient la supérieure de lu dite commu
nauté ot interdisaient l’église, avec défense 
à dioini», — tous cx^ès et abus d'une pré
tendue jurisdiction non encore établie, et 
comme de la part des deux prétendus 
grands-vicattes qui, n'ayant alors ni carac
tère ni commission régulière, n’ont rien fait 
que de frivole et nous oblige cependant 
de prendre de nouvelles mesures pour lcs-

3uellcs nous ordonnons que demain, lundi, 
de ce mois de janvier, les dits chapitre et 

chanoines seront tenus de compnr.iitrc au 
Conseil Supérieur qui sera assemblé extraor 
Jinairemcnt pour cette aff lire,dix heures du 
matin, pour venir rendre compte de leur con
duite et pour répondre aux conclusions qui 
seront prises par lo procureur général du 
roi »

Le reste do l’ordonnance contient des
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disposition# concernant son exécution et sa 
publication.

Le* vicaires-généraux, que lo litre d’une 
seconde ordonnance _ "fie de prétendu* 
vicairer-généraux.n'ayant tenu aucun compte 
de celle qui rient d'être citée, qu'il* araient 
dénoncée dan* une esfiècc de mandement, le 
Conseil Supérieur en rendit une autre le 
six janvier 1728, laquelle, après l’exposé 
des laits de résistance opposés à la première, 
continue comme suit :

e Vu le peu-de tempe qu’il y a d'assembler 
extraordinairement le Conseil Supérieur 
et le voir prononcer contre un part i! attentat 
à son autorité et contre une publication 
aussi téméraire faite uniquement dan* le 
dessein d'exciter les peuple», nous croirions 

ue ce serait manquer à notre devoir que 
e ne pus prendre assez tôt sur cela de justes 

mesure* pour mettre le dit conreil en état 
de punir et de sévir contre le* auteurs 
d’une pareille entreprise, laquelle ne tend 
qu’à séduire lo peuple à la faveur de sa 
simplicité et de la connaissance qui lui 
manque pour distinguer la puissance eccle
siastique d'uvec lu puissance séculière: le 
pcunle ne pouvant pas savoir avec ussix 
de précision que la puissance propre aux 
ecclésiastiques n’est que sur le spirituel 
et sur le» vho.'cs qui concernent le salut de* ' 
fimeeplos ordres à conférer aux ministres 
de l’église, l'administration des sacrement* 
et ce qui s’ensuit des effets du sacrement 
de mariage et des autre sacrements ; que 
tous les autres droits et prérogatives des 
ecclésiastiques et séculiers cntr'eiix eont 
matières purement temporelle* dévolues ù 
la puissance du roi et partant à la rnn- 
tiawance des juges qu'l sont chargés de 
l’ixécutiou de sa justice sur tous ses sujets 
funs distinction, dont les icclcsiaatique* 
(pour l’exemple qu'il* doivent au pcupl-) 
doivent se montrer les plus soumis.

t L’Eulise étant dans l’Etat et non l'Etal 
dan# l'Eglise, l'a saut partie do l'état sans 
lequel elle ne peut subsister : les ecclésias
tiques d'ailleurs étant si peu les inat’re* do 
en soustraire un seul moment à la justice du 
prince que Sa Majesté enjoint à *n* juges, 
pur le* ordonnances «lu royaume, de les y 
conttaimlre pur la saisie de leurs revenus 
temporels, n’étant nécessaire, pour en onn- 
vuiucrc tout, lo peuple de oottu colonie, 
inviilhblemcnt attaché ou culte dû à Dieu 
et à l’obéissance due au roi par lVx| rès 
commandement de Dira, que de lui donner 
couuuissutiee ainsi que nous allons le faire

de la déclaration publique que le* évêques 
de France, assemblé* à la tête du clergé, ont 
donnée le 19 mars de l’année 1682 ; laquelle 
déclaration porte en propre* terme», que 
Saint Pierre et ses successeurs, vicaires 
de Jésus-Uluist, et que toute l'Eglise même, 
n’ont reçu de puissance de Dieu que sur 
les chose* spirituelles et qui concernent 
le salut, et non point sur le» choses tempo
relle* et civiles: Jé*u*-Chii*t nous apprenant 
lui-même que son royaume n'est pas de 
ce monde, et, en un autre endroit, qu’il 
faut rendre ù César ce qui est à César, 
et qu’il *’en faut tenir à ce précepte de 
l'apôtre St Paul, que toutes peisonne* soient 
soumises aux puissances des roi#, car il n'y 
a point de puissance qui ne vienne de Dieu, 
c’est pourquoi celui qui s’oppose à la puis- 
s-'iice drs souverains résiste à l'ordre de 
Dieu ; en conséquence—poursuit la dite 
déclaration du clergé — nous déclarons que 
les rois ne sont srmmi- à auiunc puissance 
ecclésiastique par l’ordre de Dieu dans 
les choses qui concernent le temporel.

« Ce sont ce* vérités reconnue» et annon
cée» pur un clergé aussi a uj u»tc que l’est 
le clergé de France, dont les prélats et 
ecclésiastiques qui le composent ont toute 
Vi science ut la capacité convenable* pour ne 

1 *e point tromper eux mêmes et ne poi t 
induire lus jauples en erreur, uu»si bien 
dan* les uffiire* de gouvernement et do 
l’état que dan» les plu» grandes vérités de 
la religion : ce sont, dison-nous, ces princi
pe* qu'il convenait d'apprendre ici »u peuple, 
plutôt que d’abu*cr de cette chaire de véri
té où l’un ne doit prêcher que l'obéiwunoe 
duc à Dieu et au roi, pour faire de la part 
des dits chanoine* et chapitre un acta de 
désobéissance foi nielle à lu puissance du 
roi et ù l'autorité légitime ; c'est donc pour 
aller nu devant du ou désordre et mettre le 
conseil en état de punir le* coupables que 
itou* o.donnons qu’il sera informé onniro 
la sieur de Tonnancourt, ch nui ne de I» 
cithédrnle, cl autre», de la publication du 
prétendu mandement et manileste pardevant 
lesieut André de Luigne,lieutenant-général, 
civil et criminel, vit qualité de notre subdé
légué, ù l i requête du sieur Hicbé, que nous 
avons nninméi en cela procurcur-générul de 
notre louiinissioii ;

«Elisons du très-expresse* inhibition* et 
défense» aux prétendu* vicaire* généraux 
du chapitre do Québec d’envoyer le dit 
mandement et manileute pour être publié 
eu aucune église de la colonie, sous peine

9
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de la saisie de leurs revenus temporels et 
autre* peines de droit ;

« Faisons pareillement défense» aux curé» 
et mie-iumneire» des églises paroi-«iules du 
Canada de faire lu publication du dit man 
dement et manifesto et d’aucun autre qui 
émane de» dit* prétendus vicaires-généraux, 
à qui le Conseil Supérieur à fait défenses 
de prendre évite qualité et d'en faire les 
fonction», sou» peine contre le» dit» curés 
et missionnaire» d'être déclarés désobéissait» 
aux ordres du roi et à la justice et sous peine 
de la saisie du revenu temporel de leurs cure».

e Ordonnons que notre présente orJon 
mince sera lue, publiée et affichée partout 
où besoin sera du . s les trois villes de lu 
Colonie et dans toutes les paroisses des trois 
gouvernements à la diligence des officiers 
du milice, qui seront tenus de nous en cer
tifier trois semaines au plus t .rd. après les 
dites publications ; mandons, etc. s

10ÈIIE CHARTE

Les différents systèmes d’administration 
implantés en Canada et modifiés de temps à 
autres n'y étaient que rarement introduits 
connue essais d : législation politique. Ou 
ils av dent déjà été éprouvés dans quelque 
colonie-sœur, ou ils étaient d'une application 
générale et simultanée aux colonies. Ainsi 
on a vu que l’Kdit du moi» de décembre 
1674 (7ùme Charte) contenait des disposi
tions qui concernaient tout S la fois lç 
Cunad », la Martinique et h Guadeloupe.

Des lettres-patentes du moi# d’août 1742 
modifièrent la constitution des conseils 
supérieurs dans toutes le» colonie» en y 
introduisant des assesseurs, qui existaient 
déjà de f dr, mais qui u’élaieut pas encore 
formellement nconnus. Les fonctions de 
ces assesseurs sont assez viguemcnt définies 
dans ces leti res-patemes. « L’attention con
tinuelle. disent-elles, quo nous donnons à 
l’administration de la justice dan« noa colo
nies, nous a porté, depuis quelques années, 
à iiutmiscr le» gouverneurs et intend-uir à 
établir de» assesseurs dans nos conseils supé
rieur», non-seulement pour y accélérer l’ex
pédition des affaires, mais encore pour mettre 
ces assesseur» à portée de se rendre de plus 
eu plus capables de remplir les charges de 
conseillers en nos conseil- ou d’autres pl ice» 
de judicature qui viendraient à vaquer ; 
nous avons la satisfaction de reconnaître 
par l’expérience que cet établissement 
répond à nos vues et qu’il est temps de lut 
donner une forme stable ut authentique, etc.,

etc; Aees causes, etc: Art. 1er. Les gouver
neurs, etc., continueront de commettre pour 
assesseurs en nos conseils supérieurs de* su
jet» capables deo faire les fonction», etc Vou
lons néanmoins et entend, ms qu’il ne puis-e y 
avoir, sans un permission expresse de nous, 
que le nombre de quatre assesseurs, d o» 
chacun des dits conseils supérieur-.

« Art. 3:.—Les dits assesseurs, etc., se
ront reçu» aux dits conseil» supérieurs ave# 
les même» formalités qui" s'observent pour 
la réception dus conseillers, etc. Il» y pren
dront rang et nuance par ordre d’ancienneté 
entr'eux, et après les dits conseiller» dont 
il» seront toujours précédés, mais île n’y 
auront voix délibérative que dans I» juge
ment des affaire» dont ils seront rapporteurs, 
à moins que dans les autres dont il* ne se
ront pas rapporteurs il ne se trouvfit pas 
un uoiubiv suffisant de juges, auquel cia 
ils auront pareillement voix délibérative, 
comme aussi dans le cas de partage d'opi
nion* entre les autres juge». »

Ces aases-eurs ne dev lient être nommés 
que pour trois années, mais il» pouvaient 
être nommés de nouveau, après chaque 
terme d'office. (1)

C'est «vec eus différentes con-titutions 
que le gouvernement du Canada «été admi- 
-t.-t’é jusqu'à la prise de Québec par les 
un rima Lcriére du gouvernement,quiavait 
toujours été à Québec, fat transféré * 
Montréal, par cet événement d’abord, puis 
p u uu arrêt du üouscil Supérieur de 24 
novembre 1759, (2) motivé sur lu posses- 
-ion de Québec par les ennemi» du roi de 
France.

Pendant les 225 années qui se sont écou
lées depuis lu découverte du Canada par 
Jacques-Cartier en 1534 ju-qu'à sou aban
don par I.; France en 1759, le gouverne
ment de ce piys a été administré par délé
gation, en vertu dedix chartes, commissions 
ou contrats que l'on peut résumer comme 
suit :

lo. 1598. Commission de Henri IV à M. 
de la Hoche, lui donnant pouvoir de faire 
des lois et de les fsire exécuter, de con
céder dis terres, de. Délégation générale 
do la souveraineté, à l’état primitif des 
aventures et découvertes.

2o. 1612. Commission par le eomte de 
Soissons, délégataire du roi,—déléguant

(l) Edita et ord. T. 1. p. Ml. 
(1) Edita et ord, T. 1. p. 263.
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lui-même la souveraineté à Chnutphin et! DISCOURS DE
l’autorisant à la subdélégucr. Le pouvoir g,* 11 ©N. I«. J. PAPINEAU 
patticipc encore de la généralité et de l'ab- rinstitut-Canadùn.U 17 déc. 1867.)
aolulixmo do la conquête primitive et aveu- j
turcuse. | Monsieur le Président,

3o. 1627. Création de la compagnie des Mesdames et Messieurs,
Cent Associé*, par Richelieu ; e'oit-ù-dire .......
gouvernement mcrcomilc. ; Vous me croire*, je l’esperc,». je voua

4o. 1632. Restauration du gouverne-j disi: jaune mon paya, 
meni français apiôs une courte occupation L ai jo aime sagement, I ai-je aimé to le- 
du pnya par les Anglais. Continuation de tnent?... Au dehors les opinions peurent
l'udmiüisiralion commerciale, par lu Com
pagnie de la Nouvelle-France, sous la direc
tion de Champlain.

Lo. 1663 Réintégration (le la souverai-

être partagées. Néanmoins, mon cœur puis 
ma tête consciencieusement consulté4, je 

! crois pouvoir décider que je l’ai aimé comme
il doit être aiuié. Ce sentiment, je l'ai sucé

n été" en la ‘pcno.më" dë Lou'ü XIV,"qui j ■«« ,c lai.t "ourri««.lua “»*• Ulèrf' 
dé èguc son autorité au Conseil Souverain, ^ expression uiè% o p<u laquelle il est le
espèce de parlement nommé par la cou
ronne. Première tentative d’introduire uu 
eysième municipal électif.

6o. 1664. Retour au gouvernement mer
cantile, par la création de la Compagnie 
des Indus Occidentales. Dénationalisation 
du gouvernemeut, par l’introduction de l'é
lément étranger dans celte compagnie. Se
cond essai du système municipal électif.

7o. 1674. Réunion de l'autorité à la cou
ronne et rétablissement du gouvernement 
du roi directement délégué à un gouver

mieux énoncé : mon pays avant tout, je 
l’ai balbutiée saus doute sur les genoux de 
mon père. Dès qu’il m'eut entendu dire un 
mot, il vil que son fils ne serait pas muet, 
et qu'il fallait donner une bonne di
rection ù son instruction. Cette direction, 
au temps où le pays était plus moral que 
spéculateur, était connue dans nos bonnes 
vieillis familles, et nous inspirait l’amour 
du pays et l'estime pour tout co qui pour
rait êire pour lui une source de bien être 
et de grandeur. J’aime donc l’Institut

neur.Ré-affirmation delà Coutume de Paris, i 1>nc do,T J1!0*'04
8o. 1675. Délégation du gouvernement 

à un intendant de la justice et réiutégrutiou 
du Conseil Souverain. Premicrcimmuoité 
accordée aux citoycus do notre pis cou- 
damnés sans procès.

Do. 1703. Modification do la composition 
du Conseil Souverain et continuation du 
même genre do gouvernement.

lOo. 1742 Nouvelle modification du Con
seil Souverain qui prend alors le nom de 
Conseil Supérieur, en y introduisant des 
assesseurs ou officiers de justice et des 
finances, nommes par le gouverneur.

l'Institut qui a servi la patrie avec tant de 
persévérance, avec un si entier dévouement, 
avec tant de généreuse .odeur, par do vrai
ment çiaiids et utiles succès. Je ne sau
tais me trouver dans une réunion plus 
agréable et plus intéressante pour moi 
qu'vn celle des membres de cet institut et 
de leurs nombreux amis, justes apprécia
teurs des services qu’il a rendus au pays, 
et reconnaissants admirateurs du judicieux 
programme qu’il a adopté, pour conserver 
lus bribes du liberté politique conquises 
durant un pasré glorieux, duos des luttes
pailiinenlaircs longues, ardues et souvent 

Pour caractériser 11 ensemble de ces gou-. périlleuses. Ces bribes avaient été um- 
verncuienIs, il suffit de dire que c était ct ; ebée» d’uuc part au mauvais vouloir du 
cestmcore le seul pratiqué depuis par gouvernement aristocratique de l'Angle- 
toutes les métropoles clans leur colonies, toujours hostile aux droits popu-

excepté pur I Angleterre, depuis l'iqlro-j |ajrM. d'autre part, 4 uuo oligarchie, 
duction en Cnn ad s et successivement dnns j en nombre, nulle eu mérite, venue 
presque toutes scs colonies du gouverne- de la veille d’outre-mer, et que la métropole,
ment dit respoua.blo (scH'-govcinmcnt ), 
c’esi ù dire du gouvernement électif plus 
ou molli- restreint, ct dont l’appréciaiiou est 
réservée pour l'époque où ce genre de gou
vernement lut iutuduit eu Canada.

J os Et*ii Poutre.

par uno arbitraire partialité, avait consti
tuée pui.-suiicu luerle dominatrice.

J i me plais, je me trouve bien, au mi
lieu d'une réunion aussi patiiotiipuc, aussi 
libérale, aussi progressive, aussi fièrement 
iûdéprudautc quo l'Institut l’a été. J'es-

!
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père qu’il continuera à Vôtre, en demeurant 
fidèle aux règles qu’il s'est données, et à 
ses méritoires antécédents.

Deux mots suffisent pour expliquer son 
symbole, sa profession Je foi politique. Il 
dit: «Justice pour nous, justice pour tous ; 
raison et liberté pour nous, raison et liber
té pour tous, » II est cosmopolite. Je 
me plais au milieu de l’élite la plus patrio
tique de Montréal, au milieu des belles, 
aimables, vertueuses épouses des membres 
de l’Institut, oes mari» dévoués au service 
du pays natal ou adopté, dévoués à h vie 
«t à la mort, si celle-ci était requise pour le 
salut de la patrie. Jeunes demoiselles, 
belles, bonnes et patriotes comme vos mères, 
vous êtes ici dans un sanctuaire vénérable 
où le culte de la patrie est le plus digne
ment célébré, puisqu’il est pur de toute 
convoitise, de gain et d'intérêts personnels.

Messieurs de l’Institut, vous avez accepté 
l'apostolat do proclamer, de faire aimer, 
de défeudre le droit de libre examen et de 
libre discussion, comme le meilleur et le 
plus légitime moyen de parvenir à la con
naissance de la vérité, à l’amour de tout 
ce qui peut être bon et utile à l’humauité 
en général, à la patrie en particulier. Ce 
n’est que par le libre examen que l'oo peut 
acquérir des convictions assez fermes pour 
qu’elles deviennout, eo matières importantes, 
une véritable foi trèa-ardente, dont on veut 
la propagation et le triomphe à quelques 
risques et à quelques désagréments person
nels quelle puisse nous exposer.

Au nombre des vérités les plus impor
tantes et les plus utiles, celles qui se rap
portent à la meilleure organisation poli
tique do la société sont au premier rang. 
Elles sont de celles qu’il est honteux de 
n’avoir pas soigneusement étudiées, qu’il 
est lâche do n’oser pas énoncer, quand oa 
croit que celles que l’on possède sont 
vraies et dès lors utiles.

Les bonnes doctrine» politiques dos temps 
modernes, je les trouve condensées, expli
quée» et livrée» à l’amour de» peuples et 
pour leur régénération, dans quelques 
ligue» de la Déclaration d'indépendance 
de 1776, et de la Déclaration des Droits de 
l’Homme et du Citoyen de 1789.

Voue allez voua récrier et dire: Est-il 
possible que le» droits de l'homme et du 
citoyen ne lui aient été révélés que d't <er ? 
Non, non, Messieurs, le génie émancipai rur 
du genre humain, le génie de la Grèce, le 
plus judicieux qui ait surgi sur la terre

pour diriger l'humanité dan» la voie du 
progrès, les avait compris, codifiés et pra- 
tijué*. Aristote, l’esprit le plus vigou
reux de son temps, et peut-être de tous les 
temps ; le plus méditatif, le plus créateur, 
le plus encyclopédique ; Aristote explique 
comme ou le lait depuis hier, depuis les 
déclarai ions du Congrès et de V Assemblée 
Nationale, lepuis 1776 et 1789, tout ce qui 
a rapport à la science du gouvernement. Il 
la connaît à fond. Il a étudié et fait con
naître plus do formes diverses de gouverne
ment qu’il n’en existe aujourd’hui dans l’Eu
rope et l’Amérique entières. Il dit les avan
tages et le» désavantages qui étaient attachée 
à cette infinie variété de gouvernement». Il 
dit pourquoi la monarchie adoptée dan» 
l'cnfanoe des nations, adoptée par tons le» 
états de la Grèce dan» les siècle» antérieur», 
y a été très-sagement rejetée plus tard. Il 
décrit toutes les espèce» de monarchies : 
absolue, tempérée, constitutionnelle, héré
ditaire ou élective, accompagnées d'un, 
de deux, do trois corps indépendants pour 
la rendre durable et protectrice. C’est une 
œuvre capitale, comme tout ce qui est sorti 
de ce prodigieux cerveau.

Pour bi?n connaître quelle a été la 
filiation des idées et le progrès des science» 
politiques depuis ces tempe jusqu’au nôtre, 
l’étude réfléchie des politiques d'Aristote 
me parait indispensable. Je la conseille 
fortement à mes jeunes ami», à tons ceux 
qui sont appelés à participer à la vie gou
vernementale et désirent s’y rendre vrai
ment utiles.

Dans le même département des sciences, 
l’homme et le livre qui font le plu» d’hon
neur aux âges modernes et à lu philosophie 
dul8ème siècle, est bien Montesquieu et son 
Esprit des lois. Son livre est bon à ee 
point, vous le savez, qu’il a fiait dire «que 
le genre humain ayant perdu la grande 
charte de ses libertés, MonfesquieuTavait 
retrouvée, et la lui avait rendue » Eloge 
vrai, mais mutilé et iusufimut. H fallait 
ajouter qu’il l’avait retrouvée dans les poli
tiques de son devancier, plu» grand que lui, 
puisqu’il fut le déoouvreur des vrais prin
cipes dont Montesquieu a été l'habile 
commentateur. Aristote a été plu» ee 
garde contre le danger de mêler le faux an 
vrai, plus soigneux de ne pas laisser fléchir 
sa forte raison aous des considération» de 
position personnelle. Il était trop sin
cère pour voiler sa pensée par de craintif» 
ménagement». Aristote, précepteur d'A-

D
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lexandre, signale fièrement les vices des mo
narchies et des monarques. Montesquieu, 
républicain convaincu et libre penseur, 
exalte l’excellence de la monarchie fran
çaise quand elle est en pleine décomposi
tion par suite de l’orgueilleux despotisme 
de Louis XIV, de scs guerres incessantes et 
insensées, de son faste ruineux, de ses per
sécutions néroniennes contre les Français 
protestants. Il l'exalte, quand elle est en 
décomposition de plus en plus rapide grâce 
aux débauches de Louis XV, le roi de droit 
divin, le marchand associé à la compagnie 
du pacte de famine, qui abusait du pouvoir 
royal pour créer une abondance factice sur 
un point du royaume et une disette réelle 
sur un autre point, afin d’acheter à bas prix 
ici, et vendre à gros bénéfice là, laissant 
mourir de faim ses sujets biec-aimés 
aussi longtemps qu’il le jugeait profitable.

Aristote a préparé son élève à la fonda
tion d’Alexandrie, grand fait dans l’his
toire du développement de l'esprit humain, 

ni a amené l'échange des idées et des pro- 
uits ; qui a uni l’extrême orient à l'ex

trême occident, développé le commerce 
libre qui alla répandre ses bienfaits par 
toute la terre, avec tous les éléments d’une 
civilisation plus éclairée et plus féconde. 
L'excellence des leçons d’Aristote ne pou
vait pas empêcherqu'Alexandre ne fût par
fois extravagant et féroce.

Il n’y a rien de meilleur dans l’antiquité 
que les Ethiques ou traité de morale d'A- 
nstote. C’est un livre à lire et relire avec 

refit. Ce qu’il y a de louable dans la coo- 
uite d’Alexandre deit être porté au crédit 

de son précepteur. Ce qu’il y eut de mau
vais, et c’est ce qui prédomine, doit être 
imputé aux vices de son tempérament fou
gueux, et à l’adulation que la puissance fait 
invariablement éclore autour d’elle. Ni les 
Ethiques, ni Callisthèncs, parent et ami 
d'Aristote, que celui-ci lui a donné pour le 
mettre en garde contre les penchants vi
cieux, ne l’empêchent de s’y abandonner 
avec fureur.

Il fait mourir son moniteur qui ne sait 
pas flatter. A la demande d’une courtisane, 
il fait incendier Persépolis ; sur de fausses 
délations, il fait tuer plusieurs des braves 
qui l’ont aidé à conquérir le monde. Il 
est Néron, il est Caligula, excepté qu’il a 
des repentirs, dans les moments sans doute 
où l’image d’Aristote indigné lui apparaît 
en songe, ou dans la veille, s’il ose un mo
ment être seul et se recueillir. Alexandre

est maître de faire tomber cette tête ver
tueuse, comme Néron, plus tard, tuera Sé
nèque. Le précepteur le sait bien, et il 
n’excuse pas.

Qu'avait donc à craindre Montesquieu 
de Louis XV, quand il déguisait sa pensée 
sur ce règne déshonoré T Rien qu’un dé
cret de prohibition contre l’impression de 
son livre, qui aurait paru clandestinement 
en France, et librement à l’étranger ; une 
lettre de cachet, tout au plus quelques 
semaines de séjour à la Bastille, où la vie 
n’était point dure et austère pour les gens 
de lettres, où la sympathie de ses amis et 
de ses admirateurs l’aurait entouré d une 
<x ur plus respectable que celle de Versailles. 
La persécution ne pouvait qnc grandir son 
nom et populariser son œuvre.

Montesquieu a été juge intègre et sa
vant: mais il avait acheté sa charge de 
juge comme un grand nombre d'autres 
personnes avaient acheté pareille magistra
ture. C’était l'usage du temps. L’intérêt 
et l'esprit de corpe ne l'ont-il« pas poussé à 
approuver la vénalité des charges dans la 
monarchie, quoique plusieurs publicistes 
plus judicieux, ou moins aveuglés psr leur 
position, eussent censuré cette vénalité ?

Aristote est de beaucoup le plus grand 
par la pensée, le plus vertueux dans la cou- 
duite. Cependant il faut lire et relire 
VEsprit du Loi*. Ce livre nous rendra 
meilleurs citoyens, et plus éclairés que si 
nous négligions de l’étudier. Il contient 
les meilleurs enseignements sur les sujets 
dont il s’occupe. Nul autre n’est aussi 
propre à faire réfléchir, à fortifier le juge
ment, à vivifier la flamme du patriotisme, 
malgré les graves erreurs qu’il renferme et 
qui furent signalées dès l’époque de son ap
parition.

Montesquieu est tombé dans une autre er
reur. lia loué avec exagération la constitu
tion anglaise, sans faire connaître exacte
ment toute sa pensée. Entant de spécifier le 
motif de cette admiration, on l’a cru absolue 
et on l’a fort exagérée, surtout en Canada. 
Tl ne jugeait cette constitution si excellente 
qu’en la comparant à celle de ht France de 
son temps. N’osant pas dire frauchomeut : 
“ nous sommes très-mal gouvernés dans 
notre beau pays de France,” il a dit: 
“ combien nos voisins sont mieux gouver
nés que nous I ” L’on veut qu’il n'ait vu 
rien d’aussi parfait que les institutions an
glaises, que cette comb'uaison des trois 
pouvoirs toujours maintenus en équilibre.
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Il Bavait mieux que cela. Il savait quo 
depuis la décapitation d’uu Stuart et 1 ex
pulsion de sa famille, il n’y avait qu’une 
seule puissance dans la Grande-Bretagne, 
l’aristocratie. Par sa prépondérance, elle 
pesait avec les formes les plus courtoises 
sur les rois courbés devant elle. Elle avait 
i sou gré disposé de leur couronne, qu’elle 
avait donnée à un étranger,—Heureux 
hasard I cet étranger la méritait.

Le républicain Cromwell avait commen
cé la grandeur de son pays, le républicain 
hollandais la consolida et l’agrandit avec un 
mérite et un succès parfaits. L’aristocra
tie pesait plus lourdement encore sur ls 
peuple, et avec les formes les plus discour
toises, l’achetant et le brocantant comme 
une marchandise. Elle restait maîtresse 
par la vénalité des élections, ne souffrait 

ue ses cadets et ses commis sur les bancs 
es Communes. Montesquieu employait 

donc 1 artifice, comme on s’en sert encore 
aujourd’hui, pour mettre en plus fort relief 
le despotisme qui trônait alors en France. 
Il témoignait en cela de plus d’esprit que 
d'honorabilité. Ainsi font aujourd'hui ses 
imitateurs.

Personne en France n’ose s’attaquer à 
l’empereur personnellement. Il a des 
moyens de répression trop formidables. Ce
pendant il n’est personne contre qui autant 
de reproches amers, d'épigrammes causti
ques, ne soient plus iaoessamment portés à 
la connaissat.ee de ses sujets, sous le voile 
des allusions les plus transparentes. Tout 
ee que Tacite, Suétone et Martial ont buri
né de flétrissures sur les actes des empe
reurs, sur les terreurs et les lâchetés des sé
nateurs, est enchâssé dans de prétendues 
histoires romaines, à l’adresse de Napoléon 
III. Ainsi fit Montesquieu. Ne voulant

Iias dire combien étaient avilis le cour et 
es courtisans de Versailles, il feignit de voir 

ailleurs des perfections qui n’y étaient pas.
Les vraies doctrines sociologistes des 

temps modernes se résument en peu de mots : 
Reconnaître que, dans l’ordre temporel et 
politique, il n'y a d’autorité légitime que 
celle qui a le consentement de la majorité 
de la nation; de contitutiooe sages et bienfai
santes que oeiles sur l’adoption desquelles 
les intéressés ont été consultés, et aux
quelles les majorités ont donné leur libre 
acquiescement ; que tout ce qui est institu
tion humaine est destiné à des changements 
successifs ; que la perfectibilité continue d# 
l'houime eu société lui donne le droit et

lui impose le devoir de réclamer les amélio
rations qui convieouent aux oirooustauces 
nouvelles, aux nouveaux besoins de la com
munauté dans laquelle il vit et se meut.

Lee institutions auront plus ou moins de 
durée, selon qu’elles auront mieux ou moins 
bien formulé et défini les droite et les 
devoirs du magistrat responsable, —- chargé 
de faire exécuter la loi, saua pouvoir y 
substituer son action extra-légale, bous 
peine de puaition certaine et efficace— 
ainsi que les droits et les devoirs des sujets, 
demeurés asse* puissants pour sauvegarder 
facilement leurs franchises et leurs immu
nités.

Une génération qui a joui de l’inestima
ble privilège de «e choisir la constitution qui 
lui convient le mieux, admettra volontiers et 
décrétera que les générations suivantes 
devront jouir du droit qu’elle a trouvé bon 
et juste de se donner à elle même. En con
séquence, à des époques fixes et rapprochées, 
les peuples libres auront des conventions, dis
tinctes de leurs parlements et des autres corps 
législatifs ordinaires. Ceux-ci, fondés et élus 
par la constitution, lui doivent soumission 
absolue. Us sont chargés de la maintenir 
intacte, de ne faire de lois que celles qui 
ne la violent pas. Ces peuples libres doivent 
avoir aussi un pouvoir judiciaire, autorisé* 
décider, quand la question lui est soumise, 
si une loi est conforme ou contraire à la 
constitution, pour la déclarer exécutoire ai 
elle y est conforme, ou nulle et de nul effet 
si elle lui est contraire. La convention, elle, 
aux époques et daus les circonstances pour 
lesquelles elle est établie, devient l'auto
rité la plus importante d’un pays, sans 
avoir le pouvoir d’y faire la moindre loi. 
Elle n’a nulle autre attribution que celle 
d’examiner si le corps politique est demeuré 
sain, ou s’il est devenu malade ; s’il est 
actuellement fort; s’il est progressif et satis
fait ; ou s’il existe quelque maladie qu’il soit 
possible à la sagesse humaine de guérir, 
quelque mécontentement qu’il lui soit pos
sible de faire cesser. Sous les regards du

fiays entier, assistant à ses délibérations par 
a voie du journal quotidien, qui publie le 

compte-rendu de tout ce qui s’y dit, s’y 
propose et s'y résout, elle oouolut 4 ce que 
des modifications à la constitution existante, 
telles qu’elle les indique, soient eoumiseï 
à la considération et à la décision des 
citoyens. Après discussion libre, la majorité 
do ceux-ci décide do ce qu'elle en accepte, 
do ce qu’elle en rejette. Le pays se donne à



lui-même une constitution revisée et amé
liorée.

Voilà le système américain, de bien loin 
le plus parfait que l’ingénuité et lu raison 
humaines aient encore imaginé, pour pro
mouvoir le plus rapidement possible la
grandeur et la prospérité des états qui au- pable de tous.
vont le bonheur de le recevoir

Régime parlementaire troisième, Con
seil Spécial ;—2 ans.

Régime parlementaire quatrième : Union 
des Canadas ;—27 ans.

Régime parlementaire cinquième, intro
nisé depuis quelques mois, et le plus cou-

Voilà huit régimes bousculés les uns sur
Voilà mes convictions et ma foi politiques, les autres en peu de temps par la meilleure

M ^ 1 m ■ le» A. A r A A _ A Z — — - .3 _. 1a— A —   ... .     I . _ A A.   L . l /   - -   1 —Je n’ai ni le droit ni la prétention de les 
faire adopter; mais j'ai indubitablement îe 
droit de les exprimer librement. J’en ai le 
même droit qu’a de les réfuter chacun de 
«eux qui pensent autrement que moi. Ce 
n'est pas un droit théorique, c’est un droit 
donné par l’autorité suprême qui éclaire 
tout homme venant en ce monde et lui a 
soufflé : < faites pour autrui ce que vous 
roules que l’oo fai.se pour vous. > C’est le 
droit qui ne fut reconnu qu'on partie par 
les articles de la capitulation qui disent :
« ils deviennent sujets anglais. > Ce titre a 
brisé pour eux le scellé qu’il y avait eu sur 
leurs lèvres, l’embastillement par lettres 
de cachet pourquoi que co soit qu’ils diront 
et écriront; confère le droit à la pleine dis
cussion orale et écrite, l'autorité d’appeler 
eu assemblée publique quiconque voudra 
bien s’y rendre pour les entendre ; abolit 
la censure préalable s ir les livres, et pro
clame la liberté de la presse, aussitôt qu'une 
presse aura été importée en leur pays.

Voilà quel a été le droit: c’est beau,! 
très-beau ! Ce qui a été le fait, c’est laid, 
très-laid !—souillé et ensanglanté

des monarchies ; cette autorité principe de 
grande stabilité, dit-on, pour tout ce qu'elle 
touche.

Le régime de la guerre 1 II peut être ra
vageur et païen, ou civilisateur et chrétien. 
Personne aujourd'hui ue doute que la 
guerre telle que l’avait ordonnée Louis XIV 
dan* le Pulatinat, par l'incendie et la dévas- 
tutico des champs et des habitations, n’nit 
été un acte de barbarie criminelle. Nulle 
part ailleurs il n’a été dénoncé et flétri 
aussi amèrement qn’en Angleterre.

Wolfe était lettré, Wolfe était chrétien, 
et il a choisi de faire la guerre avec plus de 
cruauté et moins de motif* d'exousc que 
n’en avait Louis XIV.

Au Canada toute la population valide, et 
plus que a population valide, puisqu’il y 
eut des volontaires de plus de quatre-vingts 
ans et des volontaires de moins de douze 
ans, était concentrée dans les camps et les 
garnisons,

La population entière du Canada o était 
pas de soixante mille âmes ; les trois ar
mées d'invasion étaient de plus de soixante

D’après ces principes trois lois saints et mille soldats. Celle qui foadait sur Québec 
jus’ s, le Canada, depuis qu’il est devenu comptait plus de vingt mille hommes de dé
anglais, n’a pas encore eu de constitution 
Il a eu une infinie variété de formes d’ad
ministration, toutes mauvaises. Chaouue 
et toutes ne méritent et n’obtiendront de 
l’impartiale histoire que le mépris pour 
leurs défectuosités, et que la flétrissure pour 
les noms de leurs auteurs, qui organisaient 
l'oppression des majorités par les minorités.

Ennméroos-les: Régime de la guerre; 
trois mois en 1769.

Régime soldatesque de 1759 à 1763 ; 
durée, quatre ans.

Régime à patente royale, de 1763 à 
1774—durée, 11 ans.

Régime parlementaire premier, 1774 à 
1791 17 ans.

Régime parlementaire second, de 1791 à 
1837 ;—46 ans.

Régime soldatesque second—1839;—un
an. *

barquemeut, sans compter lu puissance de 
sa flotte. Il y avait pour l'attaque cent ma
telots contre un, vingt canons contre un. 
Cela était connu dans les deux camps. Des 
transfuges, toujours attirés par l’appât de 
l'or ou ie dégoût du service, passant sans 
cesse de l’une à l’autre armée, faisaient 
bien connaître la situation respective des 
combattants. D'un côté, pleine abon
dance de toutes munitions de guerre et do 
bouche. De l’autre, dès le début du con
flit, recommandation de ménager la poudre 
durant les engagements, et diminution de 
la ration, en partie chair de cheval, sans 
quoi l'on eût bien vite manqué de l'une et 
de l’autre.

Ces renseignements obtenus, Wolfe crut 
que la défense ne pourrait être sérieuse, 
que l'on so bornerait à attendre les premiers 
coupa de canon pour sortir avec les bon-



neurs de la guerre, au moment de la capi
tulation.

La sommation de ae rendre fut altière. 
Noble et ferme fut le refus.

Pendant tout le siège les pertes furent, 
dans les escarmouches comme dans les at
taques régulières, en sens inverse du nom
bre des combattants, trois à quatre dans lus

K bataillons contre un dans les petits pe
ls. 1

Irrité d’une résistance si héroïque, la 
colère faisant place à tout sentiment de jus-

emporta le grand Montcalm à la témérité 
d’attaquer avec la moitié de son armée, 
qu’il aurait eue entière deui heures plus 
tard, des troupes braves comme les sieones, 
mais bien plus nombreuses et bien mieux 
postées. Il fut battu.

Les deux généraux tombent avec gloire. 
Wolfe s’écrie: “Je meurs heureux, puis
que mon pays est vainqueur.”

Vaillant mot, qui pour ies siens et au 
jour de son martyre absout de grande torts. 

Mais l’histoire véridique est inexorable.
tioe et de raison, Wolfe écrit que si l'on Elle n'a pas le droit de cacher les crimes et 
continue à employer les Sauvages, il fera 1 les hontes des héros. Elle dira et redira
fusiller les prisonniers de guerre Français 
et Canadiens.

On lui répond qu’il ne le fera pas ; qu'il I 
ne voudra déshonorer ni son nom ni celui | 
de son roi et de son pays ; qu'il ne réussira ■ 
pas à faire de ses braves soldats dos assas j 
sins ; que sa menace est oiseuse, et qu’après 
réflexion il aura regret de l'avoir proférée, j 

La semonce porto fruit. Les Sauvages ;

que Wolfe a outragé les lois de l’humanité 
et violé te droit de lu nature et dos gens, tel 
qu’il était réglé et arrêté depuis longtemps 
entre toutes les nations policées; qu’ii n’y 
a que le crime do l’expulsion des Acadiens 
qui, en noirceur, dépasse le sien, et que 
c’est l'aristocratie anglaise qui les a voulus 
tous deux.

Voilà au début ce qu’ont été los titres de
combattent et font des prisonniers. Wolfe I l'Angletcrreà l’affection des nouveaux sujets, 
combat, fait des prisonniers et ne les assas 1 Le triomphe, la joio et le butin, et le 
sine pas. crime aussi, restent au vainqueur ; la dou-

Mais la raison n’a pas encore fait entier leur, la ruine, l’honneur sans tache, restent 
retour chcx lui. aux vaincus. Hommage à nos glorieux

Par quatre ordres successifs, il fit porter i ancêtres I
la torche incendiaire depuis 8t. Antoine de 
Tilly ~ 
paye.

Vient le régime soldatesque. Québec a 
à Kamouraska, quarante lieues de capitulé. Partie des troupes est retournée 

Il le fit dans la Côte de Beaupré, ' en Angleterre et dans les colonies voisines.
dix autres lieues de pays, cinquante lieues Le général Murray avec uno forte garnison 
en tout, où il n'y avait pas nn homme eu j est cantonné dans la ville. Il prétend
armes, mais une foule de femmes, d'enfants 
et do vieillards en pleurs et en p-ières pour 
la conservation des jours de leurs époux, de 
leurs pères, de leurs enfants de pins de 
dome ans. Tous ceux-ci étaient rendus, 
comme le devoir, l'honneur et leurs grand* 
cœurs le voulaient, autour de l'enceinte in
franchissable de Québec.

Même dévastation dans Plia d'Orléans 
abandonnée, vide môme d'infirmes, de fem
mes et d’enfants, transportés au-dessus do 
Jacques-Cartier.

Dans la ville, aux trois-quarts abîmée et 
incendiée par le jet continu jour et nuit de 
boulets, bombes et pots à feu pendant trois 
mois, l’on se disait : “ 11 est visible qu'il 
n’espèro plus rester au pays. S’il y devait
rester, il aurait des intérêts de conservation troces vengeances.

qu’avec la chûte de la forteresse, le gouver
nement entier de Québec est devenu an
glais. Il sait qu’il ne reste pas un seul 
homme armé dans ce gouvernement; que 
les troupes françaises se sont repliées sur 
Montréal, à soixante lienea de distanec. Il 
n'avait rien à craindre. Il n’était pas 
docteur on droit, j’en conviens. Mais il 
n’est pas un anglais à l’âge d’homme, pas 
un homme de naissance et d’asscx d’instruc
tion pour être général dans l'armée, qui 
ignore que la loi anglaise, comme la loi de 
Dieu, défend l’assassinat.

L'évéaement de lu conquête semble avoir 
troublé les tâtes et vicié les occurs, ouverte 
aux seules inspirations de» folles terreurs 
sans causes, à la soif du eaug, au désir d'a-

Quand il n’a plus que la rage de la 
lion, o’est qu’il est à la veille de b
retraite.”

Ce retour à la confiance rendit moine vi-

destruc- ; 
battre en

Que le pouvoir nourri jso do tels senti- 
mente ; qu'il paie les séides et les sieaire.1 

prêts à applaudir à ses brutalités, il ne 
manquera pas d'espion*. pourvoyeurs de 

gilant. Une surprise eut lieu. Une erreur chair humaine, pour gratifier ses appétits.



A douze lieues de Québec, un malheu- ] de Vaudreuil sur la place Jacques-Cartier, 
reux propriétaire d’un moulin à vent n’a une jolie maison à Près-de-Ville appartenant 
pas été à l'armée. Il en était exempté naguère à la famille Cotté, et quelques 
par son état, par la nécessité de ne pas 1 autres que j’ai rues debout, toutes dispa- 
laisser mourir do faim les femmes, les en- rues depuis, les unes tombant de fétm.té, 
fants, les vieillards du voisinage. Il fallait les autres pour l’agrandissement de la ville.
y laisser quelqu'un qui pût moulurer le 
peu de grain qui pourrait échapper au feu,

Il était naturel dt demander à qui ap
partenait le joli castel.—Au seigneur de

au pillage, à la dévastation générale. Il l'endroit, M. Duohesnay.—Où est-il î—Ap- 
avait quelques minots de blé de plus qu’il ! pareminent à Montréal, avec l’armée.—Oh ! 
ne lui en fallait pour la consommation de bon I bon I à noua la maison 1 
sa famille. Il refusa de le vendre. Pressé, i Le général et sou conseil avaient passé 
U dit : 11 Le roi de France n’abandonnera ! unejordounauce, portant que de tous les ha- 
pas le Canada. Nés gens reviendront au bitants de oette partie du Canada appelée
printemps. Je leur donnerai mon blé, 
plutôt que de le vendre aujourd’hui."

le pays conquis.....eeux qui ne rentreraient
pas dans leurs loyers, mais demeureraient

Rapport de ec ; *cve propos est fait au ; avec l'armée française, seraient privés de
général Murray.

Sa fureur est partagée par son entourage, 
et ne connaît plus de bornes. Il faut uo 
exemple. Il faut, frapper le pays de ter- j 
reur 1 hurle d’un commun accord la bande 
forcenée.

De suite l'ordre: eUn sergent, un ca
poral et un parti de huit hommes ae ren

ions leurs biens, terres et possessions ; « et 
vu que M. Duchesnex (sic), habitant de 
Beauport, est actuellement avec l’armée 
française, nous, nous le dépouillons de 
toutes ses maisons, terres et possessions, 
de tous les biens réels et personnels 
qu’il a, ou qu’il a vjs en aucun temps dan» 
la paroisse de Beauport, et nous vous les

dront à St. Thomas, demanderont au meu-1 donnons, à vous, capitaine Wm. Johnston, 
nier s'il ne se nomme pas Nadeau, et, sur et à vous, lient. Nugent, avec tous les droits
sa réponse 
vergue de son

affirmative, le pendront à la | qu’y pourrait exercer le dit Duchesnex,
eu possessionmoulin, y resteront deux s’il était sur ses biens et

heures, et, après s’être assurés qu’il est 
bien mort, reviendront à Québec, s

Voilà comme étaient compris et expli
qués les droits des nouveaux sujets anglais ; 
quelle était la protection promise, quelle 
était l'administration de la loi criminelle 
anglaise ; quelle serait l'administration des 
lois civiles, pari pastu.

Quelques mois plus tard, en juillet 1760, 
M. Duohesnay, seigneur de Beauport, de la 
plus ancienne famille titrée au pays, tou
jours distinguée et méritante alors et de
puis, officier dans l’armée française ou les 
milices, las avait suivies à Montréal. Beau
coup d’autres gentilshommes du gouver • 
nement de Québec en avaient fait autant. 
Leurs résidences, plus éloignées, ne les 
laissaient pas connaître.

Les militaires n’allaient pas au loin. 
Beauport et la ehûte de Montmorency sont 
si près et sont si beaux, que les officiers de 
la garnison se donnaient 1s plaisir de faire 
cette charmante promenade. Le manoir, 
qui, je peu'', subsiste encore, est une jolie 
maison dont le site heureux et la forme 
pittoresque sont très-appétissants. Cette 
maison avait servi de modèle à d’autres 
maisons seigneuriales, telles que le château

d’iceux, avec plein pouvoir à vous, à vos 
hoirs, exécuteurs et ayants-cause, de les 
vendre et aliéner comme bon voua semblera.

En foi de quoi j’appose mou sceau et ma 
signature—Ja : Murray, 2 Juillet 1760.

Voilà un système facile et expéditif de 
confiscation. Mais quel degré d’ignorance, 
de rapacité, de manque d’honneur, ehes le 
gouverneur qui enlève et ches les militaires 
qui reçoivent oes dépouilles !

La capitulation de Montréal eu septembre 
suivant annula de plein droit ec vol offi
cial.

Ajoutons qu’il u’y avait pas encore d’irn- 
primori" dans le pays pour faire connaître 
ces décisions, appelées ordonnances ; ni de 
traduction française pour qu’il tût possible 
à ceux qu’elles concernaient de les com
prendre.

Ainsi fut, au début, représenté le gouver
nement anglais, par dos hommes capables 
de telles aberrations d'esprit, coupables de 
tels excès d’emportement.

Qui le croirait ? Ce gouverneur était bien 
meilleur que tous ses adjoints en autorité.

Parmi ceux-ci furent : lo. des vivandiers 
et cabaretiers qui avaient fuit fortune en sui
vant et vendant dans looatup; 2o. on tira



de prison un favori nécessiteux, ignorant 
de la loi civile et de la langue française, et 
par commission sur psrohemin on l'affubla 
de la robe de jugr su-chef. Digne chef de 
ses assesseurs do même démérite que 
î xi.

Tous étaient si gonflés de haine et de 
fanatisme contre les Canadiens-Français et 
le catholicisme, que le gouverneur dut 
quelquefois mater leurs projeta de persé
cution.

Rencontrant au contraire des Canadient 
instruits et de bonnes manières, gentils
hommes dans toute la force du mot, il leur 
porta un affectueux intérêt.

Son gouvernement à patente royale avait 
été fabriqué dans le Conseil Privé, sans 
consultation évidemment avec les aviseurs 
légaux de la Couronne. L'aristocratie, ar
mée de l’épée de Brennus, et de son rugis
sement 'de Vae victii, décréta que les lois 
anglaises seraient celles du Canada s autant 
î*e Ue cirmnitancee le permettraient. » 
Odieuse équivoque étudiée, qui livrait tout 
à l’arbitraire, et laissait aux juges la faculté 
de décider toujours pour l’ami, toujours 
pour le parti, toujours pour l’acheteur, tou
jours pour l’anglais, puisque c les circons
tances le permettaient. »

Les charges publiques furent ouverte
ment vendues au rabais, par les titulaires à 
des substituts.

Le général, indigné des violences du 
juge-en-chef, dut le suspendre et le ren
voyer en Angleterre. Toute la population 
anglaise a’irrite contre le gouverneur, et le 
peu de canadiens qui prennent part aux 
affaires expriment leur confiance en lui.

Dégoûté de la tâche qu’il a à remplir, 
il écrit en Angleterre : s Sous prétexte que 
les lois d’exclusion contre les catholiques 
en Angleterre et en Irlande sont applica
bles au Canada, les nouveaux sujets sont 
exclus de toute charge publique. Il n’y a 
que parmi la population anglaise et protes
tante qu’ont été pris les magistrats et les 
jurés. Elle ne compte en tout qu’environ 
450 hommes, la plupa" méprisables par 
leur ignorance. Ils soin enivrés de l’im
portance imprévue qui les a atteints, et 
s'empressent de l'exercer avec ostentation 
et rigueur. Ils haïssent la noblesse cana
dienne, parce qu’elle est respectable, et le 
reste de la population et moi, perce que

]''empêche un peu le mal qu’ils voulaient 
ui faire j

Le eommeroe de Londres, soulevé et

aveuglé par celui du Canada, demande le 
rappel du gouverneur M urray et l’obtient. 
Celui-ci fut révoqué parce qu’il était devenu 
sympathique aux Canadiens. Il demande 
une enquête, et, après examen, le Conseil 
Privé décide que les accusations portées 
contre lui sont mal fondées.

Enfin les officiers en loi de la Couronne 
sont consultés. Ils font désavouer en 
1766 les ordonnances de 1764, qui ex
cluaient les nouveaux sujets de toute parti
cipation à l’administration de la justice, et 
en font passer une qui Irir permet d’être 
jurés et avocats.

Là se bo rna pour l'instant la portionoule 
de justice qu’on leur départit.

Puis tout resta chaos et désordre jus
qu’au Bill ou Acte de Québec, adopté après 
que les officiers en loi de la Couronne eurent 
formellement déclaré que le roi seul n’était 
pas législateur ; qu’il n’était tel qu’avec lea 
deux Chambres du Parlement ; que la pro
clamation de 1763 et tout ce qui s'était 
fait de prétendue législation sous son auto
rité étaient autant d’actes inconstitution
nels et nuis.

Ainsi le gouvernement le plus parfait au 
monde selon Montesquieu, Blackstone, De- 
lolme, était demeuré douxe ans entiers dans 
l'ignorance de son ignorance, de ses usur
pations, de son incapacité et de sa négligen
ce à gouverner par la loi plutôt que par 
l’arbitraire, toujours armé du glaive de l’in
justice, jamais des balances ni du bandeau 
de la justice.

Toute cette partie de notre histoire a été 
pour la première fois élucidée, mise en 
ordre, écrite avec l’âme et la sensibilité 
d'un patriote, la profondeur do pensée d’un 
homme d’état, l’intégrité d’un juge impar
tial et éclairé, les charmes d'un style facile 
et pur, par notre vertueux compatriote, le 
meilleur de nos historiens, le regretté mon
sieur Garneau, mon ami intime, dont tous les 
jours je déplore la fin, ainsi que celle de tant 
d'autres hommes de rares mérites avec qui 
j’ai agi,—auxquels je survis. C’est encore un 
des livres dont je recommande la lecture 
assidue et réfléchie à quiconque aime le 
Canada et veut aider à l’amélioration de 
son sort.

Quant aux époques plus récentes, l’his
torien a été très-ndôle à la règle de n’oser 
rien dire de faux. Mais le désir de la con
ciliation, la pression cléricale, me semblent 
l’avoir laissé moins libre qu’il ne le fallait 

I pour oser ne rien taire du vrai.



D’une part, il ne connut pas le vrai en | ( 
entier : nul blâme pour cela. 11

D’autre part, il put être persuadé qu’il 
serait plus prudent de no pas dire aujour- 1 
d’hui ce qui serait plus utilement dit de- t 
main. La considération de l'utile doit do-j t 
miner chez l’homme d’action. Mais la con- j 
sidération de lu vérité, de la vérité absolue 1 
et toute entière sur les faits et les hommes I 
historiques, doit seule diriger la plume < 
libre de l’historien. i

S’il croit qu’il n’est pas prudent de la 1 
dévoiler toute à un moment donné, et que * 
le temps n’est pas encore venu pour lui de 1 
tout dire, c’est son droit de différer, pourvu 1 
qu’il la garde en portefeuille jusqu’au jour I 
où la révélation n’aura plus d’inconvénient. 1 
Qui sait î il en a peut-être été ainsi pour M. ! 
Gurneau I

Depuis que sa belle histoire du Canada a ' 
été publiée, beaucoup de nouveaux docu
ments historiques out été découverts, qui 1 
jetteront un pins grand jour sur le passé 
récent.

Ils font désirer une nouvelle édition de , 
ce bel ouvrage.

Heureusement M. Garneau laisse des en
fants dignes de leur bon et illustre père, 
dignes d’être les continuateurs du noble 
monument qu'il a érigé et consacré à l’hon
neur de son Canada bien-aimé.—Le ciel 
leur a départi à tous, et à l’aîné eu particu
lier, que j’ai l'honneur de mieux oounaitre, 
une supériorité de talents qui lui permet
trait d’enrichir son pays d’une nouvelle 
édition plus complète. Il est à la source la 

lus abondante qu’il y ait au pays (la bi- 
liothèque du Parlement) de tout ce qui 

» été imprimé de relatif au Canada. Son 
caractère loyal lui ouvre de plein droit les 
archives manuscrites de toutes les commu
nautés, des conseils exécutifs et législatifs, 
des secrétariats-provinciaux, des greffes de 
toutes les cours ; enfin celles des familles 
privées, qui contiennent beaucoup plus d’é 
crits relatifs aux diverses époques de notre 
histoire qu’on ne le pense communément. 
Ces dernières sources feront mieux connaître 
l’état de notre société qu’il n'a encore été 
donné de le faire.
' Il n'y avait pas eu de gouvernement lé
gitime au pays. L’aristocratie en est avertie 
et le redonnait. Le règne du mal sans mé
lange va donc finir ; celui du bien va-t-il 
commencer î Toute la sagesse et toute l’au
torité de l’Etat réunies en parlement nous

donnent le troisième genre d’administra
tion, la première charte parlementaire.

Il devenait urgent de ne pas soplever 
l’Amérique entière. Les treise anciennes 
colonies s’agitent et ne veulent pas se laisser 
taxer p ir la métropole. En attendant une 
partie plus sérieuse, elles jouent à brûler le 
roi et ses ministres en effigie, elles défendent 
l'importation des timbres ; et quand il s'en 
est glissé en contrebande, elles enjoignent 
aux receleurs de les empaqueter et de les 
renvoyer & la trésorerie anglaise, qui n’en 
sera pas quitte pour ses frais d'inutiles im
pressions. EU'» jettent à la mer les thés 
taxés par la haute sagesse, la pleine justice, 
la toute-puissance du parlement. Elles 
s’étudient à avoir raison contre lui par des 
protestations et des écrits irréfutables. 
Enfin, la raison ne pouvant rien contre une 
obstination injuste et présomptueuse, il 
fallut songer à te confédérée, à s’organiser 
enpuittanc* sous la direction d’uu congrès.

Les puissances peuvent rester postulantes 
pour escamoter de l'argent à l’aristocratie : 
l’argent dépensé, elles deviennent har
gneuses. Alors l'une dit à l’autre: 
c Servante, je vous ai trop payée.* L’autre 
répond : « Nous en connaissons qui nous 
paieront mieux.» Il me semble avoir na
guère entendu pareil dialogue, échangé 
entre Londres et Ottawa. Il se répétera 
en crescendo.

Le second congrès sonne le tocsin à 
Philadelphie par la Déclaration inspirée 
de l’Indépendance. Il a noyé en foule de» 
aristocraties de naissance et de priviléf,», 
pour les remplacer par des aristocraties 
divines, celles du génie, du savoir, 
des vertus publiques, celles qui font 
leurs preuves de vraie noblesse dans les 
concours ouverts à la libre compétition 
entre toutes les classes de citoyens d'un 
même pays ; dans l'équitable système élec
tif, où le plus pauvre en fortune peut deve
nir le plus haut placé dans la hiérarchie 
sociale, s’il est le plus riche en mérite, et 
sous l’heureux fonctionnement duquel on 
peut s assurer des successions de Présidents, 
qui seront tous des hommes de transcen
dante supériorité et tels que l’hérédité n’en 
peut donner.

Les monarques médiocres, les souve
rains perdus par les flatteurs, sont 
nécessairement la généralité des rois ; le 
monarque vertueux est la rare exception. 
Les quatre premiers princes hanovriens 
avaient dû affaiblir beaucoup le respect
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pour la royauté :—trois d'entre’eux par 
leurs vices personnels, et le meilleur d’en- 
tr’eux par les humiliations et les malheurs 
de son long règne, malheurs causés par son 
opiniâtre déni de justice envers l'Irlande 
et l’Amérique. Il fut enfin forcé de leur 
reconnaître des droits, mais quand ? Seule
ment à la suite des défaites et de la capture 
de ses armées, et quand il vit que la rebel
lion allait peut-être renverser son trône.

Aujourd'hui il y a plaisir à reconnaître 
que notre auguste souveraine a toutes les 
vertus les plus propres à inspirer la véné
ration pour sa personne ; qu’elle a compris 
et pratiqué mieux qu'aucun autre roi de 
sa dynastie, aussi bien qu’il soit possible 
de les comprendre et de les remplir, tous 
les devoirs de sa haute dignité ; qu’elle fait 
avec bonheur tout le bien que la loi lui 
permet de faire ; qu'elle est souverain 
constitutionnel accompli. Sachant com
bien sont restreints ses droits, elle n’en a 
laissé perdre aucun, elle n’en a convoité 
aucun autre. L’on sait que rien ne peut 
excéder l’assiduité avec laquelle elle a, dans 
les épreuves les plus douloureuses, conti
nué à faire le travail qui incombe à sa 
charge. Cela est très-grand et très-admiré 
par tout le monde civilisé. Mais, pour 
ceux de ses sujets qui sont moins occupés 
de la vie publique que de la vie de famille, 
ce premier et plus fort élément do morali
sation, bien plus respecté dans les Iles Bri
tanniques que sur le continent, elle est 
encore plus vénérée peut-être et plus chérie 
comme épouse et mère que comme reine. 
Il n’est aucune femme anglaise qui ne dise : 
Puisse mon époux être pour moi ce que le 
sien a été pour elle ! Aucun anglais qui ne 
doive répéter journellement : Puisse mon 
épouse être pour moi ce que la reii e a été 
pour son auguste époux ! Point de famille 
où les enfants ne doivent répéter : Puissent 
nos princes et leurs sœurs être dignes de 
leurs augustes parents !

Ah ! s’ils répondent aux soius prodigués 
pour leur donner et l’éducation et rensei
gnement les mieux entendus pour les pré
parer à bien remplir leurs devoirs, quelque 
situation publique ou privée qu’ils aieut à 
occuper par la suite, ils seront dignes de 
leurs parents. Ils feront lu bien grande
ment, avec bonheur pour eux et pour uous.

Ce seutiment, répété dans toutes les fa
milles de l’empire, tend à les moraliser 
toutes.

Lisez donc les volumes très-intéressants

que Sa Majesté a publiés sur sa vie intime.
Vos sentiments de respect et d'affection 

pour Sa Majesté seront fortifiés,—sans que 
cela prouve lu supériorité de la constitu
tion anglaise sur celles qui donnent plus 
de liberté qu'elle au peuple.

Retournons à 1775.
L’aristocratique gouvernement ne peut 

plus retarder à faire des lois pour ce pays, 
puisqu'il se dit le seul législateur omnipo
tent pour les colonies désarmées et soumises, 
en même temps qu’il est guerroyant avec 
celles qui résistent. Il établit un système 
d’impôt contre nous, dans un parlement où 
nous n’étions pas représentés.

Il viole par là, et la Grande Charte, et 
la déclaration des droite, et ces principes 

"essentiels du droit publie et du droit 
commun unglai-, qui ont établi, par puni
tion des rois et par jugements des tribu
naux, qu’il n’y a pas de taxation légale 
sans représentation.

Il retuse au pays la liberté de nommer 
des représentants, parce qu'il a trop de fa
natisme pour admettre que les catholiques, 
qui étaient alors plus de quatre-vingts 
contre un protestant, puissent être mis sur 
un pied d’égalité avec leurs co-sujets bretons, 
être comme eux électeurs et éligibles.

Il fallait priver les uns et les autres de ce 
droit, toujours aussi cher au peuple qu'il est 
déplaisant et inquiétant p lur ceux qui sont 
législateurs par droit de naissance.

On confia donc le pouvoir législatif à un 
conseil peu nombreux nommé par la Cou
ronne.

Par grande grâce, les catholiques n’en 
étaient p.is exclus.—En pratique ils le 
furuut, u’y formant jamais qu'une insigni
fiante minorité.

Etonnante libéralité vraiment, que U 
terreur de la révolution américaine put 
seule arracher à nos oppresseurs.

Américains, grand merci !—Et vous, ô 
lords, vous fûtes bien étroits et bien mes- 
quics dans vos largesses.

Mais nos pères ne pensèrent pas ainsi.— 
Tonte la noblesse canadienne et les élèves 
de nos collèges se groupèrent autour du 
gouverneur Curleton, déterminés à faire 
les plus grands efforts avec lui pour la dé
fense du paye, et tout le clergé se décida à 
faire dus sermons de circonstance, pour 
porter le peuple des campagnes à s’armer 
dans le même but.—Celui-ci eut la bon 
sens de dire : c Notre état est de faire pous
ser du bled et de le vendre bien oher. > Il 

K



y réussit étonnamment bien et répara en 
grande partie, do ’75 à '83, les désastres de 
'59 à ’63.

Des mille à douze cents anglais qu’il y 
avait dans tout le Canada, les neut-dixiè- 
mes de ceux qui étaient à Québec eurent le 
bon sens de sortir de la ville à la veille du 
siège et d'aller chercher des effets en An
gleterre, certains qu’ils les revendraient à 
d’énormes bénéfices. La plupart, et avec 
parfaite raison, disaient hautement que la 
métropole fesait une guéri e impie à se» en
fants , qu'ils avaient pour eux l’étendue 
des forêts de leur pays, où les armées se
raient cernées, affamées et capturées, et que 
le bon droit et la bonne cause finiraient par 
prévaloir : prophéties heureusement ue • 
complies.

Bien vite après la lutte, les progrès mer
veilleusement rapides des Etats-Unis les 
rendaient l'objet de l’étonnement et de la 
bienveillance de tous les grands écrivains 
du continent européen.

Plus tard, quand on commença au Cana
da à apprendre l’anglais, on sc passionna 
justement pour les sublime» discours des 
Fox et des Burke en faveur de la juste 
cause américaine.

Ceux de ce pays qui s’étaient le mieux 
battus pour l’Angleterre durent commencer 
alors à douter qu’ils eussent bien fuit de se 
battre pour une caste, et contre no peuple.

Lorsque je leur disais : « Quand bien 
même les anglais auraient mieux fait de
puis 1774, alors ils ne vous étaient con
nus que pour les injustices et les insultes 
déversées sur vous par torrents. Les an
glais coloniaux vous expliquaient les torts 
de la métropole et restaient les bras croisés. 
Pourquoi ne fîtes-voua pus de même '( »-Too 
m’a répondu : « Les aucieus parmi nous 
avaient pris part aux combats de la Muuou 
gahelu (invariablement dite la Maleugucu- 
lée), de Chounguen (Osw.go), de Carillon, 
de Québec, et à bien d'autres encore.»

_ Reprendre les armes les reportait aux 
beaux jours de leur jeunesse. Ils avaient 
joui de la plénitude de la vie d’aventures, 
de voyage, du camp. Elle avait été suivie 
de quinze uns d’engourdissement léthargi
que. Le plus proche et le premier prêt à 
les enrôler était sûr de les avoir.

Se battre, c’était la vie du gentilhomme : 
—tout est là.

Pour les jeunes gens des collèges, le roi 
était tout. Il n'y avait encore que des 
précepteurs et des préceptes théologiques et

philosophiques français. Ceux-ci adoraient 
George III, avec plus de raison qu’ils n’eu 
avaient eue, quand, prenant leur bonnet de 
docteur en France, ils avaient eu la naïve
té de croire à des fictions telles que les ver
tus de Louis XV et de la sainte ampoule, 
apportée du ciel, huile et fiole, pour assurer 
la perpétuité de la monarchie. Une souve
raineté divisée avec quelque autre autorité 
que celle du roi, était pour eux une mons
truosité. C’était cette souveraineté nou
velle et impie, qui mettait tout à feu et à 
sang chez nos infortunés voisin*.

< Comme le roi d’Angleterre est bon, ajou
taient-ils 1 II vient de rétablir le paiement 
des dîmes. Battez-vous pour lui, noble» 
collégiens. En le fusant vous êtes sûv» de 
ne pas pécher. Eu ne le fesaut pas, nous 
sommes sûrs que vous pécheriez. >

Il n’y avait d’écoles pour hommes que dan» 
les villes, qui ne formaient pas un sixième 
de la population.-Les familles aisées de
meurant duos leurs seigneuries, envoyaient 
leurs enfants s’instruire à Québec. Les 
seigneurs et les curés y envoyaient, en 
partie à leurs frais, des fils de cultivateurs 
de talents marquants. Us usaient de leur 
influence pour solliciter les cultivateurs à 
l’aise d’y envoyer aussi leurs eulauts.

C’est ainsi que dans un examen de fin 
d’année au Séminaire de Québec, le jeune 
Nadeau, orphelin infortuné du meunier 
tué par ordre, comme je l'ai dit, répondant 
avec un beau succès, le gouverneur Carie- 
ton, présent, demande quel est le nom de 
ce jeune homme. U l’apprend. Il rougit, 
il pâlit, puis cède à son émotion, et avec des 
larmes dans la voix s’écrie : t Pauvre en- 
« faut, puisque c'est un gouverneur anglais 
t qui vous a ravi votre père, il n’est que 
«juste qu'un autre gouverneur anglais 
« vous en tienne lieu. Continuez à vous up- 
« pliquer, veuez me voirj je me charge de 
c votre éducation. »

Ce beau trait d’honnête sensibilité, cet 
aveu public en czpiatiou d'un grand crime 
commis par un do ses prédécesseurs, dut 
faire plus et mieux que les arguties sophis
tiques des précepteurs, pour gagner les 
coeurs, la volonté, les services des volon
taires collégiens.

L'oligarchie qui remplissait le nouveau 
conseil nourrissait les mêmes convoitise», 
le même fanatisme religieux, la même soif 
•lu pouvoir exclusif, qu'elle avait nourris 
durant les administrations précédentes.

La lutte et les reproches entre le gou-
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verneur, les conseils et les cours, furent de 
la plus grande virulence et bien plus scan
daleux que les précédents parce qu’il y avait 
maintenant un journal, qui rendait compte 
des enquêtes, prouvant la culpabilité de la 
plupart des employés.

Cette imprimerie publiait, pour qui vou
lait la bien payer, les accusations, les ré
clames, les réfutations des combattants. Il 
n’y eut jamais plus de pamphlets canadiens 
qu’à cette époque.

Une seule presse n’y suffisait pas. L’im 
pression d’ailleurs était très-chère ici : prix 
de monopole.

La sécurité pour l’expression libre de ses 
pensées était bien plus grande à Londres 
qu’ici.

Là étaient aussi les juges du combat,
Il y eut toujours viogt pages et plus 

d’imprimées à Londres, contre une à Qué
bec.

Bientôt juges et plaideurs, conseillers et 
pétitionnaires, tous convinrent que l’état 
actuel était intolérable, et qu’il en fallait 
chercher un meilleur auprès du parlement, 
qui avait si mal réussi dans ce coup d'es
sai.

Ainsi finit dans la réprobation unanime 
le premier régime parlementaire.

Pendant sa durée, le général Haldimaud 
eut son règne de terreur et ses lettres de 
cachet, bien plus cruelles quo celles du des
potisme français. Il jeta dans les prisons, 
les pontons, ou le couvent des Récollets, 
des centaines de personnes,—citoyens qui 
ne surent jamais ni les noms de leurs accu
sateurs, ni la nature des .crimes qui leur 
étaient imputés, qui ne purent obtenir de 
procès, qui furent soumis à des traitements 
brutaux, qui furent toujours tenus au se
cret, et qui, emprisonnés durant bon plaisir, 
ne savaient quand ni comment cesseraient 
le pouvoir et la malice de leur tortureur.

Il doit y avoir beaucoup plus de détails 
authentiques dans quelques régis très encore 
et trop longtemps tenus secrets, que n’eu 
fournissent les écrits connus sur cette funes
te époque.

Du Calvet, passé eu Angleterre pour y 
faire imprimer ses livres accusateurs oontre 
cet odieux tyran, en fit passer un bon nom
bre do copies au Canada. Il y revenait pour 
prélever des fonds, afin de poursuivre devant 
le# tribunaux son atroce persécuteur. 11 
périt en mer. On sait le départ du vaisseau 
qui devait le porter; sou arrivée n’est an
noncée ni au point de destination, ni en

aucun autre endroit. Il a donc sombré en 
mer. Beaucoup de scs amis ont cru à sa 
mort violente. Mais l’on ne doit jamais »d- 
mettre qu’un crime énorme a été commis, 
quand il n’a pas été clairement prouvé.

Le bill de '74 et les opinions des officiers 
en loi de la Couronne avaient enfin reconnu 
qu’aux termes de la capitulation et du 
traité de paix de 1763, et même d’après les 
seuls principes du droit public de l'Europe 
chrétienne, il n'aurait jamais dû y avoir, 
pour un nouveau sujet, d'incapacité à l'exer
cice d'aucun emploi public, à raison de son 
catholicisme, et qu’en Canada tous les 
sujets étaient de plein droit sur un pied 
de parfaite égalité. L'oligarchie coloniale 
n’en continuait pas moins à demander le 
système représentatif, avec droit d’éligibilité 
pour les protestants seuls. Les canadiens 
le demandaient pour tous sans distinction 
de culte ni d’origine. Us étaient dans le 
vrai. Les hésitations des cabinets anglais 
duraient depuis plusieurs années, laissant 
tout ici dans la souffrance et le désordre. 
Elles eussent duré plus longtemps sans la 
tourmente qui, en un instant, ébranle et 
déracine la plus ancienne et la plus forte 
monarchie du monde, disperse sa vaillante 
noblesse et soulève de toutes parts le flot 
populaire autour d’elle. La consternation 
est dans toutes les cours et l’épouvante 
chez tous les nobles, chex ceux de l’Angle
terre plus qu’ailleurs, parce qu’ils sont plus 
éclairés et plus réfléchis. L’effroi que répan
dent les principes de l’Assemblée Nationale 
a des effets plus salutaires que n’en avait pro
duits la Déclaration d'indépendance. L’on 
fait mine de sc convertir, si l'on ue se con
vertit pas sincèrement. Le danger étant 
deveuu plus grand en se rapprochant, on 
est plus libéral dn '89 qu’en ’76, et l’on 
accur .e enfin le système représentatif,, avec 
le suffrage presque universel et l’éligibilité, 
la même pour tous les sujets indistincte
ment.

Il fallait que ces concessions fussent 
avantageuses aux majorités, pour que les 
hommes de la minorité, qui avaient toujours 
gouverné jusqu’alors, se montrassent ai fort 
irrités de sc voir, disaient-ils, abaissés à ce 
niveau. L’influence constitutionnelle du 
corps représentatif va sans doute être la 
même ici que celle qu’il a déjà en Angle
terre, et elle y est grande. Bous canadiens, 
on vous le dit, et vous le croyez.... Réveil
lez vous ! votre songe doré va s’évanouir. 
La Couronne a toujours le droit de nommer
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le conseil législatif ; et pour apaiser les 
colères de l'oligarchie qui roulait le système

Cour elle et les siens seulement, on saura 
ien rendre illusoire la folle espérance, aveu

glément conçue, qu'une représentation frau-1 
çaise influente pût être tolérée dans une 
dépendance anglaise. On fit donc du conseil 
l’ennemi organisé en permanence du corps i 
représentatif. On appela dans le nouveau 
conseil ceux des membres de l’ancien qui 
s’étaient le plus violemment opposés à l’in
troduction du système représentatif. On en 
exclut inflexiblement le petit nombre d’entr’- 
cux qui en avaient appuyé la demande, sans 
distinction d’origine. La droite reprenait 
ainsi ce que la gauche avait hypocritement 
offert.

Ainsi, ces deux chambres inconciliables 
ne feront rien du tout, ce sera la balance 
des pouvoirs, l'équilibre maintenu en sens 
inverse de ce qu'il est dans la métropole, où 
toute l’action prépondérante existe en réa
lité dans la chambre des lords, qui ne lais
sent élire que leur fils, leurs dévoués, leurs 
commensaux et leurs serviteurs, dans ces 
bourgs si justement nominésywurm, patri
moines de leurs Familles dans le passé et 
dans l’avenir. Leur altière domination 
vient heureusement d’y être affaiblie par le 
dernier acte de réforme parlementaire.

Tout ce qui avait favorisé la demande 
du système représentatif fut doue éliminé 
du nouveau conseil ; tout ce qui s’y était 
fougueusement opposé y fut recueilli, à 
deux ou trois exceptions près.

On préparait donc teiemment, ou plutôt 
on organisait artistemeot, l'animosité entre 
ces deux corps. Elle no s’est pas ralentie 
un instant tant qu’ils ont été en présence.

L’histoire de oc que fut ce régime de 
gouvernement a été tracée à grands traits 
par lord Durham. 11 est loin de rendre 
justice à la libéralité des réprésentants, 
mais il fait justice do l’arrogance et de l'il
libéralité des conseils et des pactes do fa
mille dans l'une des provinces, et des con
seils et de l’oligarchie dans l’autre.

Au milieu des difficultés d'une situation 1 
si volontairement et studieusement faite 
mauvaise et arbitraire, ce n’est pas un 
mince mérite à la chambre d’assemblée 
d'avoir, la première, dans toute l’étendue 
de l'empire, établi le principe de .a tolé
rance religieuse absolue, d’avoir détruit les 
disqualification» résultant d’une législation 
surannée contre les Israélites, et à un 
moindre degré contre toutes les églises dis

sidentes, en permettant aux ministres de 
celles-ci et aux synagogues de tenir des 
régistres de l’état civil, pour les membres 
de leurs congrégations. Nous sûmes faire 
cela longtemps avant que le parlement im
périal songeât à en faire autant. Nous l’im
posâmes au conseil, longtemps récalci
trant.

Mais la lutte acharnée fut toujours celle 
du droit de l’assemblée seule d'asseoir et de 
répartir l’impôt. Là encore, l'intervention 
du parlement impérial fut pernicieuse, in
constitutionnelle, contraire aux droits les 
mieux établis des sujets anglais, tant dans la 
métropole que dans ses colonies. Toutes 
celles qui avaient eu des représentant» 
avaient disposé de leur revenu entier, par lev 
votes de leurs chambres électives. Le même 
droit était refusé aux seuls Canadas. Le 
mouvement insurrectionnel, légitime en 
principe, imprudent en pratique puisqu’il 
a succombé, n’a pas été conseillé par les 
hommes les plus influents du parlement : au 
contraire. Mais ceug oui voulaient détrui
re les hommes publics au Bas-Canada ; qui 
voulaient l’union des deux provinces ; qui 
désiraient voir l’exécutif maître et régula
teur du revenu et de h législation, y pous
saient sous main. Il réussirent à le préci
piter, pour en percevoir les profits. Eux 
aussi se trompèrent, et le parlement qui les 
appuya se trompa. Il lui en coûta plus 
qu'il r.’aurait voulu donner, et en conces
sions de libertés longtemps refusées, et en 
trésor, un profit—dans les deux Canadas— 
des minorités, qui eurent son appui mais non 
sou estime. Ce qui fut patent dans le 
mouvement de l’époque est asses connu, ce 
qui en fut secret le sera plus tard. Tant 
aux Etats-Unis que dans les provinces, des 
citoyens éminents, patriotes éprouvés et 
sincères, ont les preuves et les moyens de 
faire mieux connaître les hommes et les 
événements historiques de cette époque 
qu’ils ne le sont aujourd’hui.

Le second régime soldatesque se créa 
lui-même. Il proclama, sans droit de le 
faire, la loi martiale et la fit fonctionner plus 
sanguinairement, en quelques semaines, que 
le Comité de Salui Public ne l'avait fait en 
France.

A l’époque où celui-ci se livra à de dé
testables assassinats, les rois de toute l’Eu
rope coalisée s’avançaient pour démembrer 
la République. Ce terrible comité dut im
proviser et lancer quatorxo armées, et or
ganise. ainsi la victoire. Jamais les mots :



*' vaincre ou mourir” n’avaient été pro
noncés avec autant de nécessité qu’à cet 
instant suprême. Il fallait obéir, sous 
peine d'asservissement à l’étranger. La 
résistance à l’armement, la fuite de l’en
rôlement, étaient des crimes contre la 
France, et contre l’humanité, que la France 
voulait voir libre autour d’elle comme chez 
elle. Le tribunal avait été constitué, par 
la législature, pour l’absolutisme, avec des 
pouvoirs exorbitants et exceptionnels. Ses 
membres le plus actifs se sont livrés avec 
colère à la poursuite de ceux qui étaient 
dénoncés comme conspirateurs contre l'ar
mement et contre la défense du sol envahis. 
Les précautions voulues par la loi qui le 
constituait ont été violées en un trop 
grand nombre de cas. De là lu juste et per
pétuelle infamie qui s’attache à son nom. 
En doux ans de temps il a condamné à 
mort un peu moins de deux mille victimes ! 
C’est atroce ! Proportion gardée aux popu
lations, l’immolatiou en Canada a été cinq 
fois plus nombreuse.

Au Canada, lors du second soulèvement, il 
n’y avait pas do dangers possibles pour le 
gouvernement mis sur ses gardes, et forti
fié par la présence de plusieurs régiments 
venus depuis la première prise d’armes. 
Tous les tribunaux réguliers du pays 
exerçaient librement leur autorité. Per
sonne n’a pu être légalement arraché à la 
juridiction de ses juges naturels, sans que 
ceux qui l’ordonnaient ne fussent en révolte 
ouverte contre la loi à laquelle ils devaient 
soumission.

Beaucoup de ceux qui ont été assassinés 
n’ayant pas été pris les armes à la main, 
ils pouvaient être détenus par la suspension 
de l’acte d'habeas corpus, pour être livrés 
plus tard à des poursuites criminelles de
vant les juges et les jurés. Pour que la 
proportion Bit la même qu’en France sous 
Robespierre, il n’eût fallu que dix-sept

Soursuites ; il y a eu quatre-vingt-neuf con- 
amnations, toutes illégales, plus vindica

tives, plus atroces que celles qu’a ordonnées 
le Comité do Salut Publie ! Soyons-en cer
tains, le nom de celui qui a signé l’ordre 
d'établir ces cours martiales, qui a signé 
dix-sept arrêts de mort suivis d'exécution, 
a plongé ses mains dans le sang innocent 
plus que ne l'avait fait le comité maudit. 
Son nom sera à perpétuité aceolé à ceux 
dos plus odieux criminels de 1793. Et 
ceux qui l’ont poussé à cette inique déter
mination font partie de la même bande.

L’aristocratie se l’agrégea sous le titre 
de lord Seaton : au Canada, on l'appela 
# milord Satan.”

Un troisième régime soldatesque ne se 
verra probablement pas en Canada. La 
presse a trop émoussé et détrempé le sabre. 
Il n’est plus bon à rien pour la politique.

Le Conseil Spécial est un autre régime, 
que ceux qui le donnent et ceux qui en 
acceptent l’exercice déclarent être mauvais, 
mais temporaire, fi. Poulett Thompson 
est envoyé pour l'inaugurer. Il n’y eut 
jamais d’autobiographie plus insolente que 
celle où oct homme très-vicieux s’incrimine 
lui-même, en étalant avec ostentation les 
moyens de violence et de corruption qu’il a 
employés pour se donner une majorité fac
tice dans les assemblées des deux Canadas.

Ces scandaleux aveux auraient dû lui 
attirer l’animadversion de ses supérieurs, 
si le gouvernement anglais n'avait pas été 
celui qui de longue maiu avait voulu l’U
nion des deux Canadas, et poussé à la 
demander ceux de ses fonctionnaires pro
vinciaux qui relevaient plus directement de 
lui, ainsi que la fouie d’émissaires secrets, 
de voyageurs pensionnés, qui partout in- 
triguaieut pour lui.

Il avait trop à cœur, au prix de n’impor
te quelles hontes, le succès de cette mesu
re, pour ne pis récompenser, en se l'asso
ciant, un homme qui avait agi avec une 
aussi entière conformité aux nobles et prati
ques habitudes do l'aristocratie anglaise.

Il fut fait lord Sydenham.
Le quatrième régime parlementaire fut 

forcément imposé comme tous les actes an
térieurs, sans que les populations eussent 
été consultées.

Une liste civile fut votée par le parle
ment où uous n'étions pas représentés. La 
violence impose, la foice maintient de pa
reilles usurpations.

Elles violent le droit. Elles outragent 
le faible -mais s’il est un homme gouver
né par des principes fixes, il ne doit pas 
baiser la main qui le frappe. Il doit pro
tester et dire : < Au premier jour que vous 
serez faible, que je serai fort de vos embar
ras, je serai vengé »

Lee hommes qui ont accepté la loi du 
plus fort et son usurpation, qui l’ont flattée, 
qui l’ont servie, ont crié bien haut : « l’U
nion nous a sauvés ! ! >

Ils se sont étourdis sur la honte d’être 
déserteurs de principes qu’ils avaient pro
clamés être les seuls vrais, les seuls salu-



— 38
taircs et applicables à leur pays.

Un changement d’opinion, quand il est 
désintéressé, peut être sincère et louable. 
Mais quand il est rémunéré au lendemain 
d’une défection, il est suspect toujours, 
trahison souvent.

Quand votre opinion vous exposait à la 
persécution, vous excluait des chances de 
parvenir, il n’y avait pas à douter qu’elle 
ue fût sincère et très-honorable.

Vous étiez grands.
Les majorités allaient au-devant de vous, 

et vous élisaient, et vous réélisaient, sans 
qu'il en coûtât rien, ni à vous ni à vos amis.

Mais depuis que le patronage et l’or ont 
été des moyens indispensables pour vous 
faire élire, vous n’avez plus de titre à la 
confiance.

La législation ne pourra jamais faire au
tant de bien à la société, que la corruption 
lui a fait de mal.

Vous restez un gouvernement fort sur 
les bancs des parlements, mais hors de leur 
enceinte vous restez saus aucune autorité 
morale sur les masses.

La population se trouve tellement divi
sée et sous-divisée, qu’elle se sent énervée, 
qu’elle reste sourde aux conseils, indiffé
rente au sort d’hommes publics qui ont 
flotté entre tant de diverses opinions.

Si un temps de danger se présente, où 
le concours de tous serait indispensable 
pour le surmonter, ce concours ne se trou
vera pas.

Ceux qui ont le plus crié : l'Union nous a 
souvâ, sont, dès qu’ils se trouvent engagés 
dans quelque embarras personnel, les pre
miers à se sauver hors de l’Union.

Us ont été demander une neuvième com
binaison politique, à la môme autorité dont 
ils ont blâmé les huit combinaisons politi
ques antérieures.

Ils n’avaient pas mission de la demander.
Us étaient élus pour conserver la huitiè

me combinaison, pour faire des lois ne dé
passant pas les limites de l’autorité qu’elle 
leur conférait.

Ils n'étaient pus un corps constituant.
S’il y avait eu quelque patriotisme chez 

eux, et qu’ils eussent cru les changements 
qu’ils ont obtenus utiles à leurs commet
tants, les plus intéressés dans la solution 
des questions qui doivent régler leur état 
social, ils se seraient fiés à la décision des 
intéressés.

Ils n’avnient pas les moyens de soumet

tre leurs projets à la décision des intéres
sés, diront-ils.

Soit ; il ne pouvaient pis les réunir en 
convention ; encore moins le voulaient-ils. 
Us étaient trop certains que leur plan serait 
rejeté dans trois au moins des provinces au
jourd’hui confédérées !

Ils devaient au plus préparer leurs réso
lutions et demander au parlement d’auto
riser l'assemblée de conventions provin
ciales pour décider si elles seraient adop
tées ou rejetées. Us auraient été des 
mandataires fidèles, au lieu d’être des 
usurpateurs.

Ou s'ils redoutent le mot de convention 
parce qu'il est trop américain,—comme s’il 
était sensé de repousser une proposition 
éminemment raisonnable parce que les amé
ricains l’ont consacrée par une heureuse ex
périence de plus de quatre-vingts ans,—ils 
devaient au moins dire: « Nous qui ne pou- 
c vons altérer l’acte en vertu duquel nous 
« siégeons, nous qui ne pouvons fouler aux 
« pieds les conditions d’après lesquelles 
c nous avons été élue, nous annonçons pour 
« une autre année des élections générales,
< qui auront pour objet de donner au peu-
< pie l’occasion de se prononcer sur le mé- 
c rite ou le démérite du travail que nous 
« avons préparé pour lui et dans son intérêt, 
« et non pour nous et dans nos intérêts. »

Au lieu de cela, aller directement en An
gleterre c’est dire. Nous reconnaissons 
votre pleine puissance ; nous nous en som
mes toujours plaints, et nous y avons tou
jours recours.

G est aussi lui dire: Vous êtes aussi in
conséquents que nous, puisque vous êtes 
toujours prêts â saisir l’ocoasiou de faire 
naître des causes de plaintes et de justes 
mécontentements dans vos colonies. Pour
quoi vous immiscez-vous à y régler des 
difficultés dont vous ne pouvez pas être les 
meilleurs juges ? pourquoi légiférer pour 
des pays dont vous ne pouvez apprécier les 
désirs, les besoins, les ressources, aussi bien 
que le feraient ceux qui y sont nés, aussi 
bien que le feraient ceux qui sont allés s’y 
établir depuis de longues années ?

Au moins attendez que leurs requêtes 
vous saisissent de la cause. Vous en aurez 
de toutes les provinces et de tous les partis, 
entendus contradictoirement. Vous les au
rez après que les discussions dans la presse 
vous auront permis d'apprécier la valeur des 
taisons qui seront données par les amis et 
par les adversaires du projet. Tant que voe
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délibérations dureront, les intéressés atten
dront sans trop d’impatience.

Pourquoi, durant ce délibéré, ne cher
cheriez-vous pas quelque nouveau moyen do 
solution des difficultés qui naissent dans 
vos colonies ? Les anciens moyens vous ont 
rarement réussi. Us vous ont souvent coûté 
du sang et des trésors. Vous avez donné dus 
décisions erronées quo vous avez été forcés 
de rescinder, pour ne pas affaiblir les prin
cipes de votre propre gouvernement. Vous 
consolez-vous en disant : nous avons infligé 
plus de mal que nous n’en avons reçu ?

Qui doute de votre force ? Combien il 
serait plus beau que l’on comptât sur votre 
justice 1 Les américains semblent avoir em 
ployé le moyen le plus propre à prévenir 
les plaintes et les soulèvements des peuples 
contre les gouvernants, en laissant aux ma
jorités 4 décider, par la voie du scrutin, 
du choix des institutions qui leur convien
nent le mieux. La très-grande majorité des 
publicistes et «les hommes d’Etat de toute 
l’Europe et du Royaume-Uni en particulier 
admettent que ce moyen convient parfaite
ment bien aux Etats-Unis. En quoi donc 
l’état social des colonies est-il si différent 
de celui de leur» proches voisins, pour pré
sumer que la même organisation politique 
toe leur conviendrait point ?

Peut-on en préparer une meilleure? 
Chcrçhez, trouvez, révéki-la et la sou
mettez à l’exauien des hommes éclairés ; 
de ceux qui ont le droit de décider des 
questions de cette importance par la supé- 
rioiité reconnue du génie et du savoir, et 
non par le seul accident de la naissance.

Il est des hommes de génie et de savoir 
en grand nombre dans un corps aussi nom
breux que celui de la pairie du Royaume- 
Uni, dont l’éducation spéciale est la science 
du gouvernement. Qu’ils donnent une 
preuve qu’ils sont mieux qualifiés à gouver
ner les hommes que ne le sont ceux qui 
ont donné des constitutions admirablement 
bonnes au gouvernement général de l’Union 
et à ceux des trente-six Etats do la confé
dération américaine 1 Ce n'est pas l'accepta
tion précipitée do l'acte de confédération 
bâclé à Québec qui peut prouver la sagesse 
des hommes d’Etat de l’Angleterre. Il n'est 
pas leur oeuvre ; il a été préparé dans l’om
bre, sans autorisation de leurs constituants, 
par quelques colouistes anxieux do se çrum- 
pouuer au pouvoir qui leur échappait. Le 
sinistre projet appartient à des hommes 
mal fumés et personnellement intéressés,

l’accomplissement du mal au parlement 
britannique, surpris, trompé, et inattyntif 
à ce qu'il fait.

A première vue, l’acte de confédéraliou 
ue peut avoir l’approbation de ceux qui 
croient à la sagesse et à la justice du parle
ment, à l’excellence de la constitution an
glaise, puisqu’il en viole les principes fon
damentaux, en appropriant les deniers ap
partenant aux oolons seuls et non à la mé
tropole ni à aucune autorité dans la métro
pole. 11 est plus coupable qu'aucun autre 
acte antérieur. Il a les me mis défauts, et 
il en a de nouveaux, qui lui sont propres, 
et qui sont plus exorbitants contre les oo
lons que ue l’ont été ceux des chartes par
lementaires ci-devant octroyées, ou impo
sées. Les autres ont été donnés dans des 
temps et des conditions difficiles et excep
tionnels. La cession d’un pays nouveau, 
avec une majorité dont les croyances reli
gieuses et l'éducation politique différaient 
profondément de ci lles de la minorité, pou
vait laisser craindre que celle-ci ue fût ex
posée à des dénis de justice. La pleine et 
entière tolérance religieuse, le picmier et 
le plus important des droits qui appartien
nent aux hommes en société, n’avait pas été 
comprise ni admise à cette époque. L’An
gleterre était persécutrice chez elle, folle et 
iujuste; elle fut folle et injuste ici, ici plus 
qu'ailleurs, car le droit public devait nous 
éviter ce mal. Elle l’ignora. Si elle s’était- 
restreinte à des mesures protectrices pour 
les minorités, elle était à louer ; si elle a 
dépassé le but, si elle a opprimé la majorité, 
elle a fait le mal. Mais c'était alors l'erreur 
commune qui l'éguruit et qui l'excuse. Les 
lois odieuses de l’mtolérauoo sont aujour
d'hui répudiées par tout le monde civilisé, 
hors Rome et St. Petcrsbourg. Là aussi 
pourtant, il faudra tôt ou tard fiuir par se 
rendre à la force du droit â la vue des bien
faits qu’il dévoras sur les Etats qui le res
pectent.

La concision du mot de Cavour: L'Eglise 
libre dans l’Etat libre, est un des plus beaux 
titres au respect, à l’amour et à l'admira
tion, justement acquis à ce très-gruud hom
me d'Etat. Ces mots heureux, qui une 
fuis énoncés ne peuvent jamais être oubliés, 
qui, eu une courte sentence, contiennent 
tout un code complet et parfait sur le sujet 
qu’ils exposent et qu’ils expliquent, fout— 
oonune si les langues de feu du Cénacle 
avaient touché tous ceux qui les rctieu- 
ueut — eu un iustuut connaître , ai-



mer et proclamer la pleine vérité qu'il* ; 
n’avaient qu'obscurément entrevue et timi
dement aimée. Et pourtant cette -évéla- 
tion, soudaine pour beaucoup, est depuis 
longtemps codifiée pour tou?, dans les trente- 
six états de l’Union voisine.

Les églises libres, indépendantes, sépa
rées de l’Etat, ne lui demandant rien en 
présence les unes des autres, sont les plus 
heureuses et deviennent des plus édifiantes, 
à raison de cette séparation d'avec l’Etat et 
de cette proximité entre rivales. Elles ont 
pour soutien leur savoir et leurs vertus, 
elles u’en demandent pas d’autres. Elles 
ne manquent de rien de ce qu'elles jugent 
utile à la pompe du culte, à l’aisance con
venable de tous leurs ministres, à Jeurs 
oeuvres de bienfaisance et de charité. Se 
surveillant les unes les autres, elles sont 
éminemment morales, parce que l’éclat et 
la publicité puniraient chaque faute commise. 
Aucune faute n’y pouvant passer impunie, 
il n’y en aura que rarement. Où une église 
seule régnera, elle sera mal édifiante, elle 
élèvera des bûchers pour les hérésies, les 
schismes et les sorciers. Ses adversaires 
diront : < il faut bien qu’elle soit fausse, puis
qu’elle est si cruelle,» et ses amis diront : t il 
faut bien qu'elle soit divine, puisqu’elle se 
soutient malgré ces cruautés, i

Quand le droit à la libre pensée et à la 
libre expression de la pensée, religieuse, 
politique et scientifique, est aussi générale
ment proclamé qu’il l’est par les lois, 
les mœurs et la pratique des jours actuels, 
il ne peut plus être perdu. Les gens sen
sés ne devront plus le décrier.

D’autres actes parlementaires contre le 
Canada ont été des actes de rigueur, à la 
suite de troubles qui auraient été prévenus 
pur une minime portion des concessions 
tardives qui leur ont été faites trop tard. 
Le mérite de ces concessions est mince et 
a peu de prix, parce qu’elles ne furent 
faites qu’après des exécutions qui furent 
des meurtres.

L’acte actuel a été infligé à des provin
ces qui étaient paisibles, où il n’y avait 
plus dans le moment d'an'mosités de races 
ni d auimosités religieuses à calmer. Là 
où personne n’était coupable, tous sont 
punis, puisqu’ils subissent une loi sur la
quelle ils n’ont pus été consultés.

Voilà le grief commun.
Mais le grief exceptionnel, et le plus flé

trissant cnire toutes les autres misères et

dégradations de l'état colonial, dans le pas
sé et dans le présent, e'est le sort fait, par 
les meneurs canadiens en premier lieu, et 
par le parlement impérial en second lien, à 
la Nouvelle-Ecosse.

Le peuple de la Nouvelle-Ecosse, repré
senté par le plus habile, et, quant à ta pro
vince, le plus irréprochable des hommes pu
blies, en possession de la pleine confiance 
et du respect de ses concitoyens justement 
acquis, et de l'estime des ministres et des 
hommes les plus éminents du parlement 
anglais dans tous les partis, est devant eux. 
Il les prie d'écouter les vœux et les prières 
d’un peuple qu’ils doivent aimer, pour scs 
habitudes paisibles à l’intérieur, pour son 
attachement ininterrompu à la métropole, 
pour sa déférence constante à ses conseils, 
et il les assure que l’expression de répulsion 
contre les mesures préparées par des in
trigues en Canada est l'expression vruie 
des sentiments de la majorité des électeurs 
de la Nouvelle-Ecosse. Il eût pu dire : de 
leur sentiment unanime, lant'est infime la 
portion qui, cédant à des considérations 
personnelles, ne députe au parlement de la 
Dominion, pour la province entière, qu'un 
seul homme, fait ministre salarié.

Quand le parlement confédéré a été 
réuni, le fait était devenu patent que nos 
frères de l’Acadie étaient unanimes à reje
ter la confédération. L’on a justement 
laissé aux illibéraux officiels le rôle de dé
daigner leurs vœux et leurs droits. C’est 
une répétition de leur rôle de tous les 
temps. Us disent à eux comme à nous : 
“ Vous vous croyez opprimés, soyex-le. 
Vous vous trompez, nous décidons pour 
vous et contre vous, comme l'Angleterre 
l'a décidé. Bon gré mal gré, vous nous 
Ôtes enchaînés, nous vous aiuions et ne vou
lons pas divorcer. Nous sommes forts, 
vous êtes faibles, soyez soumis I ”

De fait, leurs droits ont été plus outra
geusement violés encore que les nôtres. 
Tons les hommes libres, et qui méritent de 
l’être, se doivent un appui mutuel. Nbus 
ne pouvons donc demeurer indifférents à 
l'oppression de no# frères des colonies ma
ritimes, et tous les hommes vraiment libé
raux et indépendants du Canada leur 
doivent eide et sympathie.

Ce nouveau plan gouvernemental révèle 
plus que les autres encore l’animosité vio
lenté de l’aristocratie contre les insiitutions 
électives. C’était à la suite de longues 
années d'efforts incessants que les conseils
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législatifs avaient été rendus électifs. Ceux 
qui s’étaient moralement ennoblis en arra
chant cette importante concession aux au 
tori tés coloniales et métropolitaines g’ no- 
blisscnt-ils beaucoup aujourd'hui en la ra
vissant à leurs compatriotes ? Au eon j 
traire, ils sentent et savent qu'ils n'échappe
ront pas au mépris que méritent ces ter- : 
giversations. Ils luttent entt’eux avec) 
acharnement pour obtenir d’outre-mer des 
titres nobiliaires. Ils fraudent d’une part 
leur pays et se fraudent même eutr’eux 
pour la supériorité du rang ; et ils trouvent 
même moyen d’associer à leur honte de 
nombreux complices, comme si elle était 
moins foncée pour ê're plus partagée! Ils 
promettent aux conseillers élu* pour une 
période de les faire oonseillers à vie. Ils 
créent un simulacre d'aristocratie, devenue 
telle par la participation des intéressés à une 
violation patente de la loi. Toutes nos in
trigues sont a&sex immorales pour plaire au 
cabinet anglais et le pousser à un acte pire 
que presque tous ses torts passés. Les 
réactionnaires redemandent les institutions 
du moyeu-âge à l’instant, même où le noble 
peuple anglais les démolit.

En récapitulant quelques phases de l'his
toire de notre pays pour vous indiquer la 
politique systématiquement suivie par le 
gouvernement aristocratique de l'Angle
terre, dans scs anciennes comme dans ses 
nouvelles colonies, j'ai voulu vous montrer 
que ce système a toujours été imposé d'a
près les préjugés naturels de la caste qui 
nous gouverne dans son intérêt, intérêt qui 
est en conflit perpétuel et irrémédiable 
avec ceux des masses ; qu’il a été nuisible 
aux établissements nouveaux eu Amérique ; 
que l’intérêt de ceux-ci est de demander 
leur émancipation le plus tôt possible, et 
d'acquérir tous les avantages et tous les 
privilèges de nationalités nouvelles, tout-à- 
fait indépendantes de l’Europe.

C’est à mes concitoyens do toutes 
les origines que j'en appelle aujourd’hui 
comme je l'ai toujours fait ; que jo dis que 
nous devons être non-seulement soucieux 
de conserver les droits qui soat acquis, 
mais que, par la libre discussion, nous de
vons nous efforcer sans oesse d’en acquérir 
de nouveaux. Le meilleur moyen d'obte
nir eet heureux résultat est d’appeler les 
jeunes et vigoureux esprits d’élite, de tou
tes les diverses nationalités, à se voir, à se 
réunir fréquemment dans cette enceinte, 
dans cette bibliothèque, dans les autres en

ceintes, dans les autres bibliothèques de 
même nature. Ils a’y verront comme amis, 
comme égaux, comme compatriotes. Ils 
partageront une admiration commune pour 
Shakespeare et Corteille, pour Newton et 
Ruffon, pour Coke et Domat, pour Fox et 
Lamartine,—pour la légion des hommes 
éminemment grands, serviables à l'humani
té entière, que les deux nationalités anglaise 
et française ont produits en si grand nombre. 
Dans l’état de notre société, avec la facilité 
d'apprendre dès l’enfance les deux langues, 
ce sera à l’avenir se condamner à une infé
riorité marquée que de négliger de les bien 
apprendre également toutes deux, que de 
n’être pas apte à goûter avec avidité les 
fruits exquis que leurs littératures ont pro
duits. plus abondants et plus savoureux que 
ceux des autres peuples.

Nou, il u’est pas vrai que les dissensions 
politiques, qui ont été si acharnées dans 
les deux Canadas, fussent une lutte de ra
ces. Elles étaient aussi âpres dans le Haut- 
Canada, où il u’y avait qu’une nations lité, 
qu'ici, où il y en avait deux. Les majorités 
de toutes deux étaient les amis désintéres
sés des droits, des libertés, des privilèges 
dûs à tous les sujets anglais. Elles s’expo
saient volontairement à des diffamations 
menteuses, à des colères dangereuses, i des 
vengeance* sanguinaires quelquefois, de la 
part de minorités égoï=tes, faible* par clics- 
mômes, mais aoutenuos par la puissance des 
bayonnettes payées avec l’or du peuple, 
mais partout dirigées contre le peuple.

Les hommes les plus éclairés de l'An
gleterre et de l’Amérique ont appelé nobles 
et justes les efforts que mes amis anglais et 
mes amis canadiens et moi et mes collègues 
en chambre, et nos collègues par l’identité 
do principes et la communauté de dévoue
ment dans l’Assemblée du Haut-Caiiuda, 
avons faits pour délivrer nos pays de l'ou
trage et de l’oppression. Il était dans les 
préjugés et daus les intérêts de l'aristocratie 
d'applaudir aux excès de la bureaucratie 
coloniale, noblesse au petit pied, singeresse 
des grauds airs, copiste des pratiques, 
adepte du machiavélisme de ceux qui l’a
vaient installée. Le parlement les a approu
vés, la raison les a flétris. Le parlement les 
a approuvés I Mais n’est-il pas notoire que 
plus des neuf-dixiômes de la représentation 
impériale restent étrangers â tout intérêt, 
à toute connaissance de ce qui se fait et de 
ce qui devrait se faire dans les colonies ? A 
cette époque surtout, c'est le ministre oo-
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lonia) qui doit savoir ce qui leur convient. [ 
Il est payé pour le savoir. A loi l’honneur j 
du succès, la honte de l’erreur, la responsa
bilité des décisions, et la troupe moutonnière ! 
emboîtait le pas après lui. Mais les hommes 
qui toute leur vie ont été amis des droits 1 
et des libertés publics sans jamais les déeer- ; 
ter, les princes de la science du juste et du 
droit:—le vertueux Sir James Macintosh, 
dans nos premières luttes ; lord Brougham 
l’homme le plus universel elle plus étonnam
ment savant des jours actuels ; mais Q'Con- j 
nell, le plus éloquent des défenseurs des 
droits de l’Irlande, avant lui défendus par 
des géants en puissance oratoire, les Curran, 
les Gratton, les Plimket, et tant d’autres ; 
mais Hume, qui consacre sa grande fortune 
à la protection des colonies ; qui, entouré 
de quatre secrétaires, travaille jour et nuit, 
et se prive de toute récréation, parœque les 
méfaits commis dans les possessions an
glaises des cinq continents et de leurs archi
pels, par les délégués de l’aristocratie, sont 
incessamment portés à su connaissance, avec

ftrières de protester contre le mal ; et une 
ouïe d’autres dignes et bons Anglais nous 

ont compris, et nous ont loués. Que signiEe 
le nombre d'ignorants et d’intéressés qui 
nous condamnèrent parce qu’.ils étaient sou
doyés pour cela, intéressée à cela, intéressés 
à la destruction de tous Ica sentiments hos
tiles à l'arbitraire et à l’oppression ?

Par le nombre nous étions dix contre nn 
dans les deux provinces. Par la moralité 
par le dérintireuement, par V influence jus- 
tement acquise, nous étions dix fois plus 
puissants que par le nombre. Les peuples 
anglais et irlandais, par ceux qui étaient 
leurs véritables et dignes représentants, 
nous ont approuvés; les gouvernants et les 
gouvernés américains nous ont approuvés ; 
les hommes éclairés du continent européen 
nous ont approuvés ; mais surtout nos com
patriotes, pour qui nous avons souffert et 
qui ont souffert avec nous, nous ont approu
vés ; mieux que cela encore, notre cons
cience nous a approuvés.

Ceux qui aujourd’hui s’exilent en si 
grand nombre, parce que.le dégoût pour les 
hommes et les mesures actuels les pousse à 
aller respirer ,un air plu» pur, disent à l’é
tranger quel» sont les stigmate» que le colon 
porte au front;; quelles sont les entraves 
qui l’arrêtent dans sa marche vers le pro
grès ; les menottes qui enchaînent ces 
mêmes bras si peu producteurs sur le sol 
natal, gouverné par et pour l'aristocratie, si

recherchés et si largement producteurs sur 
le sol affranchi ! Soyez-en assurés, ils pré
parent des angoisses et des déboires au mi
nistre de la guerre. Ils pulvérisent ses 
batteries de bronze par celles de la presse 
libre, par celles de la libre discussion. Us 
donneront de plus en plus des constations 
et des espérances aux opprimés : ils avancent 
l’heure des rétributions, l’heure des nobles 
vengeances, où le bien sera fait même à 
ceux qui ont pratiqué le mal.

Les privilégiés s'imaginent toujours que 
la prière et la plainte contre les abus qui 
leur profitent sont une invitation à les ré
primer par la violence. Les hommes fiers, 
justes et éclairés, dont les convictions sont 
intenses parce qu'elles sont le résultat de 
fortes études et de longues méditations, 
ont foi dans l’empire de la raison, et c'est 
à la raison seule qu'ils demandent la cor
rection des abus. Leurs efforts s’adressent 
à tous, aux puissants d’abord, pour leur ins
pirer de la sympathie pour le peuple souf
frant et appauvri par les abus. Ils leur 
présentent la gloire et le bonheur à conqué
rir, s’ils savent rendre la société de leur 
temps plus prospère et plus morale qu’elle 
ne l'a été dans les temps qui ont précédé. 
Ils s’adressent à eux d'abord et do préfé
rence, parce que leur esprit étant plus cul
tivé, ils seraient mieux préparés à pouvoir 
envisager les questions d'iutérêt général 
sons tous leurs différents aspects, et à les 
résoudre vite et bien si l’égoïsme ne les 
aveugle pas. Ils s’adressent ensuite aux 
masses, pour leur dire que le sabre n’est pas 
entre leurs mains, mais que la raison est le 
plus riche et le plus précieux des dons di
vins et qn’il a été départi à tous à peu près 
également, que la culture de l'esprit peut 
en centupler la fécondité et la vigueur ; 
que pour défricher la terre il faut la force 
physique éclairée par l’expérience, mais 
que pour faire do bonnes constitutions et 
de bonnes lois, et pour les appliquer sage
ment, il faut avant tout une haute raison, 
éclairée non-seulement par des études sé
rieuses, mais surtout par le dévouement 
réel su pays, et par l'absence de toute con
voitise personnelle d’ambition ou d’intérêt. 
Voilà ce qui se voyait autrefois, voilà ce 
qui est devenu rare, aujourd’hui que les for
tunes acquises aux dépens du public, et 
surtout de l’honneur personnel, sont deve
nues si nombreuses ! Que oes reproches de 
propension à la violence viennent mal de 
ceux qui ont constamment recours à la
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violence pour empêcher la libre discussion 
des questions politiques ou sociales, violen
ce physique au moyen de la loi, violence 
morale par l’anathème !

Il ne me reste plus qu’à vous compli
menter sur la haute intelligence et la libé
ralité éclairée avec lesquelles vous avez 
proclamé et appliqué le principe de la soli
darité, et du concours dans votre ençeinte— 
comme dans toute l’organisation politique 
et sociale de notre patrie—de toutes les 
races, de toutes les croyances religieuses, de 
toutes les opinions librement exprimées et 
librement discutées.

Bien aveugles sont ceux qui parlent de 
la création d'une nationalité nouvelle, forte 
et harmonieuse, sur la rive nord du St. 
Laurent et des grands lacs, et ^ui à tout 
propos ignorent et dénoncent le fait majeur 
et providentiel que cette nationalité est 
déjà toute formée, grande, et grandissant 
sans cesse ; qu’elle ne peut être confinée 
dans ses limites actuelles ; qu’elle a une 
force d'expansion irrésistible ; qu’elle sera 
de plus en plus dans l’avenir composée 
d'immigrants venant de tous les pays du 
monde, non plus seulement de l'Europe, 
mais bientôt de l'Asie, dont le trop plein 
cinq fois plus nombreux n'a plus d’autre 
déversoir que l’Amérique (1); composée, 
dis-je, de toutes les races d’hommes, qui, a- 
vec leurs mille croyances religieuses, grand 
pèle mêle d’erreurs et de vérités, sont 
toutes poussée, par la Providence à ce

(1) Dix mille Chinois sont en ce moment 
sur le sommet des Montagnes de Neige, à 
8,000 pieds d’élévation, construisant ie grand 
chemin qui va relier les deux océans et taire 
de notre Amérique le centre commercial du 
monde entier.

commun rendez vous pour fondre en unité 
et fraternité toute la famille humaine.

Le grand fait est trop évident sur toute 
l’étendue de l'Amérique et dans toute son 
histoire, depuis sa découverte par Colomb ; 
il est trop inévitable, pour qu'on n’y recon
naisse '.oint l’une deo**s grandes indications 
providentielles que l’homme ne peut se ca
cher, et sur lesquelles néanmoins il n’a pas 
plus de contrôle que sur les lois immuables 
qui gouvernent Puni vers physique.

On doit y voif renseignement divin de 
la tolérance universelle et de la fraternité 
du genre humain.

Sur cette base solide, l’homme du Nou
veau-Monde, qu’il soit homme d'état, phi
losophe, moraliste, ou prêtre, doit asseoir 
la société nouvelle et ses nouvelles institu
tions. t

La patrie n’aura de force, de grandeur, 
de prospérité, de paix sérieuse et perma
nente, qn’uutant que toutes ces divergences 
d'origines ou de croyances s’harmoniseront 
et concourront ensemble et simultanément 
au développement de toutes les forces et 
de toutes les ressources sociales.

Ce noble programme que vous avec affi
ché et qui vous a attiré do l’opposition de 
la part de ces ennemie de la raison ot de la 
pensée qui ont souhaité la dispersion de 
l’Institut et de ses livres, doit rallier au
tour de vous l’appui et le bon vouloir de 
tous les citoyens instruits et éclairés, de 
tous les patriotes qui désirent vraiment le 
bonheur et la grandeur do notre commune 
patrie, à nous tous Canadiens natifs et d’a
doption.

Cet appui, vous le méritez. Vous l’avez 
conquis ; il vous restera, je n’en doute pas, 
et personne ne saurait s’en réjouir plus que 
je le fais.



C ON8TITUTION

DE

L’INSTITUT CANADIEN.

Article 1er.—-La société fondée par cette constitution se nomme Institut 
Canadien.

Article Urne.—L’Institut Canadien est fondé dans un but d’union, d’instruction 
mutuelle et de progrès général. A ces fins, les membres de cette société se réunissent 
une fois chaque semaine, et ont A leur disposition une bibliothèque et une chambre de 
lecture.

Article 3ime.—L’Institut Canadien se compose d’un nombre indéterminé de 
membres, divisés en membres actifs et en membres correspondants.

Article Mme.—Peut être membre actif toute personne admise sur motion régu
lière, dont avis aura été donné huit jours d’avanoe.

Article Berne.—Peut être membre correspondant, toute personne demeurant hors 
de la cité de Montréal, désirant favoriser l'Institut de communication., littéraires ou 
scientifiques.

Article 6ime.—Toute personne étrangère 1 l’Institut peut s’abonner à la chambre 
de nouvelles et à la bibliothèque, en se conformant aux réglements.

Article 7ime.—Tout membre actif qui se conforme aux réglements est éligible 
aux charges, a accès à la bibliothèque, à la chambre de lecture, à la salle de discussion, 
a voix délibérative et droit de vote sur toutes les questions.

Article 8ème.—Les membres actifs paient une contribution annuelle, fixée par les 
réglements. -

Article 9ime.—Les officiers de l’Institut sont: un président; un premier et un 
second vice-présidents; un secrétaire et asaistant-secrétlire-archiviste ; un secrétaire, 
correspondant ; un trésorier ; un bibliothécaire et un assistant-bibliothécaire.

Article lOème.—Tous les officiers de l’Institut sont élus à la majorité des 
membres actifs présents, au scrutin secret, tous les six mois, savoir , à la première 
séance des mois de mai et de novembre, et ne beuvent être réélus au même emploi 
plus de deux semestres consécutifs, à l'exception du secrvtaire-arohiviste, du secrétaire- 
correspondant, du trésorier et du bibliothécaire, qui peuvent être continués en charge 
aussi longtemps que l'Institut le jugera à propos.

Article llème.—Le président préside à toutes les assemblées de l’Institut et du 
comité de régie ; il y maintient l'ordre, décide toute question d’ordre et ne peut voter 
que dans les cas d’une égale division de voix.

Article 12*ne.—En l'absenoo du président, du premier et du second vice- 
présidents, l’Institut nomme un président pro tempore.
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Article 13éme.—Le secrétaire-archiviste est le dépositaire des archives de l’Insti
tut ; il tient une liste de tous les membres, ainsi qu’un journal des procédés de chaque 
séance, et il est de droit le secrétaire du comité de régie.

Article 14ème.—L’assistant secrétaire-archiviste remplace le secrétaire-archiviste 
en cas d’absence, et l’aide à remplir ses fonctions.

Article 15ème.—Le secrétaire-correspondant est chargé, sous la direction du 
comité de régie, de ^correspondance do l’Institut, et en son absence le secrétai. > 
archiviste remplit ses fonctions.

Article 16éme.—Lo trésorier veille à la perception des contributions, est le dépo
sitaire des fonds de l’Institut, ne débourse aucune somme d'argent sans l’ordre du 
comité de régie, doit tenir une liste de tous les membres actifs de l’Institut, doit pré
senter tous les mois au comité de régie un état des recettes et dépenses, et de plus 
doit faire à la fin de chaque semestre un rapport do son administration, lors des élec
tions semestrielles de l'Institut.

Article 17ime.—Le bibliothécaire veille à la bibliothèque et à la ehainbrc de lec
ture, de l’état desquelles il doit rendre compte, tous les mois, au comité de régie ; il 
doit aussi accuser réception de tout don de livres et de pamphlets fait à l'Institut, en 
tenir un catalogue régulier avec les noms des donateurs, ainsi que de tous autres livres 
appartenant à l'Institut, et présenter tous les semestres un rapport de son adminis
tration.

Article 18émc.—L’assistant-bibliothéoaire remplace le bibliothécaire au besoin, et 
l’aide à remplir ses fonctions.

Article 19ime.—Le comité de régie gère toutes les affaires de l’Institut, reçoit et 
examine tous les rapports des officiers, dirige la correspondance de l’Institut, par l’en
tremise du secrétaire-correspondant, doit siéger tous les quinze jours, tenir un journal de 
ses procédés et en faire chaque mois un rapport à l’Institut.

Article 20éme.—On peut en appeler à l'Institut de toute décision du président.
Article 21 ème.—Tous les procédés de l’Institut se font en français. Toute motion 

et tout rapport se font par écrit.
Article 22éme.— Lu fête patronale de l’Institut Canadien est la St.-Jean-Baptiste.
Article 23*n«—L’Institut ne peut se dissoudre que du consentement des neuf- 

dixièmes de tous ses membres actifs.
Article 24ime.—Toute motioo pour amender, suspendre ou annuler quelqu'un des 

articles de cette constitution sera lue à la première séance du mois d'octobre, et affichée 
dans les salles de l'Institut jusqu'à la seconde séance du mois suivant, où elle ne pourra 
être adoptée que par les trois-quarts des membres présents, dont le nombre ne sera pas 
moins de cinquante.

(



REGLEMENTS

DE

L’INSTITUT CANADIEN.
à—

Tels qu'amendés et adoptés les 18 Avril et 6 Juin 1867.

Article 1er.—Il y a une séance tous les jeudis ; le quorum est de dix membres.
Article 2èmc.—Ordres du jour : 1 ° Lecture du procès-verbal de la dernière 

«éauee et des procè'-vcrbaux des séances précédentes qui n’auraient pas été lus. 2 ° 
Lecture et considération des rapports. 3° Interpellations au comité de régie et 
communications diverses à l'institut. 4 ° Prise en considération des motions dont 
avis a été donné. 5 ° Autres motions et avis de motions. 6 ° Lecture de l’essai. 
7 ° Communications littéraires ou scientifiques. 8 ° Discussion à l'ordre du jour. 
9 ° Choix d’un sujet de discussion pour les séances suivantes, et inscription des dis
cutants.

Article Sème.—Toute motion, pour être reçue, doit être préalablement écrite et 
secondée.

Article 4éme.—Sur motion, une séance ordinaire ou extraordinaire peut être spé
cialement consacrée à un objet quelconque.

Article bème.—Sur demande de sept membres, le président convoque une assem
blée extraordinaire à laquelle on ne pourra s’occuper que du sujet mentionné dans la 
convocation.

Article Üème.—La demande de convocation doit être faite par écrit et l’avis de 
convocation par le président doit être affiché au moins vingt-quatre heures dans un 
endroit apparent de la chambre des nouvelles.

Article 7ème.—Chaque membre ne peut prendre la parole qu’une seule fois sur la 
même question, à l’exception néanmoins de celui qui ouvre la discussion, auquel le 
droit de réplique est accordé.

Le président peut, contrairement à cette règle, donner la parole à celui qui est 
personnellement attaqué, ou auquel on prête des paroles qu’il n’a pas dites.

Article Sème.—Le président doit, s’il en est requis par cinq membres, limiter à 
un quart-d’heure le temps durant lequel chaque orateur pourra avoir la parole.



Article 9ème.—Toute raotiou dont il n’aura pas été donné avis ou tout rapport 
qui subira sa première lecture, devra, sur demande de trois membres, être remis ou 
remue à une séance subséquente pour être pris ou prise eu considération.

Article lOème.—Toute motion pour admission de membres ne sera reçuv qu’à la 
première séance régulière de chaque mois.

Article 11 ème.—Lorsqu’une motion ou question sera discutée, aucune motion ne 
sera reçue, à moins qu’elle ne soit : 1 ° Pour l’amender ; 2 ° Pour la référer à un 
comité ; 3 ° Pour la déposer sur la table ; 4 ° Pour la différer ; 5 ° Pour la ques
tion préalable ; 6 0 Pour l’ajournement.

Article Ylème.—La question préalable, tant qu’elle n’est pas décidée, exclut tout 
amendement à la discussion de la question ou motion et doit être co çue de la manière 
suivante : “ Que cette question soit maintenant mise aux voix.”

Si la question préalable est résolue affirmativement, la question principale est 
aussitôt mise aux voix sans débat ni amendement.

Article 13ème.—Toute motion d'ajournement ou toute question préalable est tou
jours d’ordre.

Article 14ème.—Sur la demande de trois membres, le vote doit avoir lieu au 
scrutin secret sur quelque proposition que ce soit.

Article 15ém«.—Le trésorier, ou le secrétaire-archiviste en son absence, aura à 
chaque séance une liste alphabétique des membres, indiquant ceux qui ont payé leur 
contribution et ceux qui la doivent.

Article 16èw.—Toute personne étrangère introduite par un membre peut assister 
aux séances de l’institut.

Article 17èw.—Toute séance doit néanmoins avoir lieu à huis clos sur la demande 
de cinq membres. .an

Article 18ème —Toute élection, soit générale, soit temporaire, se fait au scrutin 
secret et à la majorité absolue des bulletins. La candidature est permise.

Article 19ème.—Tout officier s’absentant à trois séances régulières et consécu
tives, sans en donner de raisons, peut être déposé de sa charge et remplacé à 1a séance 
suivante.

Article 20ine.—Le comité de régie peut établir pour chaque département tels 
réglements particuliers qu’il jugera à propos et qui seront en vigueur jusqu’à décision 
contraire de l’institut.

Article 21 ème.—Dans le cas de la création d’un nouveau département, le comité 
de régie pourra assigner à l’un de ses membres lo soin de ce département.

Article 22ime.—Le comité de régie ne peut contracter aucune dette ni disposer 
d’aucune somme d’argent, sans l’autorisation do l’institut.

Article 2'ièmt.—Tout don fait à l’Institut Canadien est reçu par l’officier du 
département auquel il est destiné, lequel doit eu faire rapport au comité de régie ou à 
l’institut à la séance subséquente.

Article 24ème.—L’institut peut nommer des comités spéciaux chaque fois qu’il le 
juge nécessaire.

Article 25éme.—La contribution annuelle des membres actifs est de trois piastres, 
payable par semestre et d’avance ; les semestres commencent le premier des mois de 
irai et novembre. Les abonnés à la bibliothèque et à la chambre des nouvelles paient 
aussi trois piastres par année semestriellement, aux mêmes époques, et d’avance.

Article 26ime.—Lorsqu’une personne sera reçue membre actif, elle recevra une 
carte d'admission, pour laquelle elle paiera une piastre, à part le semestre courant, et 
elle ne sera considérée comme membre cu’après avoir reçu cette carte, et en avoir déli
vré entre les mains du trésorier une recmnaissance écrite.

Article 27èw.—Pour être éligible aux charges et avoir droit de voter aux élec
tions, il faut avoir payé tous les arrérages et le semestre courant.

Article 28èroe.—Tout membre actif arriéré d’un semestre de contribution échu 
est privé de tous les droits dont jouissent les membres.

Article 29ème.—Sur motion, l’institut pourra faire rayer le nom de tout membre 
arriéré de deux semestres entiers de contribution, et tout membre dont le nom aura été
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ainsi rayé ne pourra être admis de nouveau sans payer préalablement tons les arréragea 
qu’il devait lors de la radiation de son nom.

Article 30ém#\—Tout membre arriéré do plus de deux semestres do contribution 
échus ne pourra s'abonner à la bibliothèque sans payer préalablement tous les arrérages 
dus en sa qualité de membre actif.

Article 31èw.—Si la carte d'admission n'est pas prise dans les trois mois qui 
suivent l’admission, tous les procédés d’admission sont nuis.

Article 32 hne.—Nulle résignation comme officier ou comme membre n'est val aide 
à moins d'être faite personnellement séance tenante, ou par écrit.

Article 33ême.—Toute motion pour amender, suspendre ou abroger quelqu’un des 
articles de ees réglements ne pourra être prise en considération aux séances des mois 
d’avril et d’octobre, et ne pourra être adoptée que par les trois-quarts des membres 
présents dont le nombre ne sera pas moins de vingt-cinq. Avis de telle motion devra 
être donné huit jours d'avance et affiché dans les salles de l'institut.

OFFICIERS DE L'INSTITUT CANADIEN.

OFFICIERS ÉLUS LE 2 MAI 1867.

President Joseph Doutre, Ecuier, C. R.
Ibr Vice-President M. A. Boisseau.
2nd Vice-President :—M. Narcisse Duval.
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Assistart-Secretaire-Archiviste :—M. Ernest Melançon. 
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Trésorier:—M. Henri Lacroix.
Bibliothécaire :—M. Alphonse Lusignan. 
Assistant-Bibliothécaire M. Henry Wight.
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President :—Joseph Doutre, Ecuier, C. R.
1er Vice-President :—Kdw. G. Penny, écuier.
2nd Vice-President :—M. A. Boisseau.
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Secrétaire-Correspondant :—Gonxalvc Doutre, Ecuier. 
Trésorier :—M. Henry Lacroix.
Bibliothécaire :—M. Narcisse Duval. 
Assistant-Bibliothecairb :—M. Œdipe Dandurand.
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